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EditoEditoEditoEdito    

 
 

  
 
 
Ce quatrième numéro de la revue est consacré pour une bonne part à la publication de textes 
issus de deux journées de séminaires de recherches organisées en 2006, en partenariat avec le 
CREN, l’IUFM1 et le CNAM2 des Pays de la Loire. Ces séminaires ont été conçus dans le cadre 
du Master Professionnel F.F.A.S.T.3 Ils visaient à mettre en débat des problématiques à l’œuvre 
dans deux axes de recherches du CREN (axe 1 et axe 4) :  
 

• comment comprendre les rapports complexes entre connaissances et actions du sujet 
apprenant (professionnel ou élève) ?  

 
• comment penser pour un sujet, et à quelles conditions, l’articulation de connaissances 

techniques, scientifiques avec ses connaissances propres, d’ordre privé, inscrites dans 
son quotidien ? 

 
Ce numéro a pour ambition de nourrir la réflexion concernant les rapports entre apprentissage et 
développement, apprentissage et formation, et les articles qui ont été produits se répondent les 
uns aux autres. 
 
Les contributions au dossier s’inscrivent dans deux champs théoriques : 
  

• celui de la didactique professionnelle (G. Vergnaud, P. Pastré, P. Parage, G. Munoz, 
P. Mayen et I. Vinatier).  
La grande variété des situations professionnelles convoquées dans les articles à partir 
de la théorie de l’activité de G. Vergnaud montre le défi auquel est confronté ce champ 
théorique. Á la lecture des différentes contributions, on comprend que le cadre 
conceptuel de référence, alors qu’il a été adapté aux situations professionnelles 
impliquant des interactions homme-machine, doit être aménagé lorsqu’il est question de 
l’activité impliquant des interactions entre humains. 

 
• celui de la problématisation (M. Fabre et Ch. Orange). 

Une réflexion philosophique à partir d’un ouvrage de Bachelard permet de rendre 
compte de l’expérience même de l’acte d’apprendre et de l’articulation entre 
construction et transmission des savoirs scientifiques. 

  
« Apprendre » en milieu scolaire ou en milieu professionnel mobilise une réflexion de type 
épistémologique sur le sens de cette notion, sur « les objets » mêmes de cette activité ou de 
cette expérience, sur les enjeux de personne mobilisés par ces dernières et sur les contextes des 
apprentissages en construction. 
 

                                                           
1 Institut Universitaire de Formation des Maîtres. 
2 Conservatoire des Arts et Métiers. 
3 Master professionnel du département des sciences de l’éducation de l’université de Nantes : Formation de Formateurs par 
l’Analyse des Situations de Travail. 
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Quel que soit le contexte, apprendre implique un rapport à soi, à l’autre, à un milieu, à une 
culture. L’apprentissage et la formation représentent deux entrées distinctes et complémentaires 
pour interroger les conditions sous lesquelles la connaissance peut être au service de l’action et 
réciproquement. Il existe entre ces deux notions des rapports de subordination réciproques.  
 
Apprendre peut s’entendre de différentes manières : acquérir des connaissances par 
l’expérience, développer un pouvoir de connaître, remettre en question les connaissances déjà 
construites. Apprendre implique une expérience intime, celle de se mettre en mesure de se 
former par soi-même et pour soi-même. Par cette activité et l’expérience qu’elle suscite, ce n’est 
pas seulement le sujet épistémique, celui qui apprend, qui se trouve convoqué mais aussi le 
« sujet capable » (en reprenant une formule de P. Rabardel), à savoir celui qui se construit, se 
trouve convoqué à travers ses apprentissages et son expérience.  
 
Le premier article, celui de Gérard Vergnaud présente une théorie de l’activité humaine. Il articule 
différentes définitions de la notion de représentation dans le champ de la psychologie et 
développe particulièrement le sens de celle-ci, avec ses conséquences théoriques, comme 
procédant d’un ensemble de schèmes. L’auteur s’appuie sur des exemples pris dans le champ 
des mathématiques : ceux du dénombrement, de l’addition, du placement de données 
numériques sur une droite, de la symétrie. 
 
Pierre Pastré (en 1987 il a ouvert le champ de la didactique professionnelle) présente les bases 
théoriques qui permettent de comprendre pourquoi l’analyse du travail est une dimension 
essentielle de la formation. Il affirme que cette analyse est un préalable indispensable à la 
constitution d’un dispositif de formation. Selon l’auteur, si l’on apprend beaucoup par l’action, on 
apprend encore davantage en analysant après coup sa propre activité. Il développe le rapport 
conceptuel entre apprentissage des situations et développement de l’activité dans la durée.  
 
Pierre Parage cerne l’articulation entre l’apprentissage et les médiations qui lui sont nécessaires 
(conception de situations d’apprentissage, importance des consignes). Il pose alors les bases 
théoriques d’une ingénierie de didactique professionnelle et du rôle du débriefing comme espace 
réflexif proposé à l’acteur. Il prend pour exemple l’utilisation d’un simulateur qui modélise l’activité 
de régleur sur presse à commandes numériques dans l’industrie du plastique. Dans ce cadre, 
l’analyse par l’acteur de sa propre activité à partir de ses traces objectives devient outil 
d’apprentissage. 
 
Grégory Munoz propose une réflexion sur les liens qui existent entre des formes opératoires et 
discursives de la connaissance. Il présente alors une « schématisation » des liens qui existent 
entre ce qu’il appelle différents « mouvements cognitifs » : celui de l’explicitation, celui de 
l’axiomatisation et celui de la pragmatisation. L’auteur explicite cette dernière notion à travers 
l’analyse du travail tel qu’il est « redéfini » par des formateurs et des « fonctionnels sécurité » en 
milieu industriel. 
 
Patrick Mayen présente les traits génériques d’une classe de situations professionnelles 
spécifiques, celles qui impliquent des interactions entre humains. Les relations de service, de 
conseil, d’accompagnement, d’aide, de soin en sont des exemples. L’article se concentre sur les 
aspects de ces situations qui constituent des obstacles à leur compréhension. 
 
Dans cet ensemble de situations professionnelles impliquant des interactions entre humains, 
Isabelle Vinatier présente, à travers deux exemples contrastés, quelques traits saillants des 
situations de conseil entre enseignants expérimentés et enseignants débutants. Elle identifie 
différents registres de conceptualisation convoqués par chacun des interlocuteurs, dans les 
échanges, et repère les conditions d’une co-activité langagière nécessaire à la construction de 
l’identité professionnelle de l’enseignant débutant.  
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Michel Fabre nous livre les confidences de Bachelard sur une de ses expériences de lecture, 
laquelle constitue, pour l’auteur de cet article, un exemple d’apprentissage puisque l’on voit le 
philosophe aux prises avec le paradoxe né de la confrontation de deux conceptions du temps : 
celle de Bergson et celle de Roupnel. 
 
L’ouvrage de Bachelard L’intuition de l’instant est heuristique pour penser « l’apprendre » comme 
problématisation et travail sur les obstacles, processus inhérent à tout apprentissage et 
supposant une conception discontinue du temps. 
 
Christian Orange pose le problème de la construction et celui de la transmission des savoirs en 
sciences. Il collabore, en particulier avec Michel Fabre, au développement du cadre théorique de 
la problématisation. Il reprend pour la questionner, à travers trois exemples, l’idée de 
« pédagogie constructiviste » en soulignant que l’on ne peut pas demander aux élèves de 
reconstruire par eux-mêmes tous les savoirs d’une culture. 
 
Dans la rubrique « Varia », Xavière Lanéelle présente l’activité de ces enseignants du second 
degré, appelés « titulaires de zone de remplacement », sans poste fixe et parfois même sans 
classe, qui remplacent les professeurs du secondaire absents. Elle évoque les caractéristiques 
de ces « emplois atypiques » et les contraintes auxquelles sont soumis ces professionnels à 
partir de l’analyse de trois exemples. 
 
 

Isabelle Vinatier 
CREN 
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Représentation et activité :  

deux concepts étroitement  associés 
 

Gérard Vergnaud4 
 
 

 
 
 
 

Les behavioristes voulaient se débarrasser du concept de représentation. Non seulement ils ont échoué, 
mais la représentation est aujourd’hui le concept le plus central de la psychologie. Concernant le 
développement des connaissances mathématiques chez l’enfant, la représentation n’est pas faite 
seulement de nombres, de figures, de dessins, de diagrammes, de tableaux, de graphes ou d’algèbres, 
mais aussi de formes intériorisées d’activité en situation. L’activité est davantage que la conduite : la 
conduite n’est que la partie visible de l’activité. Dans ces conditions, pour analyser les conduites 
mathématiques, il faut s’interroger sur l’activité de représentation sous-jacente. Le concept de schème est 
alors essentiel pour conduire cette interrogation. La plus grande part de nos connaissances consiste en 
compétences, et elles ne peuvent pas être mises en mots aisément. Ceci est vrai dans tous les domaines 
de connaissance, y compris les mathématiques ; et c’est encore plus vrai pour les enfants, qui ne sont 
guère capables d’exprimer les connaissances qu’ils utilisent dans l’action. 
Confrontés à des situations, les enfants peuvent saisir progressivement des entités relationnelles entre 
quantités et grandeurs, entre positions, figures et mouvements… Les relations partie-partie-tout, ou état-
transformation-état, les propriétés d’isomorphisme dans les problèmes de proportion ne peuvent être 
réduites à des structures numériques ; ni être considérées seulement comme des entités linguistiques ou 
symboliques. Ce sont des concepts et des théorèmes en acte. Le caractère implicite d’une grande partie de 
nos connaissances, ne signifie pas que les connaissances explicites ne sont pas opératoires. Mais on ne 
peut se satisfaire d’une théorie qui considérerait les mathématiques seulement comme un corps de 
connaissances explicites. Même si on est intéressé par la fonction du langage et des symboles dans le 
développement de la pensée, il est nécessaire d’identifier avec sûreté quelles propriétés du signifiant 
représentent quelles propriétés du signifié. Nous savons bien aujourd’hui que les mots signifient des 
choses différentes pour des individus différents, en particulier pour le professeur et les élèves pris 
individuellement. Vygotski a expliqué il y 70 ans que le « sens » donné aux mots est différent de leur 
« signification » conventionnelle. Ce problème ne peut être résolu que si on accepte l’idée que les schèmes 
contiennent des invariants opératoires : concepts et théorèmes en acte. C’est notre tâche que de les 
identifier, en même temps que les autres composantes des schèmes et de la représentation. Plusieurs 
exemples illustrent cette vision peu habituelle.  
 

 
 
 
 
 

 
Peu de concepts sont utilisés avec autant de 
significations différentes, même dans le seul 
domaine de la psychologie. En outre c'est de la 
représentation que traitent de nombreux auteurs 
lorsqu'ils parlent de mémoire, de jugement, de 

langage ou de raisonnement. Je n’ai pas le loisir, dans cet article, de passer en revue ces 
différentes significations. Il y faudrait un ouvrage. Je me contenterai de définir trois d’entre elles, 
assez fréquemment adoptées, et que je trouve utiles à l'analyse ; puis j’en introduirai une 
quatrième, qui modifie sensiblement la compréhension des trois premières : 
 
 

                                                           
4 Directeur de recherche émérite - C3U « Conception, Création, Compétences, Usages » - Laboratoire Paragraphe - Université 
Paris VIII. 

 
1.   Quelles définitions de la 

représentation ? 

Résumé 
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Sens 1 - Le flux de la conscience. 
Sens 2 - Les signes et symboles, langagiers ou non, avec lesquels nous communiquons. 
Sens 3 - Les systèmes de concepts, explicites ou non, avec lesquels un sujet pense le réel, c’est-
à-dire identifie les objets du monde, leurs propriétés, leurs relations et transformations. 
Sens 4 - La représentation comme ensemble de schèmes. 
 
Sens 1 -  Le flux de la conscience 
L'expérience de ce flux est la preuve la plus directe de l'existence de la représentation comme 
phénomène psychologique. Tout individu a en effet l'expérience du mouvement quasi permanent 
d'images visuelles, auditives, kinesthésiques, somesthésiques... qui accompagnent la vie éveillée 
et le rêve ; il a aussi conscience de ses propres gestes et paroles, même s’ils sont seulement 
ébauchés en pensée. Nous ne sommes pas pour autant en mesure de bien les analyser, mais ce 
mouvement quasi continu de percepts, d'idées, d'images, de mots et de gestes, plus ou moins 
intériorisés, témoigne du fait que la représentation fonctionne de manière irrépressible et 
spontanée en toute occasion. Le flux de la perception fait partie intégrante du flux de la 
conscience, de même que le flux de l’imagination, associé ou non à la perception.  
 
Sens 2  -  Les signes et symboles  
Sans signes et symboles la représentation et l'expérience ne peuvent pas être communiquées. 
En outre le travail de la pensée est souvent accompagné, voire piloté, par des formes 
langagières et des manipulations de symboles. La numération et les notations algébriques ne 
sont pas à elles seules des concepts mathématiques, mais elles jouent un grand rôle dans la 
conceptualisation et le raisonnement mathématiques ; la notation musicale n'est pas non plus la 
musique, mais l'exécution de certaines œuvres est impensable sans elle ; le langage n'est pas la 
pensée, mais que serait la pensée sans le langage ?  

 
Sens 3  -  Le système de concepts  
Il s'agit du système avec lequel nous prélevons l'information, en vue de conduire notre action et 
notre activité de la manière la plus pertinente possible. Cette signification est moins évidente que 
les premières, parce qu'elle repose sur la thèse que la représentation, y compris la perception, 
est structurée par des concepts. Le mot "concept" est pris ici dans un sens large, puisqu'il 
désigne des constituants de nature diverse, qui peuvent rester totalement implicites, alors que le 
mot “concept” est normalement réservé à des objets de pensée explicites, aussi bien définis que 
possible. Cette question théorique est d'une grande importance. Elle sera clarifiée plus loin, 
lorsque nous parlerons des invariants opératoires : concepts-en-acte et théorèmes-en-acte. La 
distinction entre conceptualisation et symbolisation est essentielle : on ne doit donc pas 
confondre les sens 2 et 3, quel que soit le rôle des signes et des symboles dans la 
conceptualisation.  
 
A côté des trois significations que je viens de mentionner, il me faut introduire un quatrième sens, 
celui de la représentation comme activité fonctionnelle : la représentation n’est pas en effet un 
épiphénomène, qui accompagnerait l’activité sans vraiment l’orienter et la nourrir. Ce n’est pas 
non plus un dictionnaire, ni une bibliothèque ; c’est un processus dynamique, ou mieux encore un 
ensemble hiérarchisé de processus dynamiques.  
 
Sens 4  -  La représentation comme ensemble de schèm es 
La fonctionnalité de la représentation vient de deux raisons principales et complémentaires : elle 
organise l'action, la conduite, et plus généralement l'activité, tout en étant elle-même le produit de 
l’action et de l’activité (c’est le concept de schème qui exprime le mieux cette idée) ; elle permet 
une certaine simulation du réel, et donc l'anticipation. 
 
Ce quatrième sens modifie la portée théorique des trois premières significations évoquées ci-
dessus. En effet, le flux de la conscience est lui-même partiellement organisé par des schèmes, 
avec leur double propriété d’être opportunistes et systématiques ; c’est aussi dans les schèmes 
qu’il nous faut rechercher la première expression des concepts organisateurs de l’activité ; enfin 
les activités langagières et symboliques sont elles-mêmes engendrées par des schèmes de 
dialogue et d’énonciation. 
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La conscience accompagne partiellement l'activité, mais la structure de l'activité n'est pas 
identique, tant s'en faut, à celle du flux de la conscience. La raison de cet écart est que la 
conscience ne porte que sur une petite partie du fonctionnement psychique en situation (en 
priorité la prise d'information et le contrôle des effets de l'action). Il n’en reste pas moins que les 
concepts mobilisables dans une situation donnée sont largement déterminés par les 
caractéristiques de l'activité, notamment par les buts que le sujet se donne, et les contraintes 
particulières avec lesquelles il est conduit à agir. Ces contraintes peuvent être réelles ou 
imaginées : en effet une deuxième propriété de la conscience, complémentaire de la première, 
est de pouvoir évoquer des objets absents ou imaginaires, en relation avec l’intention, le désir, la 
perception.  
 
 

 
 
 
 

� Le schème du dénombrement   
 
 
Un, deux, trois, quatre... quatre !  Dans le schème du dénombrement d'un enfant de 4 ou 5 ans, 
on peut identifier au moins deux concepts mathématiques implicites : celui de correspondance 
biunivoque et celui de cardinal. 
 
La correspondance biunivoque (il faut compter tous les objets, et ne pas compter deux fois le 
même) prend, dans l’activité de l’enfant, la forme d’une relation entre quatre catégories 
d'éléments : 1) les objets à dénombrer, 2) les gestes du bras, de la main et du doigt, 3) les gestes 
du regard, 4) les gestes de la parole. Si l'une de ces correspondances n'est pas biunivoque, si le 
regard ou la parole vont trop vite ou trop lentement par exemple, le dénombrement est raté. C'est 
ce qui arrive aux jeunes enfants, et à certains enfants handicapés qui ont du mal à distribuer 
dans le temps la succession de leurs gestes, et à coordonner les différents registres concernés, 
notamment celui du regard. Les règles qui engendrent l’activité au fur et à mesure concernent 
donc la prise d’information et le contrôle, pas seulement l’action. 
 
Le cardinal : dans l’exemple ci-dessus, un signe observable de cette conceptualisation est la 
répétition du dernier mot-nombre : quatre… quatre ! Certains enfants utilisent une autre modalité 
de l’énonciation, l'accentuation : un, deux, trois, QUATRE ! On connaît les difficultés qu'ont 
certains enfants à cardinaliser : ils ne résument pas l'information recueillie sur la collection. En 
réponse à la question « combien ? » posée par leur interlocuteur, ils recommencent à compter 
tous les objets. Evidemment ils ne savent pas utiliser le cardinal pour opérer des additions. 
 
 

� Le schème de base de l’addition 
 
 
Supposons qu’à un goûter d’anniversaire, une maman demande à sa fillette de 5 ans de compter 
les enfants qui se trouvent dans le salon. La fillette court dans le salon et en compte quatre. Elle 
rapporte l’information à sa maman, qui lui demande alors de compter les enfants qui se trouvent 
dans le jardin. La fillette court dans le jardin et en compte trois.  
 
Combien cela fait-il en tout ? demande la maman. La fillette se précipite à nouveau dans le salon 
(un, deux, trois, quatre) puis dans le jardin (cinq, six, sept) et vient annoncer sept à sa maman. 
Elle cardinalise, mais n’opère pas sur les nombres. Elle a certes pensé l’union des deux sous-
ensembles puisqu’elle recompte le tout, mais elle n’a pas opéré sur les nombres. Après quelques 
mois elle sera probablement en mesure soit de déclarer que 4 + 3 ça fait 7, soit de ne pas 
recompter les enfants du salon, de retenir seulement le cardinal, et de compter à partir de là les 
enfants du jardin (cinq, six, sept… sept !). On peut dire qu’elle opère alors sur les nombres et pas 
seulement sur les ensembles. 
 

 
2.   Exemples de schèmes 
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Le théorème-en-acte qui lui permet de faire l’économie du recomptage du tout est un axiome de 
la théorie de la mesure : cardinal (salon U jardin) = cardinal (salon) + cardinal (jardin) 
 
La nouvelle démarche de la fillette repose en effet sur la connaissance implicite qu’il est 
équivalent de faire l’union des parties d’abord et de dénombrer ensuite le tout, ou de dénombrer 
les parties d’abord et de faire la somme des cardinaux ensuite. C’est là une propriété constitutive 
du nombre, qui en fait un concept plus riche que ceux de relation d’ordre ou d’équivalence. 
 
 

� La recherche d’un état initial 
 
 
Parmi les relations prototypiques de l’addition et de la soustraction, figure la relation entre un état 
initial, un état final, et la transformation entre état initial et état final (augmentation ou diminution, 
gain ou perte dans les exemples ci-dessous). 
 
 
a) Pierre avait 6 billes, il joue une partie avec Robert et en gagne 5. Combien en a-t-il maintenant ? 
b) Suzanne avait 9 billes, elle joue une partie avec Stéphanie et en perd 3. Combien en a-t-elle maintenant ? 
c) Andrée avait 7 billes ; après avoir joué une partie avec Thierry elle en a 11. Que s'est-il passé au cours de la 
partie ? A-t-elle gagné ou perdu ? et combien de billes ? 
d) Thierry avait 16 billes ; après avoir joué une partie avec Andrée il en a 12. Que s'est-il passé au cours de la 
partie ? A-t-il gagné ou perdu ? et combien de billes ? 
e) Stéphanie vient de gagner 3 billes en jouant avec Suzanne. Elle en a maintenant 10. Combien en avait-elle 
avant de jouer ? 
f) Robert vient de perdre 5 billes en jouant avec Pierre. Il en a maintenant 7. Combien en avait-il avant de jouer ? 
 
 
De nombreuses recherches ont été conduites sur ce type de situations. On sait que les deux 
derniers cas (Stéphanie et Robert) sont les plus difficiles. Je vais m’intéresser au dernier. La 
solution canonique est une addition 7 + 5. Elle repose sur un nouveau théorème-en-acte : si une 
diminution fait passer de l’état initial à l’état final, alors une augmentation fait passer de l’état final 
à l’état initial. On inverse le sens de la transformation. 
 
    Si F = T( I ) alors I = T –1 ( F ) 
 
D’où la règle : il faut rajouter les billes perdues. Or il existe un petit obstacle épistémologique à 
cette règle et à cette connaissance car l’addition, pour l’enfant est d’abord associée à un gain et 
non à une perte. Aussi observe-t-on que certains élèves recourent à un schème différent : faire 
une hypothèse sur l’état initial (mettons 15), appliquer la diminution – 5, trouver 10, et se 
rapprocher de 7 en faisant une nouvelle hypothèse, par exemple 14. On observe même des 
ajustements plus sophistiqués, comme une diminution de 3 de l’hypothèse initiale (ajustement qui 
s’appuie sur la différence de 3 entre le résultat qu’on vient d’obtenir (10) et l’état final indiqué 
dans l’énoncé de la situation (7).  
 
Certains enfants refusent le problème purement et simplement : ils ne peuvent pas puiser dans 
leurs ressources les schèmes qui leur permettraient de donner du sens à cette situation. Or 
l’ensemble des situations d’addition et de soustraction est formé d’un grand nombre de classes 
de problèmes, qui relèvent non seulement de la transformation de quantités et de grandeurs ou 
de la relation partie/partie/tout, mais aussi de relations de comparaison positives et négatives 
(n de plus ou de moins que), de combinaisons et décombinaisons de transformations (gains et 
pertes, recettes et dépenses), de transformations des relations positives et négatives (emprunts 
et remboursements). Il est alors nécessaire de recourir au cadre théorique des champs 
conceptuels, lequel est d’ailleurs pertinent aussi bien pour l’étude des compétences des 
adolescents et des adultes que pour celles des jeunes enfants. Un champ conceptuel est par 
définition un ensemble de situations et de concepts en étroite connexion. J’y reviens plus loin. 
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� Le placement de données numériques ou quasi numériq ues sur la droite 

 
 
Dans une recherche ancienne, nous avions demandé à des élèves de la fin de l’école 
élémentaire et du début de l’école secondaire de placer sur une droite non encore graduée des 
poids de bébés à la naissance (premier cas), des performances de champions au lancer de 
javelot (deuxième cas), des dates de naissance (troisième cas), des âges de jeunes enfants 
(quatrième cas). Nous leur demandions de graduer la droite en prenant comme échelle un 
centimètre pour 100 grammes (premier cas), un centimètres pour 10 centimètres (deuxième cas), 
un centimètre pour un mois (troisième et quatrième cas), puis de placer les données. Ces 
données sont numériques dans les deux premiers cas et quasi numériques dans les deux 
derniers. La bande de papier sur laquelle il leur fallait faire ce travail était de 60 centimètres et 
l’échelle était telle qu’il leur était possible de placer toutes les données et le zéro de l’origine sur 
la bande dans le cas des poids de bébés à la naissance, et dans celui des âges des jeunes 
enfants, mais pas dans les deux autres cas. Les enfants inventent des solutions surprenantes, et 
nous avons recueilli plus de 50 groupes différents de protocoles. Voici quelques exemples : 
 
 

• Le placement bout à bout des données : la seconde donnée est placée à partir du point 
d’arrivée de la première, et ainsi de suite. Il n’y a pas d’inclusion des signifiants 
graphiques. 

 

 
A  B  C 

 
• La décomposition de la même donnée en parties disjointes : un lancer de javelot de 69,75 

mètres est décomposé en 6 dizaines de mètres, 9 mètres et 75 centimètres, et représenté 
par trois tracés différents, placés dans des régions différentes de la bande de papier, avec 
des échelles différentes. Comme cette manière d’interpréter la tâche vaut pour les sept 
lancers de javelot, la bande se trouve couverte par trois familles de segments : une pour 
les dizaines, une pour les mètres, une pour les centimètres.  

 
• Le jour du mois seulement sur une ligne de 30 unités, dans le cas des dates de 

naissance. Les données concernant l’année et le mois de naissance sont délibérément 
ignorées. 

 
• Le mois de naissance seulement sur une ligne de 12 unités, et l’abandon de l’année de 

naissance, comme s’il s’agissait d’anniversaires. 
 

• Les grammes seulement dans le cas des poids de bébés, placés bout à bout, et l’abandon 
des kilogrammes. 

 
 
Les schèmes ayant engendré ces protocoles ont deux caractéristiques essentielles : ils sont 
opportunistes puisque les enfants font feu de tout bois. Ils sont systématiques puisque, après 
avoir adopté une certaine interprétation de la demande du maître, ils se tiennent à cette 
interprétation pour toutes les données de même nature, et utilisent les mêmes règles de 
placement ou de dessin. Cet exemple permet de saisir concrètement le rôle et le fonctionnement  
des schèmes dans l’adaptation aux situations nouvelles. Si la connaissance est adaptation, ce 
sont les schèmes qui s’adaptent, et ils s’adaptent à des situations. Le couple schème/situation 
est la clef de voûte de la théorie constructiviste. 
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� Les schèmes de la proportionnalité 

 
 
Supposons qu’un enfant, en voyage avec son père, s’intéresse spontanément au problème de 
calculer le temps qu’il faudrait pour parcourir 860 km sur l’autoroute sachant que la voiture a 
parcouru 245 km en 2 heures et 5 minutes (sous l’hypothèse bien entendu que la vitesse 
moyenne restera la même). Cette situation relève de plusieurs schèmes de raisonnements 
possibles. On peut utiliser le produit en croix, enseigné partout dans le monde et très peu utilisé 
dans les situations ordinaires. On peut calculer la distance parcourue en une heure et diviser 860 
par cette distance. On peut diviser 860 par 245 pour trouver le nombre de fois qu’il faudra rouler 
2 heures et 5 minutes  (rapport entre deux grandeurs de même nature, des distances en 
l’occurrence), observer que 2 heures et 5 minutes c’est 125 minutes, et que 125 c’est la moitié de 
250, proche de 245 minutes. Cela permet d’évaluer la vitesse à 2 km par minute environ. Mais on 
peut aussi considérer que 245+245+245 ça fait 735 et que les 125 km restants pour atteindre les 
860 km, c’est à peu près la moitié de 245. 
 
Ces différentes manières de raisonner résultent de la mise en œuvre de schèmes distincts 
concernant la proportionnalité et l’approximation, qui mettent différemment en jeu les propriétés 
de la linéarité (isomorphisme de l’addition et de la multiplication par un scalaire), et celles des 
coefficients de proportionnalité, qui expriment des quotients de dimensions (kilomètres à l’heure, 
kilomètres par minute, coefficients inverses de la vitesse). Ces schèmes sont inégalement 
disponibles chez les élèves. Ils peuvent coexister ; leur utilisation dépend alors de leur plus ou 
moins grande pertinence par rapport aux variables de situation. L’orientation vers telle ou telle 
manière de procéder est elle-même pilotée par un schème, qui évalue la faisabilité et le coût de 
chaque procédure disponible, dans la situation particulière rencontrée, en fonction des valeurs 
numériques notamment. 
 
Un commentaire théorique intéressant ici concerne la différence entre concept-en-acte et 
théorème-en-acte. La recherche du rapport entre 860 et 245 est orientée par l’idée qu’on peut 
raisonner avec le théorème d’isomorphisme  f(ax) = af(x). Ce rapport (a = 860/245) est un 
nombre scalaire, c’est-à-dire un nombre sans dimension, qui exprime un rapport entre deux 
distances. C’est typiquement un concept-en-acte, pertinent pour le raisonnement, mais ce n’est 
pas un théorème-en-acte. Les théorèmes ont une valeur de vérité (ils peuvent être vrais ou faux), 
pas les concepts : ils n’ont qu’une valeur de pertinence. 
 
 

� L’exemple de la symétrie :  
forme opératoire et forme prédicative de la connais sance 

 
 
Nous n'avons parcouru qu'une partie du chemin. La suite naturelle du questionnement théorique 
concerne les relations entre la forme opératoire de la connaissance (qui permet d’agir en 
situation) et la forme prédicative (qui consiste à énoncer des relations des objets entre eux) .La 
complexité n'est pas que dans le faire, elle est aussi dans le dire. L'énonciation est essentielle 
dans les processus de conceptualisation.  
 
Parmi les difficultés rencontrées par les élèves dans l'apprentissage des mathématiques, on peut 
mettre presque à égalité d'une part la complexité des situations et des opérations de pensée 
nécessaires pour les traiter, et d'autre part la complexité de certains énoncés et des symbolismes 
mathématiques. Au point que certains chercheurs mettent les difficultés des mathématiques sur 
le compte du langage. Pourtant les mathématiques ne sont pas un langage, mais une 
connaissance. C’est un point sur lequel les idées ne sont claires ni chez tous les enseignants, ni 
chez les psychologues, ni même chez certains mathématiciens.   
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Pour montrer que le langage et les processus d'énonciation et de compréhension des énoncés 
ne jouent pas un rôle négligeable, je vais prendre deux exemples de construction du symétrique 
d’une figure, qui sont contrastés à la fois du point de vue des schèmes nécessaires à la 
construction, et des énoncés qu’on peut devoir comprendre ou produire à cette occasion. 
 
La première figure correspond à une situation qui est susceptible d’être proposée à des élèves 
de 8 à 10 ans, et dans laquelle il faut compléter le dessin de la forteresse par symétrie autour de 
l’axe vertical. La seconde correspond à une situation classiquement proposée en France à des 
élèves de 12 ans : construire le triangle symétrique du triangle ABC par rapport à d. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le premier cas les difficultés gestuelles ne sont pas totalement négligeables parce qu’il faut 
tracer un trait juste en dessus du pointillé, ni plus haut, ni plus bas, et l’on sait que ce n’est pas si 
facile avec une règle ; même chose pour le point de départ et le point d’arrivée du trait. Il existe 
aussi des règles conditionnelles : par exemple “un carreau à gauche sur la figure déjà dessinée, 
un carreau à droite sur la partie à compléter”, ou encore “deux carreaux vers le bas sur la partie 
gauche, deux carreaux vers le bas sur la partie droite”, ou bien encore “un carreau à droite sur la 
figure de gauche, un carreau à gauche sur la figure de droite ” à partir d’un point de départ 
homologue du point de départ à gauche”. Ces règles ne sont pas très complexes ; elles n’en 
représentent pas moins plusieurs concepts-en-acte et théorèmes-en-acte concernant la symétrie 
et la conservation des longueurs et des angles. Comme  tous les angles sont droits, et que les 
longueurs sont exprimées par des unités discrètes (les carreaux), la difficulté reste modeste. 
 
Dans la seconde figure, le tracé du triangle A’ B’ C’ symétrique du triangle ABC par rapport à la 
droite d avec les instruments habituels du dessin (la règle, le compas, l’équerre...) est beaucoup 
plus complexe.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Déjà la réduction de la figure triangulaire à ses trois sommets, éléments nécessaires et suffisants 
pour le tracé du triangle symétrique, est une abstraction non négligeable pour certains élèves, qui 
« voient » toute la figure comme une unité non décomposable. Si l’on raisonne ensuite à partir 
des propriétés de la médiatrice d des segment AA’, BB’ et CC’ à construire, la conceptualisation 

A 
B 

C 
D 
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est tout sauf triviale : pourquoi diable dessiner un cercle de centre A et s’intéresser aux points 
d’intersection avec la droite d ? On peut évidement utiliser l’équerre pour tracer la perpendiculaire 
à d passant par A, et reporter la distance entre A et la droite d, de l’autre côté de d pour 
déterminer A’, mais il ne va pas de soi de penser cette distance comme invariante, en l’absence 
de tout tracé au départ. Il y a donc une rupture conceptuelle importante entre la première 
situation et la seconde, un saut épistémologique. 
 
Je veux montrer maintenant que les énoncés possibles concernant la symétrie sont également 
sujets à des sauts importants. Voici quatre énoncés qui permettent de le montrer : 
 
1  La forteresse est symétrique 
2  Le triangle A’B’C’ est symétrique du triangle ABC par rapport à la droite d 
3  La symétrie conserve les longueurs et les angles 
4  La symétrie est une isométrie 
 
Entre l’énoncé 1 et l’énoncé 2, il existe déjà un certain saut qualitatif : l’adjectif “symétrique”, noté 
« S » passe du statut de prédicat à une place, à celui de prédicat à trois places : 
 
 
  
 

 
 
Entre l’énoncé 2 et l’énoncé 3, le prédicat “ symétrique ” est transformé en objet de pensée « la 
symétrie », doté à son tour de propriétés : celle de conserver les longueurs et celle de conserver 
les angles. L’opération linguistique de nominalisation est l’un des moyens habituels de cette 
transformation des prédicats en objets. Dans les énoncés 1 et 2, l’idée de symétrie “ S ” est 
prédicat (ou encore fonction propositionnelle); dans l’énoncé 3 elle est devenue objet (ou 
argument). Nous la notons “ s ” conformément au symbolisme habituel des logiciens ? La 
conservation des longueurs et des angles est alors une propriété de ce nouvel objet qu’est la 
symétrie. 
 
 
 

 
 
 
 
Quand on passe à l’énoncé 4, une nouvelle transformation est effectuée : la conservation des 
longueurs et des angles est devenue à son tour un objet, « l’isométrie », noté « I ». 
Et une relation d’inclusion est affirmée entre l’ensemble des symétries et l’ensemble des 
isométries 

 
 

 
 
La signification du « la » de “la symétrie” dans les énoncés 3 et 4 est celle d’un quantificateur 
universel. La signification du « la » de “la forteresse” ou de “la droite d” dans les énoncés 1 et 2 
est celle d’un déictique et d’un singulier : « cette forteresse-là », « cette droite-là ». La relation 
entre signifiés et signifiants n’est donc pas biunivoque, en tous cas au niveau des mots. 
 
Les textes mathématiques, les textes scientifiques et techniques, et plus généralement les textes 
élaborés (philosophie et littérature) fourmillent de ces variations de signification. 
Inévitablement, l’accumulation de ruptures dans les formes opératoires et dans les formes 
prédicatives des connaissances mathématiques engendre des difficultés pour les élèves. Les 
enseignants sont  encore faiblement avertis de ces ruptures. 
 

 S(f) 
    Cl(s)  et  Ca(s) 
 S(A'B'C',ABC,d) 

SCI 

  
 S(f)               S(A’B’C’, ABC,d) 
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Les définitions qui suivent sont 
complémentaires les unes des autres 

 
 

 
Définition 1 : le schème est une forme invariante d’organisation de l’activité et de la conduite pour 
une classe de situations déterminée. 
 
Commentaires : 
Le schème n’est pas un stéréotype : au contraire, il permet l’adaptation de l’activité et de la 
conduite aux valeurs différentes prises par les variables de situation. Ce qui est invariant c’est 
l’organisation, non pas l’activité, ni la conduite.  
 
Le schème s’adresse à une classe de situations ; cette classe peut être très petite, ou très 
grande. Au cours du développement cognitif, un schème a d’abord une portée locale, que le sujet 
devra ensuite d’élargir. Du fait qu’il s’adresse à une classe de situations, même petite, c’est un 
universel en ce sens qu’on peut le formaliser avec des règles et des concepts comportant des 
quantificateurs universels. 
 
Un schème n’est pas en général un algorithme. Certaines formes d’organisation de l’activité 
mathématique sont effectivement des algorithmes : ils aboutissent, en un nombre fini de pas 
(effectivité), au traitement de toute situation appartenant à la classe visée. Les algorithmes sont 
des schèmes, mais tous les schèmes ne sont pas des algorithmes ; on peut même ajouter que 
certains algorithmes perdent au cours de l’apprentissage ou de l’expérience certaines de leurs 
caractéristiques, notamment leur propriété d’effectivité : des erreurs et des raccourcis peuvent les 
priver de la propriété d’aboutir à coup sûr. L’incertitude reste ainsi une propriété des schèmes. 
  
L’analyse des schèmes passe inévitablement par l’analyse des conduites, mais le schème n’est 
pas une conduite, c’est un constituant de la représentation, dont la fonction est d’engendrer  
l’activité et la conduite en situation. Il nous faut donc analyser les composantes qui permettent le 
fonctionnement du schème. Cette analyse permet de mieux saisir ce qui distingue le schème 
d’autres concepts, qu’on confond éventuellement avec lui, comme ceux de schéma, de script, de 
scénario, de frame... lesquels concernent des objets, des situations ou des scènes, mais n’ont 
pas la fonction spécifique d’engendrer l’activité au fur et à mesure. 

 
Définition 2 : les composantes du schème (but, règles, invariants opératoires, inférences) 
 
Le schème est une totalité dynamique fonctionnelle ; sa fonctionnalité est celle de cette totalité 
tout entière ; non pas de telle ou telle composante seulement. Mais l’analyse des composantes 
du schème n’en est pas moins essentielle à la théorie, si l’on veut comprendre comment un 
schème peut être efficace ou non. 

 
 

� Le but, les sous-buts, les anticipations 
 
 
Cette première composante représente dans le schème ce qu’on appelle parfois l’intention, le 
désir, le besoin, la motivation, l’attente. Mais aucun de ces concepts n’est à lui seul un schème ni 
même intégré au concept de schème. Si la représentation est composée de formes 
d’organisation de l’activité, et pas seulement d’images, de mots et de concepts, il est essentiel 
d’intégrer but, intention et désir dans le concept de schème lui-même. 
 
De la même manière que les schèmes se composent et se décomposent hiérarchiquement, 
comme c’est le cas dans les exemples évoqués plus haut, le but se décline en sous-buts et 
anticipations.  
 

 
3.   Définitions du concept de schème 
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Prenons l’exemple du saut à la perche, qui illustre bien l’idée d’organisation séquentielle et 
simultanée de l’activité : 
 
- organisation séquentielle : course, plantage de la perche et élévation, montée ultime et 
franchissement de la barre, retombée ; 
- organisation simultanée : gestes et mouvements coordonnés des différentes parties du corps, 
au moment du franchissement de la barre par exemple. 
 
Les buts, sous-buts et anticipations précèdent et accompagnent le mouvement, et font  l’objet de 
la part de l’athlète d’un contrôle quasi permanent pendant que l’action se déroule. Le tracé de la 
demi-forteresse évoqué plus haut peut être analysé de la même manière comme une 
organisation séquentielle et simultanée de l’action, de la prise d’information et du contrôle. Ceci 
nous amène au point suivant. 

 
 

� Les règles d’action, de prise d’information et de c ontrôle 
 
 
C’est cette composante qui constitue la partie proprement générative du schème, celle qui 
engendre au fur et à mesure le décours temporel de l’activité ; les règles n’engendrent pas que 
l’action, mais toute l’activité, aussi bien les prises d’information et les contrôles que les actions 
matérielles elles-mêmes. L’approche de la cognition par les règles d’action, telle qu’elle a été 
proposée il y a 40 ans par Newell et Simon (1963) est donc insuffisante. En outre les règles 
n’engendrent pas seulement la conduite observable, mais toute une activité non directement 
observable, comme les inférences et la recherche en mémoire. Faute de reconnaître ces 
différentes fonctions des règles et des processus de régulation, beaucoup de chercheurs restent 
finalement proches du behaviorisme. C’est le concept d’invariant opératoire qui permet d’aller 
plus loin dans l’analyse, justement parce qu’il introduit la question de la conceptualisation. 

 
 

� Les invariants opératoires : concepts-en-acte et th éorèmes-en-acte 
 
 
Les invariants opératoires forment la partie la plus directement épistémique du schème, celle qui 
a pour fonction d'identifier et de reconnaître les objets, leurs propriétés, leurs relations, et leurs 
transformations. La fonction principale des invariants opératoires est de prélever et de 
sélectionner l'information pertinente et d'en inférer des conséquences utiles pour l'action, le 
contrôle et la prise d'information subséquente. C’est alors une fonction de conceptualisation et 
d’inférence. Précisons que cette vision des choses s’écarte totalement d’un modèle de type 
« information puis action » : les schèmes gèrent en effet de manière entremêlée la suite des 
actions, des prises d’information et des contrôles nécessaires. L’efficacité se construit au fur et à 
mesure. 
 
La fonction des « invariants opératoires » dans l'activité est la même, en principe, que celle du 
« système de concepts » (sens 3 évoqué plus haut). Mais la présente terminologie permet de ne 
pas préjuger du caractère explicite ou non, conscient ou non, des connaissances mises en 
œuvre. 
 
Un point théorique important, déjà évoqué plus haut à propos du concept de rapport scalaire, est 
qu’il ne faut pas confondre concepts-en-acte et théorèmes-en-acte. Si la pensée est calcul, il faut 
bien qu'il existe dans son fonctionnement des éléments qui se prêtent à l'inférence, notamment 
aux anticipations et prédictions, et à la production des règles. Or les concepts, qu'ils soient objets 
ou prédicats, ne se prêtent pas à eux seuls à l'inférence parce qu’ils ne sont pas susceptibles de 
vérité ou de fausseté, mais seulement de pertinence ou de non-pertinence. Or les inférences 
vont du vrai au vrai, plus exactement de ce qu’on tient pour vrai à ce qu’il est raisonnable de tenir 
pour vrai. Une inférence est beaucoup plus qu’une association : le calcul associatif ne permet 



Recherches en Education - n° 4  octobre 2007 - Géra rd Vergnaud 
 

  19 

pas à lui seul de rendre compte du fonctionnement de la pensée. Les fonctions propositionnelles 
ne sont pas susceptibles de vérité ou de fausseté, puisqu’elles comportent des variables libres. 
Seules les propositions peuvent être vraies ou fausses. Il faut donc que des propositions fassent 
partie intégrante du système des connaissances évoquées ou évocables en situation, de manière 
que le sujet y engage son activité et ses raisonnements, fussent-ils implicites.  
 
Par définition, un théorème-en-acte est une proposition tenue pour vraie dans l'activité. En fait 
l'étude du développement des compétences au cours de l'apprentissage ou au cours de 
l'expérience montre qu’un même concept peut, selon l’état de son élaboration, être associé à des 
théorèmes plus ou moins nombreux, plus ou moins riches, et même éventuellement faux. Le 
cortège des théorèmes-en-acte susceptibles d'être associés au même concept  est en général 
très grand, notamment dans les disciplines scientifiques et techniques, de telle sorte qu'il est 
souvent vide de sens de déclarer que tel sujet a compris tel concept. Il faudrait pouvoir préciser 
quels théorèmes-en-acte il est capable d'utiliser dans telle ou telle situation. Les inférences sont 
des relations entre propositions, et sont enchaînées par des métathéorèmes (ou théorèmes 
d’ordre supérieur) comme les syllogismes aristotéliciens, ou la transitivité des relations d'ordre :  
a>b et b>c => a>c. Par exemple, dans une recherche très ancienne, j’avais pu observer des 
algorithmes spontanés de jeunes enfants entre 4 ans et demi et 8 ans, dans une situation où il 
leur fallait débloquer des barres encastrées les unes dans les autres. Le premier algorithme à 
émerger s’appuyait sur le caractère antisymétrique de la relation d’encastrement : si la barre A 
est encastrée dans la barre B, la barre B n’est pas encastrée dans la barre A, et il ne sert à rien 
de tirer sur les deux barres en même temps ou alternativement (ce que font les enfants plus 
petits). Il faut tirer la barre A avant de tirer la barre B. Le second algorithme observé, chez des 
enfants un peu plus âgés, consistait à raisonner transitivement : s’il faut tirer la barre A avant de 
tirer la barre B, et la barre B avant de tirer la barre C, il faut tirer la barre A avant de tirer la 
barre C. 
 
La relation entre théorèmes et concepts est évidemment dialectique, en ce sens qu'il n'y a pas de 
théorème sans concepts et pas de concept sans théorèmes. Métaphoriquement on peut dire que 
les concepts-en-acte sont les briques avec lesquelles les théorèmes-en-acte sont fabriqués, et 
que la seule raison d'existence des concepts-en-acte est justement de permettre la formation de 
théorèmes-en-acte (propositions tenues pour vraies), à partir desquels sont rendus possibles 
l'organisation de l'activité et les inférences. Réciproquement, les théorèmes sont constitutifs des 
concepts puisque, sans propositions tenues pour vraies, les concepts seraient vides de contenu. 
Mais il est important de reconnaître qu’un concept-en-acte est toujours constitué de plusieurs 
théorèmes-en acte, dont la formation peut s’échelonner sur une longue période de temps au 
cours de l’expérience et du développement. 

 
 

� Les inférences 
 
 
Cette dernière composante du schème est indispensable à la théorie, justement parce que 
l'activité en situation n'est jamais automatique, mais au contraire régulée par les adaptations 
locales, les contrôles, les ajustements progressifs. Les inférences sont présentes dans toutes les 
activités en situation, parce qu'il n'arrive jamais qu'une action soit déclenchée par une situation-
stimulus, puis se déroule ensuite de manière totalement automatique, c'est-à-dire sans contrôle 
et sans prise nouvelle d'information. C’est possible en théorie, mais les observations montrent 
que cela ne peut concerner que des segments d'activité très petits, dont la fonctionnalité ne vient 
d’ailleurs pas d’eux seuls mais des schèmes dont ils sont partie intégrante. 
 
Le caractère adaptable des schèmes est essentiel ; cela signifie que, si on veut les représenter 
formellement, il faut faire appel à des règles conditionnelles de type SI... ALORS... SI… telle 
variable de situation a telle valeur, et SI… telle autre variable de situation a telle valeur… 
ALORS… l’action X, la prise d’information Y, ou le contrôle Z doivent être effectués. Bien 
évidemment cette formalisation est celle du théoricien, pas du sujet lui-même, sauf exception : 
pour lui les inférences et les règles restent presque toujours implicites, et même souvent 
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inconscientes. Les règles d’action, de prise d’information et de contrôle sont la traduction 
pragmatique des théorèmes-en-acte : elles traduisent principalement le fait que les variables de 
situation peuvent en général prendre plusieurs valeurs, et que les sujets sont en mesure de 
s’adapter à ces différentes valeurs.  
 
Sans ces quatre composantes du schème (but, règle, invariant, inférence), on ne peut pas 
comprendre pleinement la structure de l’activité, et sa double caractéristique d’être à la fois 
systématique et contingente : 
 
- systématique parce que, dans beaucoup de situations, l’activité est assujettie à des règles 
univoques. C’est le cas notamment pour les algorithmes en mathématiques (les quatre 
opérations de l’arithmétique, la résolution de certaines catégories d’équations, la recherche du 
PGCD ou du PPCM de deux nombres entiers), et pour les procédures imposées aux opérateurs 
dans certains postes de travail (pilotage d’avions, de systèmes dangereux comme les centrales 
nucléaires, fabrication de médicaments et de vaccins) ; 
 
- contingente parce que les règles engendrent des activités et des conduites différentes selon les 
cas de figure qui peuvent se présenter, ainsi que nous venons de le voir. Cette contingence de 
l’activité, est encore plus éclatante pour les situations nouvelles, lorsque le sujet ne dispose pas 
de schème tout prêt dans son répertoire, et doit improviser les moyens de faire face. La 
contingence tourne alors à l’opportunisme, et le sujet fait feu de tout bois en puisant dans ses 
ressources cognitives, c’est-à-dire dans les schèmes antérieurement formés susceptibles d’ouvrir 
une voie à la recherche de la solution. L’exemple évoqué plus haut du placement de données 
numériques est démonstratif. 

 
Ainsi, grâce à l’articulation étroite de ses quatre composantes, le concept de schème apporte une 
réponse théorique que n’apporte aucun autre concept de psychologie cognitive. On voit aussi 
que, dans l’adaptation aux situations nouvelles (et donc à la résolution de problème), une 
fonction essentielle est assurée par les invariants opératoires : soit qu’ils existent déjà dans les 
ressources du sujet, et qu’ils soient décombinés et recombinés, soit qu’ils n’existent pas encore, 
qu’ils émergent en situation, et viennent s’articuler avec les invariants antérieurement formés. La 
fonction de conceptualisation assurée par les invariants opératoires est donc cruciale pour 
comprendre que les schèmes sont le lieu psychologique central d’adaptation à la nouveauté, 
comme ils le sont de l’adaptation à la diversité. 
 
 

 
Plusieurs conséquences théoriques peuvent 
être formulées à partir de ce qui vient d’être 
dit. Je vais les résumer autour de trois 
thèmes. 

 
 

� Champ conceptuel et zone de proche développement  
 
 
Vygotski a eu une idée féconde en parlant de zone de proche développement, mais il n’a pu en 
donner des exemples concrets, faute de disposer d’une description et d’une analyse assez 
précises des situations et des activités relevant d’une telle zone, qui en outre évolue en 
permanence. Cette analyse est en effet essentielle, et elle repose sur les concepts et théorèmes 
sollicités et partiellement disponibles. Un champ conceptuel est un ensemble structuré de 
classes de situations, dont certaines sont accessibles plus tôt que d’autres, justement parce 
qu’elles font appel à des schèmes et des théorèmes-en-acte moins sophistiqués. Un concept 
n’est pas associé à une seule classe de situations, ni à un seul schème, ni à un seul théorème-
en-acte. En outre un concept ne se forme pas tout seul mais en relation avec d’autres : c’est ainsi 
que les concepts d’addition et de soustraction se développent ensemble sur une longue période 
de la scolarité, dans une grande variété de situations, et en liaison avec de nombreux autres 

 
4.   Conséquences théoriques 
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concepts : ceux de partie et de tout, d’état et de transformation, de relation et de composition de 
relations, de mesure, de distance, d’abscisse, de translation, de nombre naturel, de nombre 
relatif… Un champ conceptuel est donc aussi un ensemble de concepts. Le développement 
cognitif est fait de filiations et de ruptures. Le cadre des champs conceptuels permet de les 
placer les unes et les autres grâce aux idées de situation, de schème, de théorème-en-acte. 
 
 

� Signifiants, signifiés et invariants opératoires 
 
 
On ne peut pas confondre signifiants et signifiés. Les mots utilisés recouvrent plusieurs 
significations selon la situation dans laquelle on se trouve. Mais en outre le sens accordé par 
l’enfant ne correspond que partiellement, et parfois pas du tout, à la signification conventionnelle 
des mots et des énoncés, ou à celle que leur donne le maître. Vygotski théorise utilement sur ce 
point dans le dernier chapitre de Pensée et Langage, lorsqu’il s’écarte de sa première définition 
du concept, comme « signification des mots », pour introduire l’idée de « sens ». Piaget quant à 
lui avait l’habitude de déclarer : « les sens, c’est les schèmes ». La théorie des champs 
conceptuels permet d’apporter un complément théorique : il faut distinguer entre signifiés de la 
langue et concepts, parce que la conceptualisation commence avec l’action en situation, et la 
formation des invariants opératoires. Ce sont eux qui sont responsables de l’écart entre sens et 
signification. En d’autres termes ce sont des ingrédients essentiels d’une théorie de la 
communication, comme ils le sont d’une théorie de la conceptualisation et de la représentation. Il 
n’y a pas d’homomorphisme direct, même partiel entre le réel et la langue, fût-elle scientifique. 
 
 

� Conscience et prise de conscience 
 
 
Les invariants opératoires sont la matière même de l’intuition, avec ce que cette intuition 
comporte de positif et d’obstacles possibles. Comme l’expérience du flux de la conscience nous 
fournit une certaine idée de la représentation, partielle et insuffisante, mais néanmoins 
essentielle, il est clair que la perception est une représentation. Le concept d’invariant opératoire 
permet de comprendre l’identification des objets et de leurs propriétés, avec ce que cette 
identification peut comporter de juste et d’erroné, d’objectif et de subjectif. Rappelons-nous 
l’exemple donné il y a 70 ans par Bartlett des trios promeneurs en montagne (un peintre, un 
géologue et un spécialiste de botanique) qui ne voient pas la même chose tout en ayant devant 
les yeux le même spectacle de la nature. Mais dans l’apprentissage des sciences, en particulier 
des mathématiques, on est conduit à accorder une place prépondérante à la construction 
d’objets pour lesquels il n’existe pas d’information directe par la perception. Les concepts de 
nombre, de grandeur, de transformation géométrique, de quotient et de produit de dimensions, 
représentent tous un saut par rapport à la perception. Sans l’imagination, il n’y aurait pas de 
science. Le constructivisme, c’est d’abord la possibilité pour les enfants comme pour les savants, 
de construire des objets de pensée hypothétiques qui permettent de rendre cohérentes entre 
elles les propriétés de l’action et les informations tirées des situations ; mais celles-ci sont 
élaborées, et parfois très éloignées de la perception, comme le sont les concepts de force chez 
Newton, d’oxygène chez Lavoisier, d’évolution chez Darwin, de gène chez Mendel, ou 
d’inconscient chez Freud. Il nous faut nous appuyer sur l’intuition et en même temps nous en 
défendre. En outre ce qui résultait d’une construction délicate pour l’enfant de 5 ans peut devenir 
un objet de pensée évident pour l’enfant de 8 ans, qui ne parvient plus alors à prendre de 
distance par rapport à cette nouvelle évidence. Il y a de nombreuses constructions contre-
intuitives dans la science. C’est à ce point crucial que se situe la prise de conscience, et que 
l’aide du maître ou d’autrui peut avoir la fonction que Vygotski lui attribuait dans la zone de 
proche développement. Le maître dispose alors de plusieurs cordes à son arc : le choix des 
situations, l’entraînement dans l’activité, l’aide à la sélection de l’information pertinente et aux 
inférences, et ce faisant à la formation des schèmes et des invariants opératoires. 
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Analyse du travail et formation 
 
 

Pierre Pastré1 
 
 
 
 
 

 
 

L’analyse des modalités d’apprentissage effectuées sur simulation a permis de mettre en évidence une 
donnée très importante : on apprend beaucoup par l’action (la formation sur simulateur est faite pour cela), 
mais on apprend davantage encore en analysant après coup sa propre activité. Ce point s’éclaire quand on 
reprend la distinction faite par Rabardel entre activité productive et activité constructive : l’activité productive 
(transformer le réel) se termine avec l’action ; l’activité constructive (se transformer soi en transformant le 
réel) peut se poursuivre longtemps après l’action. Ce travail d’analyse de son activité est un moment 
essentiel dans la construction du sens de ce que le sujet a vécu. Mais, paradoxe, l’analyse réflexive 
rétrospective requiert  la médiation d’autrui, des formateurs notamment. Ceux-ci vont pouvoir fournir au 
sujet un cadre d’analyse qui va guider sa démarche. En outre, cette analyse de soi par soi suppose qu’on 
respecte la dimension singulière de l’action, liée à sa temporalité. D’où l’utilisation du concept d’intrigue, qui 
permet d’analyser un événement dans sa singularité. Les concepts d’intrigue et de structure conceptuelle 
forment un couple qui permet de mieux comprendre le processus d’apprentissage. 

 
 
 
 
 
L’analyse du travail est une dimension capitale pour la formation, j’entends la formation 
professionnelle. Et cela va de la formation des opérateurs de systèmes techniques à la formation 
professionnelle des enseignants. Or l’analyse du travail occupe deux places, très différentes, 
mais complémentaires, dans le procès de formation : 
 
- l’analyse du travail est un préalable indispensable à la constitution d’un dispositif de formation, 
- l’analyse du travail est un instrument remarquable d’apprentissage et de formation, quand elle 

est effectuée par les apprenants avec l’aide de leurs formateurs. 
 
Dans le cadre de ce numéro de la revue du CREN, je traiterai principalement de la première 
place occupée par l’analyse du travail, comme préalable à la constitution d’un dispositif de 
formation. Je terminerai en introduisant la seconde fonction, en laissant notamment à Pierre 
Parage le soin de développer ce point. 
 
 

Quand j’ai voulu introduire la perspective de didactique 
professionnelle, je l’ai fait animé par une conviction : 
en formation professionnelle on passait toujours à côté 
de l’analyse du travail quand on voulait construire un 
référentiel de formation. Vincent Merle, dans une 

conférence faite dans le séminaire doctoral de didactique professionnelle, a très bien résumé le 
processus de construction d’un référentiel, ce qui permet de montrer où sont les points forts et où 
sont les lacunes. La construction se fait en trois temps : on décrit l’activité - on repère les 
compétences mobilisées dans cette activité - dans ces compétences, on identifie les savoirs 
formels auxquels elles font appel. 
 

                                                           
1 Professeur des universités émérite - CNAM Paris. 

  
1.   Un point d’histoire 

Résumé 
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L’articulation entre compétences et savoirs formels pose souvent problème : c’est une question 
importante, certes. Mais ce n’est pas sur ce point que les référentiels achoppent la plupart du 
temps. Le point où la pédagogie par objectifs appliquée à la construction de référentiels montre à 
mon sens une vraie lacune, c’est quand elle est amenée à confondre décrire une activité et 
analyser une activité. La description aboutit à une liste hétéroclite de « être capable de » : on 
décrit en décomposant. L’analyse du travail consiste à aller jusqu’à l’organisation de l’activité et 
donc, à repérer dans cette organisation elle-même les compétences et les conceptualisations 
mobilisées dans l’activité. Savoyant (1999) l’a bien montré : les référentiels découpent l’action 
envisagée quant à son but en sous-buts, puis éventuellement en sous-sous-buts. Mais ce 
découpage ne dit rien sur les modalités de réalisation de l’action, sur les opérations engagées, 
que Savoyant distribue en opérations d’orientation, d’exécution et de contrôle. 
 
Pour faire une véritable analyse du travail en vue d’une formation, il m’a semblé qu’il était 
indispensable d’aller chercher chez les ergonomes et psychologues du travail les concepts et 
méthodes qui permettraient de le faire. C’était au moment où j’étais en train de préparer ma 
thèse. Mon directeur de thèse, Gérard Vergnaud, m’a fortement incité à aller voir du côté de 
l’ergonomie cognitive. Et c’est ainsi que je suis allé apprendre l’analyse du travail dans le 
laboratoire de Jacques Leplat. Cela tombait bien : l’ergonomie de langue française, depuis 
Ombredane et Faverge (1955), en passant par Wisner(1995) et Leplat (1997), a toujours été très 
attentive à la dimension de conceptualisation présente dans l’activité de travail. 
 
 
 

Le paradigme central de l’analyse du travail 
en ergonomie est la distinction entre la tâche 
et l’activité, plus exactement, comme on le 
voit chez Leplat (1997) la distinction entre 
tâche prescrite (ce que l’opérateur doit faire) 
et tâche effective (ce qu’il fait effectivement). 

L’idée sous-jacente est que l’activité déborde toujours la tâche : le travail ne se réduit jamais à 
l’application pure et simple d’une prescription. Il y a en lui une dimension créative. Pour faire une 
analyse de l’activité, il faut forcément commencer par faire une analyse de la tâche. Et c’est la 
comparaison entre analyse de la tâche et analyse de l’activité qui permet de s’introduire dans 
une vraie compréhension, analysée, de l’activité. 
 
On l’aura remarqué : l’ergonomie, du moins dans ses formulations anciennes, a tendance à 
fusionner le concept de tâche et le concept de prescription. La tâche, c’est « un but dans des 
conditions déterminées » (Léontiev, 1976). La prescription, c’est ce que les ingénieurs et 
techniciens des bureaux des méthodes imposent comme mode opératoire. La notion de 
prescription était et demeure très importante en ergonomie, car elle permet d’analyser une 
situation de travail dans son contexte. Mais il faut remarquer que cette analyse s’est faite dans le 
cadre d’une organisation taylorienne du travail, avec une séparation nette entre concepteurs-
prescripteurs et exécutants. Quand on quitte les organisations tayloriennes, le concept de 
prescription demande à être assoupli. Valot (communication orale) propose une distinction très 
éclairante : à côté des tâches tayloriennes, caractérisées par « l’attribution stable d’actions 
parcellaires et de procédures », il identifie des « tâches discrétionnaires », pour lesquelles le but 
est imposé mais où il y a une grande latitude dans le choix des moyens pour y parvenir. Que l’on 
songe aux tâches d’enseignement. Dans les tâches discrétionnaires, la prescription ne disparaît 
pas, mais elle prend une double forme : il y a d’abord la tâche techniquement optimale, celle qui 
va s’effectuer conformément à ce que j’appellerai plus bas la structure conceptuelle de la 
situation ; il y a ensuite la tâche planifiée par l’agent, en fonction de la structure conceptuelle de 
la situation d’une part, mais en fonction d’autre part des compétences et des ressources qu’il 
s’attribue. En didactique professionnelle, où l’analyse de situations tayloriennes est quand même 
de moins en moins fréquente, il était assez normal de faire la différence entre les concepts de 
tâche et de prescription, de conserver le premier tout en écartant le second, en utilisant plutôt le 
cadre d’analyse de Valot. 

 
2.   Du couple tâche-activité  
 au couple structure conceptuelle  
 d’une situation – modèle opératif 
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Le concept de tâche avait d’autant plus d’intérêt que mon objectif, dans la perspective ouverte 
par Piaget et Vergnaud de conceptualisation dans l’action, était de rechercher si, dans 
l’organisation de l’activité, il n’y avait pas des invariants opératoires, dont le rôle était de 
permettre de faire un bon diagnostic de situation. Penser que l’activité humaine est organisée, 
c’est introduire le concept de schème, que G. Vergnaud développe dans sa contribution à ce 
numéro. Penser que l’organisation de l’activité se fait autour d’un noyau conceptuel, c’est 
introduire le concept d’invariant opératoire, concepts et théorèmes en acte (cf. également l’article 
de G. Vergnaud). Les concepts sont ici définis non comme des éléments constitutifs d’un savoir 
(forme prédicative de la connaissance), mais comme des ressources cognitives, pas forcément 
conscientes et explicites, qui servent à orienter et à guider l’action (forme opératoire de la 
connaissance). Dans le domaine professionnel, ces concepts en acte, ou concepts organisateurs 
de l’action, je propose de les appeler des « concepts pragmatiques ». Ils possèdent trois 
caractères : 1/ ils servent à organiser l’action, 2/ ils trouvent leur origine dans l’exercice même de 
l’activité professionnelle, un peu comme les concepts quotidiens de Vygotski trouvent leur origine 
dans l’exercice de la vie courante, 3/ ils ont une dimension sociale : ils sont nommés, et transmis, 
souvent par une combinaison de nominalisation et de monstration. J’ajouterai que ce ne sont pas 
toujours des concepts pragmatiques qui servent de concepts organisateurs de l’action. Dans bien 
des cas ce sont des concepts scientifiques qui jouent ce rôle : dans ce cas, ils sont pragmatisés, 
c’est-à-dire transformés en instruments de diagnostic. 
 
Je ne vais pas développer le renversement opéré par Vergnaud par rapport à Piaget : il  a 
réintroduit l’importance des contenus dans le développement cognitif. Que le lecteur se réfère à 
son texte. Je voudrais simplement souligner les conséquences que ce renversement a eu pour la 
didactique professionnelle : pour chaque champ professionnel on pouvait rechercher les 
invariants spécifiques qui l’organisent. C’est cela que j’ai cherché à faire par l’analyse du travail 
en didactique professionnelle : identifier la structure conceptuelle d’une situation professionnelle, 
c’est-à-dire l’ensemble des concepts qui organisent le champ et qui permettent à chaque 
opérateur de porter un diagnostic pertinent en situation. On est bien ici dans la perspective de la 
conceptualisation dans l’action, c’est-à-dire dans l’exploration de la forme opératoire de la 
connaissance. Je le répète : les concepts y sont envisagés comme servant à orienter et guider 
l’action, ils ont une valeur pragmatique. Certes les concepts ont aussi une dimension 
épistémique : ils servent à constituer des savoirs, ensembles d’énoncés cohérents et reconnus 
valides par une communauté scientifique ou professionnelle. Mais ici la conceptualisation n’est 
pas envisagée du côté des savoirs, mais du côté de l’activité. 
 
Après Leplat (tâche et activité), après Vergnaud (schèmes, invariants opératoires et champs 
conceptuels), je voudrais mentionner un troisième auteur : Ochanine. En observant de façon 
comparative des médecins spécialistes de la thyroïde et des médecins généralistes débutants, 
en demandant aux uns et aux autres de dessiner ou de mouler des thyroïdes malades, Ochanine 
constate que les spécialistes produisent des représentations déformées : certaines parties sont 
hypertrophiées, d’autres ont quasiment disparu. En les analysant, il remarque que les 
spécialistes décrivent en acte leur démarche de diagnostic. D’où la distinction qu’il fait entre 
« image opérative » et « image cognitive » : l’image opérative est une représentation orientée par 
l’action. Aussi, quand j’ai observé l’apprentissage de jeunes ingénieurs à la conduite de centrales 
nucléaires sur simulateur, j’ai pu constater que ces jeunes ingénieurs avaient une bonne image 
cognitive d’une centrale nucléaire, mais qu’ils devaient se construire, grâce à l’apprentissage 
pratique, une image opérative de la situation. Ce n’était pas une mince affaire : il fallait 
transformer une conceptualisation épistémique en conceptualisation pragmatique. 
 
Plutôt que d’« image » opérative, je parlerai de modèle opératif, pour éviter une épistémologie du 
reflet qui me paraît peu appropriée. Un modèle opératif a la particularité d’être spécifique à 
chaque opérateur : il sert à orienter et guider son action. Il dépend de la compétence du sujet, 
aussi de son expérience. On peut penser que le modèle opératif d’un acteur est d’autant plus 
proche de la structure conceptuelle de la situation que sa compétence est grande. Car dans le 
modèle opératif d’un acteur on retrouve les invariants qui sont présents chez tous les acteurs 
efficaces, parce qu’ils consistent à sélectionner les dimensions qui sont indispensables à prendre 
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en compte pour que l’action soit efficace. Ainsi, chez les jeunes ingénieurs du nucléaire que nous 
avons observés, leur modèle opératif contient la représentation d’un certain nombre d’équilibres 
de base à prendre en compte. Selon la valeur attribuée à ces équilibres de base, on pourra 
déterminer dans quelle classe de situations on se trouve et répondre à la question : le système 
est-il en équilibre, en déséquilibre transitoire ou en déséquilibre structurel ? Selon la réponse à 
cette question, la conduite sera totalement différente. 
 
C’est ainsi que, parti de la distinction tâche/activité, lue dans le cadre théorique de la 
conceptualisation dans l’action, j’en suis arrivé au couple « structure conceptuelle de la 
situation » qui relève d’une analyse de la tâche / « modèle opératif » qui relève d’une analyse de 
l’activité. 
 
 

Un des soucis de la didactique 
professionnelle est de ne pas en rester à 
l’analyse des situations de travail, mais 
d’analyser l’activité dans son développement 
et sa durée. C’est pourquoi j’accorde 

beaucoup d’importance à la distinction de Rabardel et Samurçay (2004) (qu’eux-mêmes ont 
trouvée chez Marx) entre activité productive et activité constructive. Le travail a pour effet de 
transformer le réel, que cette transformation soit matérielle, sociale ou symbolique : c’est l’activité 
productive. Mais en transformant le réel le travailleur se transforme lui-même : c’est l’activité 
constructive. J’en tire trois conséquences.  
 
• On ne peut pas dissocier activité et apprentissage, car toute activité productive s’accompagne 
toujours d’une activité constructive, plus ou moins marquée : on apprend par l’action. 
Réciproquement, il faut une activité productive servant de support pour que puisse se développer 
une activité constructive. Remarquons que cette relation dialectique ne dit rien sur le but qu’on 
donne à son action. Dans le travail, le but de l’action est représenté par l’activité productive ; 
l’activité constructive est ici un effet, qui est non intentionnel. Dans les écoles, c’est-à-dire dans 
les situations d’apprentissage intentionnel, le but de l’action est représenté par l’activité 
constructive, l’activité productive étant alors le moyen et le support de l’activité constructive.  

 
• Il y a une grande différence d’empan temporel entre activité productive et activité constructive. 
L’activité productive se termine avec la fin de l’action, que celle-ci soit réussie ou échouée. Mais 
l’activité constructive peut se prolonger bien au-delà de la fin de l’action. C’est précisément la 
raison pour laquelle l’analyse de sa propre activité, après coup, autrement dit l’analyse réflexive 
et rétrospective, est un remarquable instrument d’apprentissage. Je l’ai expérimenté quand j’ai 
analysé les moments de debriefing dans l’apprentissage de la conduite de centrales nucléaires 
sur simulateur. Quand la situation à laquelle étaient confrontés des opérateurs débutants était 
très complexe, ces derniers étaient rapidement dépassés par les événements et l’action se 
terminait par un arrêt d’urgence. Mais après coup, en faisant l’analyse de ce qui s’était passé et 
de ce qu’ils avaient fait, les apprenants reconstituaient l’intrigue de l’épisode et procédaient ainsi 
à une véritable réorientation. Or, le lendemain, quand ils se trouvaient confrontés à une situation 
similaire, ils s’avéraient capables de maîtriser l’événement. Ainsi l’activité constructive s’exprime 
de manière particulièrement forte dans ces moments d’analyse réflexive rétrospective : les 
acteurs construisent, un peu à la manière des historiens, le sens de ce qui a été vécu. 

 
• Une autre différence entre activité productive et activité constructive tient dans leur rapport à 
la singularité de la situation. Toutes les situations de travail sont singulières ; et cette singularité 
est particulièrement saillante quand la situation de travail est complexe et dynamique. Les 
enseignants le savent bien : aucun cours n’est la réplique d’un autre. De même dans la conduite 
de systèmes techniques complexes, chaque situation est unique. Même quand on est sur 
simulateur et qu’on rejoue une situation, l’activité faite une deuxième fois n’est pas la même que 
celle qui a été faite la première fois. L’activité productive s’inscrit tout entière dans cette 
singularité de la situation. Or, et c’est ce que je voudrais mettre en évidence, l’activité 
constructive permet une désingularisation de la situation. Elle a la particularité de permettre de se 
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« désengluer » de la situation. Elle envisage une généralisation possible, même si cette 
généralisation reste partielle. On pourrait dire que l’activité constructive est ce qui permet de 
conceptualiser et d’universaliser au sein du singulier. On reste à la fois centré sur une situation 
singulière et en même temps on se met à la concevoir comme quelque chose de suffisamment 
exemplaire pour qu’elle ouvre sur quelque chose d’universel. C’est pourquoi je me suis intéressé 
au concept d’intrigue, que je suis allé chercher chez les historiens et chez Ricœur (1986) : 
construire l’intrigue d’un épisode, c’est repérer la part de conceptualisation présente dans un 
événement singulier. Veyne (1971) a une jolie formule pour désigner cette conceptualisation du 
singulier : il dit que les historiens ont besoin de « concepts sublunaires », comme en un clin d’œil 
à Aristote. Construire l’intrigue d’un épisode, c’est repérer les relations de causalité, les relations 
de finalité, mais aussi les éléments de hasard qui le constituent. Ce concept d’intrigue est pour 
moi la deuxième manière d’introduire le thème de l’analyse de sa propre activité comme 
instrument d’apprentissage. 

 
 

Conclusion 
 
 

Aujourd’hui l’analyse du travail en didactique professionnelle est principalement confrontée à des 
situations où l’activité met en présence des humains agissant sur et avec d’autres humains. Que 
l’objet de l’activité soit une voiture à réparer, un corps à soigner, un savoir à enseigner, l’enjeu 
est de savoir si le cadre conceptuel dont je viens de tracer les grandes lignes est vraiment adapté 
à ce nouvel ensemble de situations. Les concepts de structure conceptuelle d’une situation, de 
modèle opératif, d’intrigue permettent-ils de comprendre quelque chose à l’organisation de ces 
activités ? Une bonne partie de ces activités se traduit en actes de langage : cela change 
beaucoup la démarche d’analyse.  
 
De plus, ces situations sont tellement singulières et changeantes qu’on peut se demander si on 
peut encore y trouver de l’invariance. C’est assurément un nouveau défi. Mais le chemin qu’a 
déjà parcouru la didactique professionnelle nous met peut-être sur la bonne voie. Quand il a fallu, 
dans le passé, élargir nos perspectives d’analyse, par exemple passer de l’analyse d’activités de 
conduite de systèmes techniques statiques à celle de systèmes techniques dynamiques, puis à 
l’analyse d’environnements dynamiques liés à du vivant, chaque fois qu’on a voulu utiliser une 
démarche applicationniste, on a couru au devant de l’échec.  
 
En revanche, quand on a cherché à reconstruire le cadre d’analyse à partir des dimensions 
spécifiques de la situation, non seulement on a pu obtenir des résultats importants, mais en plus 
on s’est rendu compte qu’il apparaissait des convergences avec les analyses précédentes, 
convergences qui ne devenaient manifestes que parce qu’on avait respecté les différences 
propres à chaque domaine. Ainsi sans doute va la recherche : elle ne se poursuit qu’en se 
renouvelant. 
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 Ingénierie didactique et analyse de l’activité :   

initialisation d’une recherche sur l’apprentissage 

 
 

Pierre Parage1 
 
 
 
 
 

 
 

Dans la première partie de son histoire encore récente, la didactique professionnelle a mis l’accent sur 
l’analyse de l’activité de travail comme dimension majeure de l’analyse des besoins de formation. 
L’hypothèse est en effet que c’est dans la manière dont un geste professionnel pertinent est organisé qu’il y 
a lieu de saisir la structure qui servira de référence au formateur pour bâtir une ingénierie didactique 
susceptible de favoriser le développement des compétences. Avec la question de la conception de 
ressources directement déclinées de ces modèles, deux champs d’investigation s’ouvrent au chercheur : 
l’analyse de l’activité d’apprentissage et l’analyse de l’activité de médiation. Nous tenterons ici d’en 
appréhender quelques dimensions. 

 
 
 
 
 

La didactique professionnelle est née de l’intérêt d’analyser le travail (tâche et activité) pour 
concevoir des formations toujours plus en phase avec les réalités du terrain. Bien que se 
proposant aux formateurs comme champ de recherche en soi très fertile, ceux-ci, mobilisés par la 
conception de ressources se sont rapidement saisis des implications de ses modèles pour 
l’apprentissage. En effet, comment mettre en scène le modèle de l’activité identifié dans 
l’analyse ? Comment le sujet se saisit-il des ressources mises à sa disposition ? De quelles 
manières les formateurs peuvent-ils optimiser les situations d’apprentissage ? C’est vers ces 
questions que nous aimerions orienter notre propos. Celles-ci sont à l’origine d’une recherche 
que nous avons récemment engagée et dont nous serons amenés à évoquer ici les préalables. 
 
 

On définit souvent la didactique professionnelle 
comme l’analyse du travail en vue de la 
formation des compétences (Pastré, 1992). 
Cette définition tend à mettre l’accent (voire 
combler une véritable carence) sur l’analyse de 
l’activité de travail comme étape préalable et 

incontournable à la mise en œuvre d’une ingénierie didactique susceptible de produire des effets 
d’apprentissage. Il est vrai que cette approche de la compétence, nourrie par les concepts et les 
méthodes de la psychologie ergonomique a été à la base de la formalisation du cadre théorique 
de la discipline (Pastré, 1992 ; Pastré & Samurçay, 1995 ;  Rogalski, 1995 ; Pastré, 1999 ; 
Caens, 1999 ; etc.). 
 
 
 
                                                           
1 Maître de conférences associé à la chaire de formation d’adultes du CNAM de Paris et directeur de la société Agône. 
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On peut dire que ce type d’analyse du travail vise comme « produit de sortie » la structure 
conceptuelle de la situation (Samurçay et Pastré, 2004). L’idée centrale est ici que toute activité 
performante est construite et structurée autour de quelques concepts organisateurs, souvent peu 
nombreux mais très opérationnels du point de vue du raisonnement en situation. Ainsi, dans une 
classe de situations données, ces organisateurs permettent de faire un diagnostic pertinent et de 
choisir ou d’adapter son répertoire de règles d’action à la situation singulière rencontrée. 
 
On considère que cette intelligence de l’action se développe souvent implicitement avec et dans 
l’expérience du travail, dans la mesure où l’on reconnaît, avec Pierre Rabardel, dans l’activité 
deux versants, l’un qui vise la transformation du monde – l’activité productive, et l’autre qui vise à 
transformer le sujet – l’activité constructive (Samurçay et Pastré, 2004).  
 
 
 

Sauf à considérer que cette structure se construit 
dans l’expérience par un effet combiné de 
l’immersion et du frayage (la preuve en est que 
c’est à partir du modèle opératif des experts que 
nous identifions la structure conceptuelle de la 
situation)... Sauf à considérer qu’être inscrit dans 

le processus même de l’analyse de l’activité de travail est en soi formateur ou accélérateur de 
développement (et il l’est très probablement, une approche comme la clinique de l’activité 
considère même cette dimension comme majeure)2... Le formateur, quant à lui, répondant à la 
demande sociale d’adapter l’homme au travail, sera souvent amené à concevoir des situations 
d’apprentissage en lien direct avec les situations de travail pour ainsi favoriser la construction du 
modèle de l’activité par les novices3. La conception de situations d’apprentissage, qui ouvre le 
champ d’une ingénierie didactique appropriée, prendra des orientations différentes selon que ces 
situations auront comme objet la transposition, l’utilisation ou la reconstruction de situations de 
travail. 
 
 

� Transposition, utilisation et reconstitution de sit uations de travail 
 
 
• La transposition de situations de travail 
 
La nécessité de réduire l’écart entre situations de travail et situations d’apprentissage a 
notamment permis le développement des simulations dans l’apprentissage. En deçà de ce que 
l’on appelle les simulateurs pleine échelle qui cherchent à reproduire « au plus près » la situation 
de travail, (on songera à ce propos aux cabines de pilotage des avions), ont été développés des 
simulateurs dits de résolution de problèmes qui, à partir du produit de l’analyse de l’activité, 
mettent en scène les problèmes du travail de manière à susciter la construction progressive d’un 
modèle opératif toujours plus adapté à la variabilité des situations (Samurçay et Pastré, 2004). La 
simulation procède de la transposition didactique (Chevallard, 1985) du problème du travail dans 
la situation d’apprentissage, sachant que le problème mobilise la connaissance du sujet en 
situation, alors même que la situation porte le sens de l’action (Samurçay et Pastré, 2004).  
 
La pertinence de la formation réside alors, pour le formateur, dans sa manière d’amener la 
complexité. On notera l’intérêt de proposer des situations problèmes où l’accent est mis sur la 

                                                           
2 Yves Clot précise dans l’éditorial de la revue Education permanente n°146 consacrée à l’analyse de l’ activité que : « Ce qui 
est formateur pour les travailleurs, c’est-à-dire ce qui accroît leur rayon d’action et leur pouvoir d’agir, c’est de rencontrer la 
possibilité de changer le statut de leur vécu : d’objet d’analyse, le vécu doit devenir moyen pour vivre d’autres vies » (Clot, 
2001). 
3 Nous laisserons provisoirement de côté les approches tutorales (centrées sur l’apprentissage d’une activité) et les approches 
magistrales (centrées quant à elles sur la transmission de savoirs) pour nous intéresser au nœud que constitue le rapport 
savoir-activité. Sur la question du rapport entre l’apprentissage et l’activité, le lecteur consultera avantageusement Pierre Pastré 
(à paraître). 
 

 
2.   La question de l’ingénierie 
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maîtrise des règles d’action dans un registre prototypique, avant de faire évoluer celles-ci vers la 
prise en compte de classes de situation toujours plus variées nécessitant un diagnostic (Pastré, 
1995).   
 
Mais pourquoi la simulation offre-t-elle tant d’intérêt pour l’apprentissage ? Nous pouvons ici 
restituer quelques éléments qui plaident en sa faveur. D’abord, on prendra en considération la 
fidélité au réel, en ce sens que les problèmes posés dans la situation simulée sont 
particulièrement proches des problèmes posés dans le travail. Ensuite, on peut mettre en avant, 
grâce aux évolutions technologiques l’interactivité avec la situation. En effet, dans la simulation, à 
chaque fois que le sujet prend une décision, il peut en mesurer les effets immédiats dans les 
prises d’informations qui suivent. On peut donc dire que  la situation « répond » aux décisions 
d’action du sujet (Brousseau, 1998). On peut également mettre en avant un troisième intérêt de 
la simulation, c’est la traçabilité, c’est-à-dire la mémorisation des traces de l’activité du sujet (et 
les technologies informatiques permettent maintenant de le faire aisément) autorisant un retour 
sur l’action passée, par le biais du débriefing, après coup, avec un degré de précision assez fin.  
 
 
• L’utilisation de situations de travail 
 
Toutefois, la simulation, bien que particulièrement intéressante dans l’apprentissage, ne constitue 
en rien la panacée dans le genre. On le sait, la simulation est souvent coûteuse sur le plan 
technologique (même si Janine Rogalski a montré que l’on pouvait réaliser des simulations sans 
recours à la technologie4), la simulation n’est pas toujours possible ni efficace, dès l’instant que la 
situation touche les interactions humaines, notamment.  
 
D’autres démarches de formation consistent alors à proposer aux sujets une sélection de traces 
de l’activité de travail (ayant le plus souvent été à la base de l’analyse préalable) en invitant les 
participants à prendre position sur ce qu’ils voient (dans le travail), où sur ce qu’ils comprennent 
(dans un entretien d’auto-confrontation entre l’analyste et un professionnel). Patrick Mayen a 
notamment développé ce type de pratiques pour les tuteurs à La Poste, M. Baum et 
L. Bergerioux pour les conducteurs de machines chez Danone et B. Raynaud pour les apprentis 
bouchers chez Auchan5. Si la vidéo paraît un outil privilégié dans ce type d’approches, on peut 
également avoir recours à des bandes audio, voire des documents papier sous la forme d’études 
de cas. Dans ce dernier format, nous avons nous-mêmes mené des expérimentations 
à l’intention des contrôleurs du travail en formation initiale6. Les sujets sont ici observateurs de 
situations professionnelles variées mettant en scène des professionnels, et il leur est demandé 
de se positionner vis-à-vis des modalités d’action de ces derniers.  
 
Nous retiendrons dans ce type de démarches l’importance des consignes du formateur 
canalisant les participants vers les éléments importants des situations de travail proposées 
(questionnaires, tableaux mités, etc.), de manière à essayer d’éclairer et de confronter les 
modèles opératifs des uns et des autres. S’il paraît évident que, dans ce type d’orientation, 
l’interactivité avec la situation est devenue impossible dans la mesure où l’action est bien 
entendu passée et terminée, la fidélité au réel peut cependant être maintenue à un niveau élevé.  
 
 
• La reconstruction de situations de travail 
 
Nous sommes là dans une perspective très proche de l’analyse de la pratique, dans le sens où 
ce sont les situations de travail en quelque sorte réélaborées par les sujets en formation qui 
servent d’objet d’analyse collective7. Si de telles sessions semblent plus aisées à mettre en 
place, ces approches sont néanmoins particulièrement difficiles à orchestrer pour le formateur 

                                                           
4 Consulter à ce propos Samurçay et Pastré (1995). 
5 A propos de ces deux dernières expérimentations, le lecteur consultera le rapport d’étude du projet OSMOSE (Parage, 2005), 
réalisé dans le cadre d’un projet européen EQUAL (www.cr2i.com). 
6 Ces mises en situation ont été élaborées à partir d’une analyse de l’activité des contrôleurs du travail en situation (Parage, 
2001). 
7 Voir sur ce sujet les travaux de Marguerite Altet. 
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qui, d’une part, ne peut anticiper le type de situations qui seront soumises au collectif et qui, 
d’autre part, ne peut maîtriser la pertinence des informations délivrées. Nous pensons là une 
nouvelle fois à la formation des contrôleurs du travail en formation initiale, pour lesquels nous 
avons été amenés à développer des dispositifs de ce type, et avec lesquels nous avons eu des 
difficultés à dépasser les traits de surface des situations proposées aux novices. 
 
La pertinence de la formation tient ici, pour une large part, à l’animation du formateur. Au-delà 
des nécessaires régulations qu’il doit le plus souvent mettre en oeuvre pour maintenir le groupe 
entre écoute et implication, les situations se présentent essentiellement comme des 
reconstructions discursives a posteriori basées sur des traces mnésiques, souvent sélectionnées 
plus ou moins implicitement par les sujets. On peut se poser alors la question de la « fiabilité » 
des objets ainsi élaborés. Autrement dit, la fidélité au réel est soumise à la dynamique identitaire 
du sujet. Et si nous continuons dans la logique des critères précédemment proposés, on dira que 
l’interactivité avec la situation est bien évidemment impossible, et que la traçabilité est, elle aussi, 
particulièrement conditionnée par le discours sur l’action. 
 
La distinction non limitative que nous venons de faire n’exclut cependant pas un point commun 
entre ces trois orientations. On y retrouve systématiquement une approche en deux temps : 
d’une part, la situation d’action (maîtrisée et/ou outillée par le formateur dans les deux premiers 
cas et apportée par les sujets dans le troisième cas) et d’autre part, la situation de verbalisation 
encore appelée débriefing, contribuant à installer un propos sur les gestes professionnels pris en 
considération. Le débriefing n’aura probablement pas la même coloration selon la position du 
sujet dans la situation d’action. Dans le premier cas, il en est l’acteur, dans le deuxième, il 
devient observateur et dans le troisième, il occupe une position de narrateur. Quel que soit le 
cas, le débriefing est proposé comme un espace réflexif, un espace de diagnostic où le sujet, en 
quelque sorte débarrassé des contraintes de l’action peut se lancer dans l’analyse de sa propre 
activité. Nous reviendrons plus loin sur cette dimension de l’apprentissage. 
 
 

� L’analyse de l’activité d’apprentissage 
 
 
Comme nous le notions en introduction, la mise en œuvre de sessions de formation ouvre un 
autre champ d’investigation centré quant à lui sur l’analyse de l’activité d’apprentissage. En effet, 
sur un plan pragmatique, comprendre comment les sujets interagissent avec la situation 
proposée, identifier les obstacles à la conceptualisation attendue, sont autant d’opportunités 
d’optimiser la ressource sur le plan didactique et d’envisager, pour le formateur, les formules de 
tutelle et d’étayage les plus adaptées à la situation. De plus, sur le plan épistémologique, on peut 
penser que repérer comment s’élabore un modèle opératif permettra également d’enrichir le 
cadre théorique de la conceptualisation dans l’action. 
 
Nous allons tenter de mettre en évidence cette perspective à partir du développement de l’un des 
trois axes évoqués plus haut, celui de la transposition de situations de travail. Pour cela nous 
allons prendre appui sur une recherche initialisée dans le cadre du projet PLASTUR8 (associant 
le CNAM et les universités Paris V et Paris VIII). Il s’agit ici d’expérimenter un simulateur de 
résolution de problèmes auprès d’une population d’élèves ingénieurs. La modélisation de 
l’activité en question (ou encore, la structure conceptuelle de la situation) avait été développée 
dans le cadre d’une recherche antérieure (Pastré, 1994). 

                                                           
8 Projet TCAN : Programme interdisciplinaire CNRS : « Traitement des connaissances, apprentissage et NTIC » Titre du projet : 
Modélisation des stratégies de récupération de défauts en plasturgie chez les régleurs de presse à injecter, (rapporteur : 
E. Sander). 
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• Simulateur – Situation simulée – Situation de simulation 
 
Pour tenter d’apporter le maximum de clarté à la présentation de la situation d’apprentissage, 
nous partirons de la distinction proposée par R. Samurçay entre simulateur, situation simulée et 
situation de simulation (Pastré et Rabardel, 2005). 
 
Le simulateur a donc été construit à partir de la modélisation de l’activité de régleur sur presse à 
commandes numériques dans l’industrie du plastique. Il s’agit d’un logiciel informatique qui 
présente une interface utilisateur sous la forme d’un simple écran (figure n°1) à partir duquel on 
peut : 
- prendre de l’information sur le fonctionnement de la presse (en consultant une courbe) ou sur 

la qualité des pièces produites (en consultant les défauts) ; 
- prendre des décisions d’action (manipuler des paramètres tels que des pressions, des 

températures, des temps...). 

 
 

Figure 1 - Présentation de l’interface utilisateur du simulateur9 
 

 
 
 
La situation simulée est une situation de résolution de problèmes (pré-programmés par le 
formateur). Le scénario de formation propose en effet une série de situations problèmes de 
complexité croissante. Nous illustrerons cette dimension de la façon suivante : 
- dans les situations les plus simples, à un défaut ne correspondra qu’une seule cause ; 
- dans les situations dites de dérive, à un défaut pourra correspondre plusieurs causes. Ainsi 

certaines décisions pourront éliminer un défaut mais en générer de nouveaux... Il est donc 
possible d’arriver à produire des pièces satisfaisantes (absence de défauts visuels) avec une 

                                                           
9 Ce schéma est extrait de « Réalisation d’un simulateur de presse à injecter et modélisation des stratégies de résolution de 
problèmes d’un opérateur idéal », rapport de stage Master Recherche IPCC de Jacques De Frileuze (2005). 
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machine qui n’est pas convenablement réglée (courbe sensiblement différente de la courbe de 
référence)... On dira alors que les solutions apportées par les sujets sont des solutions 
compensées10. Si on laisse cette dérive s’installer, la machine finit pas devenir 
particulièrement difficile à régler...  

 
Hormis un problème initial qui permet d’apprendre à fonctionner avec le simulateur, huit 
problèmes de complexité croissante sont proposés aux élèves ingénieurs. Ainsi, dans une 
situation suffisamment proche de la situation de travail, on peut voir se déployer l’activité de 
l’apprenant, sachant que le logiciel permet de mémoriser les traces de cette activité : les 
consultations en tant que prises d’information et les réglages pratiqués en tant que décisions 
d’action.  

 
 

Figure 2 - Exemple de protocole de résolution de problème 
 

Sujet : BERA                                                                                                Problème   : Série 1 / 
Problème n∞4 
TID = 0,   PC = 0,   CP = -1,  P2 = 0,  T2 = 0,  T3 = 0,   T∞ = 1,  buse = 0. 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
----- 

Protocole 
(1)     Consultation des défauts       :   N / N / N / S-1 
(2)     Consultation de la courbe      :   N / N / N / CP- 
(3)     Consultation des défauts       :   N / N / N / S-1 
(4)     => Réglage du paramètre CP+ 
(5)     Consultation de la courbe      :   N / N / N / N 
(6)     Consultation des défauts       :   B1 / N / N / S-1 
(7)      => Réglage du paramètre CP- 
(8)     Consultation des défauts       :   N / N / N / S-1 
(9)     Consultation de la courbe      :   N / N / N / CP- 
(10)    => Réglage du paramètre TID+ 
(11)   Consultation des défauts       :   N / N / Str1 / S-1 
(12)   Consultation de la courbe      :   Vi- / N / N / CP- 
(13)    => Réglage du paramètre TID- 
(14)   Consultation des défauts       :   N / N / N / S-1 
(15)    => Réglage du paramètre T∞- 
(16)   Consultation des défauts       :   M1 / N / N / N 
(17)   Consultation de la courbe      :   N / N / N / CP- 
(18)   Consultation des défauts       :   M1 / N / N / N 
(19)    => Réglage du paramètre CP+ 
(20)   Consultation de la courbe      :   N / N / N / N 
(21)   Consultation des défauts       :   N / N / N / N 
 

 
 
On voit dans l’exemple proposé ci-dessus que le sujet : 
 
- trouve la solution en 19 opérations, 
- consulte six fois la courbe et les défauts (avant une ultime vérification), 
- effectue six réglages dont deux retours en arrière (CP et TID). 
 
On peut ainsi analyser cette modalité de résolution du problème au regard de la situation de 
référence, des autres situations problèmes soumises à ce même sujet et des mêmes situations 
problèmes soumises aux autres sujets de l’étude. Nous y voyons là autant d’opportunités 

                                                           
10 Il n’est pas dans notre intention de rentrer ici dans la logique des problèmes posés, mais simplement d’exposer 
succinctement le protocole de recherche. 
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d’analyser comment s’élaborent le modèle opératif et les stratégies d’apprentissage des 
apprenants. 
 
Les situations problèmes proposées aux élèves ingénieurs ne sont pas nécessairement 
proposées dans un cadre expérimental. Elles peuvent également l’être dans un cadre 
écologique, c’est-à-dire en relation avec le formateur technique en charge du groupe. Dans cette 
perspective, on peut alors voir éventuellement se déployer l’activité du formateur assistant à la 
séquence d’apprentissage11. Il suffit pour cela d’effectuer des enregistrements audio (ou vidéo) 
pour saisir cette dimension de l’action. 
 
 

� L’analyse de sa propre activité comme outil d’appre ntissage 
 
 
Si l’analyse de l’activité d’apprentissage est intéressante et pour le formateur et pour le 
chercheur, elle peut le devenir pour l’apprenant lui-même. Nous voulons parler du débriefing. En 
effet, si la dimension de l’action occupe une place prépondérante dans l’apprentissage, il semble 
que l’analyse de sa propre action en constitue le corollaire nécessaire, voire indispensable 
(Samurçay et Pastré, 2004). Cette dimension de l’analyse de l’activité a été particulièrement 
développée dans les travaux sur la simulation de Pierre Pastré sur l’usage de la simulation, en 
milieu professionnel et dans le cadre de la formation continue du personnel (Pastré,1995 ; 
Samurçay et Pastré, 2004 ; Pastré et Rabardel, 2005).  
 
En ce qui nous concerne, nous avons choisi d’appréhender les effets du débriefing sur les 
populations en cours d’apprentissage dans des logiques de formation initiale. En effet, si le 
principe d’une pédagogie centrée sur les situations est de plus en plus reconnu comme pertinent 
dans le monde de la formation, le débriefing nous apparaît souvent comme le parent pauvre des 
dispositifs d’apprentissage. Rappelons que dans le cadre d’une pédagogie des situations, une 
séquence de formation tendra le plus souvent à se décomposer en deux phases : la situation 
d’action (la mise en situation) et la situation de formulation12 (la discussion souvent appelée 
débriefing). Cette phase de réflexion après coup se présente comme une occasion de revisiter la 
situation d’action, d’en extraire les éléments de signification pertinents au regard des finalités de 
l’apprentissage, avec l’axiome plus ou moins explicite que le fait de mettre des mots sur les 
choses est une occasion privilégiée d’ancrer le savoir chez l’apprenant. Mais à quelles conditions 
le débriefing doit-il répondre pour permettre la cristallisation des savoirs ? Peut-on dresser une 
typologie des débriefing en fonction des situations d’apprentissage ? Quelle part prend le 
formateur dans la conceptualisation de l’apprenant, dans (et selon) la situation ? Nous pensons 
que de telles questions se trouvent lestées si l’on privilégie au versant pédagogique une entrée 
didactique. C’est, tout du moins, le choix que nous avons fait dans le cadre de cette recherche. 
 
Resituons cette réflexion dans le cadre du protocole de recherche évoqué plus haut. Imaginons 
en effet que nous pratiquions, à mi-parcours de la série d’exercices proposée aux sujets, une 
interruption dans le cours d’action et que nous mettions en place un débriefing. J’entends par là 
une situation où le sujet est à même, notamment à partir des historiques de son activité sur la 
première série d’exercices, d’analyser sa propre activité. On peut alors se demander quels seront 
les effets produits, suite à cette analyse, sur la deuxième série d’exercices, composés de 
situations problèmes plus complexes : quel rôle joue l’analyse de sa propre activité sur 
l’apprentissage ? 
 
Imaginons enfin que le formateur technique qui encadre les stagiaires impliqués dans le dispositif 
pilote lui-même cette situation d’apprentissage. L’enregistrement des traces de son activité13 
permettra de mettre en évidence son activité de tutelle dans les mises en situation des 
                                                           
11 Sans nier son importance au regard du formateur, nous n’aborderons pas cette question dans cet article. Le lecteur se rendra 
compte plus loin que cette préoccupation rentre également dans notre objet de recherche. Ainsi, pouvons-nous annoncer sur ce 
point des développements ultérieurs. 
12 Les termes de situation d’action et situation de formulation sont empruntées à G. Beousseau (1998). 
13 Cf. chapitre précédent introduisant l’analyse de l’activité du formateur. 
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apprenants mais également son activité d’étayage dans le cadre du débriefing. Sachant que 
dans un cas comme dans l’autre, il cherche, de toute évidence, à produire des effets 
d’apprentissage... Ainsi naît une seconde question : quel rôle joue le médiateur sur l’apprenant 
dans l’analyse de sa propre activité ? 
 
 
 

Nous avons souhaité achever cet article en 
présentant quelques-uns des repères 
théoriques majeurs qui orienteront notre 
analyse. 
 

 
 

� Activité productive – Activité constructive 
 
 
Il convient de revenir tout d’abord sur la distinction de Pierre Rabardel, entre les deux dimensions 
de l’activité, l’une productive et l’autre constructive (Rabardel et Pastré, 2005). De ce point de 
vue, nous pouvons faire deux remarques. 
 
La première remarque est que, par rapport à l’analyse de l’activité de travail, la dialectique s’est 
en quelque sorte « inversée ». En effet, dans l’activité de travail, la dimension productive est le 
but et la dimension constructive en est un effet. Alors que dans l’analyse de l’activité 
d’apprentissage, c’est la dimension constructive qui devient le but, faisant ainsi de la dimension 
productive un moyen (un alibi, en quelque sorte)14.  
 
La seconde remarque est que le débriefing joue sur le fait que la dimension constructive est 
exploitable alors même que la dimension productive s’est arrêtée. On peut continuer de penser 
l’action alors même que celle-ci est achevée (Pastré et Rabardel, 2005). Le débriefing est un 
moment d’évocation après coup, utilisant l’inertie de la situation de formulation (Brousseau, 1998) 
pour continuer dans le mot ce qui se résolvait dans l’action15. Toutefois, cette mise en mots 
relève-t-elle de la conséquence ou de la cause de la conceptualisation ? Ne doit-on la considérer 
que comme un indicateur de la conceptualisation attendue ? 
 
 

� La prise de conscience 
 
 
Rappelons ensuite que le point de vue central de cette recherche se situe dans une perspective 
résolument constructiviste qui met au premier plan la dimension de l’agir comme ressource 
indispensable à l’apprentissage. Mais, si agir est nécessaire pour apprendre, il semble que, 
comme évoqué plus haut, ce soit le plus souvent la réflexion sur l’action qui soit véritablement 
porteuse de la construction des concepts (Pastré et Rabardel, 205).  On sait depuis Piaget que, 
d’une part, la réussite précède la compréhension (Piaget, 1974) et que, d’autre part, c’est lorsque 
la compréhension rejoint la réussite que la conceptualisation est à l’œuvre (Piaget, 1974). L’idée 
est ici que la prise de conscience, en constituant un tremplin entre coordination agie et 
coordination conceptuelle (Piaget, 1974), permet de désenclaver le schème mobilisé dans 
l’action et de faire émerger le concept sous-tendu dans l’intelligence de l’action. On peut dire, tel 
que G. Vergnaud le précise, qu’un concept uniquement mobilisé dans l’action n’est pas encore 
véritablement un concept. Il ne le devient que lorsqu’il s’accompagne d’une représentation 
(Vergnaud, 2002). La prise de conscience est en soi une conceptualisation. En référence à 

                                                           
14 Au-delà de la conséquence de ce renversement, nous sommes tenté d’émettre l’hypothèse d’une conséquence sur le 
formateur lui-même : alors même que ce dernier est identifié à un expert métier, peut-on dire que son modèle opératif peut 
s’identifier au modèle opératif d’un professionnel ? Le renversement évoqué le rendrait-il aussi sensible aux « effets du réel » 
qui orientent l’activité du professionnel expérimenté ? A ce niveau des comparaisons entre formateurs techniques et régleurs 
confirmés seraient particulièrement intéressantes... 
15 Nous retrouverons nécessairement ici les travaux sur la métacognition (au sens étymologique de méta = après). 

 
3.   Un cadre théorique pour analyser 

les situations de débriefing 
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Piaget, on dira que le processus de prise de conscience comprend trois étapes : 
 
- l’action sans représentation, moment où le schème est mobilisé ; 
- l’abstraction réfléchissante, moment de passage du schème au concept ; 
- l’abstraction réfléchie, moment de mobilisation du concept qui dispense de l’action. 
 
Ainsi, comme le précise encore G. Vergnaud, « Les théorèmes-en-acte et les concepts-en-acte 
doivent alors être mis en relation, par l’explicitation ou la symbolisation, avec les propriétés et 
relations observables des objets. Le problème est donc d’établir la relation entre la 
conceptualisation présente dans l’activité et la conceptualisation présente dans les textes. » 
(Vergnaud, 2002). La prise de conscience qui se manifeste dans l’explicitation de l’action aura-t-
elle des conséquences directes sur la performance des apprenants ? 
 
 

� La médiation 
 
 
A cette perspective constructiviste, il conviendra d’ajouter la perspective socioconstructiviste 
(Vygotski, 1985) qui met l’accent sur le fait que toute activité est adressée et qu’à ce titre, le tiers 
(que celui-ci soit pair ou formateur) joue un rôle de médiation déterminant dans l’apprentissage. 
Lorsque l’on se réfère à Bruner, on comprend que l’apprentissage se présente le plus souvent 
comme un effort partagé entre, d’une part, un sujet sensé apprendre, qui doit construire un 
concept et, d’autre part, un sujet supposé aidant, qui déploie une activité de tutelle et de 
médiation entre le sujet apprenant et l’objet d’apprentissage (Bruner, 1983). Cet effort partagé 
peut aller de la simple mise à disposition de ressources à l’intervention volontaire et anticipée 
dans le processus même de construction du concept par le sujet apprenant. La prise de 
conscience proposée par le tiers formateur varie-t-elle en fonction du type de co-production de 
l’analyse de l’activité dans laquelle l’apprenant est invité ? 
 
 
 

Conclusion 
 
 
 
Dans cet article, nous avons tenté de participer à l’éclairage, proposé par le cadre théorique de la 
conceptualisation dans l’action, à la conception de ressources didactiques, d’une part, et à 
l’analyse de l’activité d’apprentissage, d’autre part. Si l’analyse de l’activité en situation de travail 
est un préalable permettant au formateur de concevoir des ressources pertinentes pour 
rapprocher le travail et la formation, l’analyse de l’apprentissage devient pour ce dernier un outil 
pertinent pour apprécier les ressources élaborées ainsi que l’usage que peuvent en faire les 
apprenants. Sachant que le formateur dispose, avec ce cadre conceptuel, de nouveaux repères 
pour l’action en invitant les apprenants à se lancer dans l’analyse de leur propre activité en tant 
que moyen privilégié de continuer l’effort de conceptualisation prioritairement proposée dans les 
situations d’action par un effort de verbalisation comme gage de la cristallisation des savoirs 
noués à l’action. 
 
Il conviendra cependant dans les suites de la recherche, présentée dans cet article, de 
développer le sens caché de cette mise en mots de l’action, souvent argumentée comme une 
prise de recul, un déplacement, un pas de côté, etc., toute métaphore de plus en plus 
fréquemment passée dans le langage commun du formateur et semblant attester de la nécessité, 
pour apprendre, de penser par un autre plan. 
 



Recherches en Education - n° 4 octobre 2007 - Pierr e Parage 

  38 

 
 

Bibliographie 
 
 
BROUSSEAU G. (1998), Théorie des situations didactiques, Grenoble, La pensée sauvage. 

BRUNER J. (1983), Savoir faire - Savoir dire, Psychologie d’aujourd’hui, Paris, PUF. 

CHEVALLARD Y. (1985), La transposition didactique, Grenoble, La pensée sauvage. 

CLOT Y. (dir.) (2001), « Clinique de l’activité et pouvoir d’agir », Education permanente, n°146. 

PARAGE P. (2001), L’analyse de l’activité  dans les systèmes dynamiques et humains : le cas des contrôleurs du 
travail, Mémoire de DEA dirigé par P. Pastré. 

PARAGE P. & al (2005), Rapport d’étude sur la transmission du savoir chez les travailleurs vieillissants, Pilote : 
CR2I – CIEP (dans le cadre du programme européen EQUAL OSMOSE). 

PASTRE P. (1992), « Requalification des ouvriers spécialisés et didactique professionnelle », Education 
permanente, n°111, Approches didactiques en formation d’adult es. 

PASTRE P. (1994), Evolution des compétences en formation : le cas des régleurs de presse à injecter, Rapport 
de recherche MESR – AGEFOS PME Bourgogne n°91 D 0643 du pro gramme « Travail et apprentissage ». 

PASTRE P. (dir.) (1999), « Apprendre des situations », Education permanente, n°139. 

PASTRE P. & RABARDEL P. (2005), Apprendre par la simulation : de l’analyse du travail aux apprentissages 
professionnels, Toulouse, Octarès Editions. 

RABARDEL P. & PASTRE P. (2005), Modèles du sujet pour la conception : dialectiques activités développement, 
Toulouse, Octarès Editions. 

ROGALSKI J. (1995), « Former à la coopération dans la gestion de sinistres : élaboration collective d’un dispositif 
de formation », Education permanente, n°123, Le développement des compétences : analyse  du travail et 
didactique professionnelle. 

SAMURÇAY R. & PASTRE P. (1995), « La conception des situations de travail dans la formation des 
compétences », Education permanente, n°123, Le développement des compétences : analyse  du travail et 
didactique professionnelle. 

SAMURÇAY R. & PASTRE P. (2004), Recherches en didactique professionnelle, Toulouse, Octarès Editions. 

SAMURÇAY R. & ROGALSKI J., « Formation aux activités de gestion d’environnements dynamiques : concepts 
et méthodes », Education permanente, n°111, Approches didactiques en formation d’adulte s. 

VERGNAUD G. (2002), « La conceptualisation, clé de voûte des rapports entre pratique et théorie », colloque 
Analyse de pratiques et professionnalité des enseignants, octobre 2002, Ministère de l’Education Nationale, de 
l’Enseignement et de la Recherche. 

VYGOTSKI LS. (1985), Pensée et langage, Paris, La dispute. 

 
 
 



 

 39 

 
 

 

L’analyse de quelques « mouvements cognitifs » entr e les 
différentes formes de la connaissance : 

repères pour la formation 
 

 
 

Grégory Munoz1 
 
 
 
 
 
 

 
Inspiré des conceptions de Vergnaud (1999) relatives à la distinction de la connaissance selon différentes 
formes (forme opérative liée à l’expérience versus forme précative relative aux connaissances explicitées), 
nous proposons un schéma de questionnement enrichi du paradigme de la didactique professionnelle. 
Notre « schématisation » au caractère heuristique, permet de positionner les différents « mouvements 
cognitifs » (explicitation, axiomatisation et « pragmatisation ») entre les formes de la connaissance. Après 
avoir rappeler le cadre d’une recherche sur une compétence estimée critique des chargés de sécurité en 
entreprise, à l’origine d’un de ces mouvements, la notion de « pragmatisation », nous tentons de montrer en 
quoi, à travers un exemple issu de la formation professionnelle, ces mouvements peuvent questionner la 
formation.  
 
 
 

 
 

« On doit aussi comprendre que la 
connaissance est doublement fonctionnelle : 
elle permet d’agir efficacement (c’est le 
discours de l’expérience) ; elle permet 
d’énoncer des propositions acceptables par 
autrui (c’est le discours de la science) ». 
(Vergnaud, 1996, p.20). Si cette citation 

rappelle avec concision que la fonction de la connaissance est de permettre d’agir avec 
pertinence sur le monde et de partager avec autrui des représentations sur l’état du monde, elle 
mérite cependant quelques éléments de discussion. En effet, « acceptables pour autrui » renvoie 
non seulement à la science, mais également à des éléments liés à une théorie de l’esprit ou à 
une « psychologie populaire » ou culturelle pour reprendre les termes de Bruner (1991), et ne 
rend pas totalement compte du travail particulier de la science. Au-delà de « repérer des 
schèmes », par exemple les schèmes d’action efficaces issus de l’expérience quotidienne, elle 
cherche à établir une certaine effectivité (notamment à travers la technique si l’on prend le parti 
de la considérer comme l’un de ses prolongements) en vue de créer des possibilités 
d’anticipation, à travers des algorithmes résumés dans des formules, par exemple. Même si le 
travail de la science relève aussi d’une action humaine qui peut revenir sur le discours de 
l’expérience, en revanche, il ne s’y arrête pas, et renvoie surtout à un travail de formalisation 
logique au caractère systématique en vue de créer des systèmes cohérents d’explication (nous 
parlerons alors d’axiomatisation), de mise à l’épreuve ou de mise « à la preuve », et ce, y 
compris dans le champ de la recherche en éducation (Baillé, 1998). Cette dernière est soumise à 
la réfutation (au sens de Popper) opérée par la communauté scientifique, qui est pourtant elle-
même portée par des paradigmes repérés par Kuhn.  
 
                                                           
1 Maître de conférences en Sciences de l’Education et chercheur au CREN (Université de Nantes). 
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 La connaissance,  
 entre l’expérience et la science 
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Cela dit, Vergnaud (1995, p.177) rappelle également avec justesse, selon nous, que « nous ne 
disposons pas d’algorithmes pour toutes les situations mathématiques, comme chacun sait ; 
encore moins pour toutes les situations de la vie ». Si nous avons recours à différentes formes de 
connaissances, alors quelles sont-elles ? Quels liens existent-ils entre elles ? Entre discours de 
l’expérience, renvoyant aux savoirs d’actions et discours de la science, renvoyant aux savoirs 
formalisés, quels liens sont possibles ? En quoi ses liens intéressent-ils la formation ? Nous 
postulons que des « mouvements » d’ordre cognitif se « jouent » dans les processus de 
conversion d’une forme à une autre (Bruno et Munoz, 2007), accordant au sujet une possibilité 
de développement ; c’est pourquoi nous choisissons de parler de « mouvements » plutôt que de 
liens. C’est pour tenter de mieux comprendre ces différentes formes de la connaissance et leurs 
mouvements, que nous proposons une schématisation, inspirée des travaux de Vergnaud, et 
capable, selon nous, de donner à penser une certaine articulation entre ces formes. Nous avons 
tout à fait conscience qu’il s’agit d’un premier essai pour « déblayer le terrain » et proposer 
quelques jalons permettant d’orienter le sens des discussions, que ne manqueraient pas de 
soulever presque chacune des propositions évoquées. 
 
La structure adoptée pour notre propos concerne dans une première partie, la proposition d’un 
schéma de questionnement enrichi d’une forme et d’un mouvement supplémentaires qui trouvent 
leurs origines dans l’analyse d’une compétence estimée critique d’un métier (celui de chargés de 
sécurité en entreprise) rappelée synthétiquement lors de la seconde partie. Au sein d’une 
troisième partie, nous verrons, à travers un exemple, en quoi ce schéma de questionnement peut 
apporter des éléments d’analyse pour la formation professionnelle, avant de proposer une 
conclusion provisoire. 

 
 

Pour se constituer, la schématisation proposée 
s’appuie sur les travaux de Vergnaud (1985, 1999), 
qui définissent la représentation comme 
conceptualisation, en mettant en avant le rôle de 
l’action dans le développement des compétences. 
La connaissance est considérée, certes comme un 

objet de connaissance pour le psychologue cognitiviste qui en investigue les représentations, 
mais aussi comme construction, tant à travers le processus de conceptualisation à partir de 
l’activité propre du sujet, comme le souligne Vergnaud, emboîtant les études épistémologico-
psychologiques de Piaget (1936-1977), mais également à travers toute la construction 
scientifique et technique de l’humanité, fruit d’une construction historico-culturelle d’après 
Vygotski (1934-1997), que le sujet doit « re-construire », à travers différents processus le mettant 
en rapport avec la culture (ses différents tuteurs, sa formation, ses lectures, ses rencontres 
personnelles, ses activités de narration, etc.) comme le propose Bruner (2000), dont les apports 
sont également reconnus, quoique moins souvent soulignés, par Vergnaud. 
 
 

� Quelles formes différentes de la connaissance ?  
 
 
Vergnaud (1999) distingue par leur forme deux états de connaissance ; il parle de la forme 
"opératoire de la connaissance" et de la forme "prédicative". Nous retenons cette distinction, tout 
en reconnaissant avec Vergnaud que ces deux formes de la connaissance sont relativement 
inséparables, pour ne pas donner de la cognition une vision schizophrénique.  
 
Certaines approches de la psychologie ont montré qu’une partie de la connaissance existait sous 
sa forme opératoire. Piaget et Inhelder (1966) sont les premiers à distinguer ce qu’il dénomment 
mode opératif et mode figuratif de la connaissance. Pour Piaget, le mode opératif prime, puisque 
qu’il est source des schèmes à travers l’adaptation du sujet aux variations du réel, par 
assimilation et accommodation. Vergnaud, en développant la notion piagétienne de schème, 
comme entité psychologique illustrant le lien entre action et connaissance, indique comment ce 
dernier, au-delà d’une approche procédurale qui tenterait à le réduite à un algorithme, est source 

 
2. Formes et mouvements  
  de la connaissance 
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de conceptualisation. Ainsi la forme opératoire concerne-t-elle les schèmes et les concepts et 
théorèmes en actes mis à jour par Vergnaud dans le cadre de ces travaux en didactique des 
mathématiques. Selon lui (1994, p.20), « la forme opératoire de la connaissance n’est pas 
réductible à la forme prédicative », le savoir-faire est premier puisque lié à l’action, source de la 
conceptualisation. D’ailleurs, voici ce qu’il avance : « on peut connaître par cœur certains 
théorèmes de mathématiques et être incapable de les mettre en œuvre dans les situations où ils 
sont pertinents ; on peut connaître par cœur d’excellentes recettes de cuisine et être un piètre 
cuisinier. Cela ne signifie nullement que les théorèmes et les recettes sont des aspects 
négligeables de la connaissance et de la culture, mais ils sont radicalement insuffisants pour 
comprendre ce qu’est la culture et ce qu’est la connaissance » (1999, p.50). Mais le schème est-
t-il vraiment toujours source de conceptualisation ? Ne peut-on pas procéder parfois par simple 
essai-erreur ou par simple suivi d’une procédure sans « comprendre » ? 
 
Concernant la forme prédicative de la connaissance, Vygostky semble la rattacher à ce qui fonde 
la culture (et par un mouvement inter-intra, le développement même du sujet), dont Bruner 
(1991) reconnaît, peut-être un peu vite, qu’elle « donne forme à l’esprit ». Mais sans entrer dans 
le détail des polémiques possibles, nous pouvons souligner le fait que la forme prédicative avec 
son système de signifiants, en lien avec les situations et les concepts (concepts-acte et concepts 
issus des sciences et des techniques) mobilisés dans ces situations ou classes de situations 
pour être plus exact, apparaît se situer au-delà du simple « déclaratif » des tenants de la théorie 
du traitement de l’information. Pour Vergnaud (1995, p.174), la « science n’est pas que 
compétence, elle est aussi exposé, texte, et énoncé. C’est même cette forme prédicative de la 
connaissance qui est associée de manière privilégiée à l’idée de science, plutôt que la forme qui 
ressort de l’analyse de l’activité humaine, et que je désignerai sous l’expression de forme 
opératoire de la connaissance ». C’est ce qui renvoie le plus souvent à l’idée de « théorie », dont 
il paraît difficile d’énoncer qu’elle ne peut être avec la culture, à travers le langage et d’autres 
systèmes de signifiants, également considérée comme source possible de représentation ; mais 
pas toujours, puisqu’il ne s’agit pas d’appliquer ce qu’indique l’expert ou l’enseignant sans 
comprendre.  
 
Cependant, les remarques émises dès l’introduction nous invitent à spécifier au sein de la forme 
prédicative, celle qui relèverait de la « théorie », en ce sens qu’en plus d’être énoncée et 
discutée, comme la forme prédicative, elle est soumise à réfutation (par expérimentations 
répétées par exemple) et à axiomatisation. Piaget (1976, cité par Xypas, 1997, p.121-122) ne 
disait-il pas : « toute une gradation est donc indispensable pour passer de l’action à la pensée 
représentative et une non moins longue série de transmission demeure nécessaire pour passer 
de la pensée opératoire à la réflexion sur cette pensée. Le tout dernier échelon est alors le 
passage de cette réflexion à l’axiomatisation proprement dite ». C’est pourquoi nous préférons le 
terme d’axiomatisation à celui de « théorisation » ou de modélisation. Cette forme de la 
connaissance concerne les savoirs savants scientifiques et techniques, ou encore les savoirs 
sociaux de référence, dans le sens de Martinand (1986), pour l’enseignement technique, ou de 
Rogalski et Samurçay (1994) pour la formation professionnelle, exposés également dans des 
manuels ou lors d’enseignements. Ainsi proposons-nous de distinguer dans la forme prédicative, 
la forme théorisée de la connaissance.  
 
 

� Quels mouvements entre les formes de la connaissanc e ? 
 
 
L’examen de l’articulation entre les différentes formes de la connaissance nécessite de se 
pencher plus avant sur les processus qui agissent à leurs « frontières », précisément ce que 
nous déterminons comme les « mouvements cognitifs » qui se jouent d’une forme à l’autre. 
 
Le schéma suivant (figure 1) issu de Munoz (2003) et, Bruno et Munoz (2007), d’après Vergnaud 
(1999) distingue ce qui est du côté de la cognition et de ce qui est du côté de la situation. Il 
présente les trois formes de la connaissance explicitées précédemment (numérotées et 
représentées par des rectangles) et identifie trois « mouvements cognitifs » (représentés par des 
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ellipses), que nous expliciterons par la suite. Ce schéma sépare arbitrairement ce qui serait du 
plan de la cognition et ce qui serait du plan de la situation d’action, puisqu’en effet, ces 
mouvements cognitifs correspondent aussi à des actions même si elles sont mentales et donc 
indirectement effectives sur le réel, en permettant d’engendrer toutes sortes d’actions. A partir de 
ce schéma, nous proposons de présenter chacun des « mouvements » entre les formes de la 
connaissance. 
 
 

Figure 1 - Les formes et les mouvements de la connaissance 

 
 
 

 

 
 

 

Le premier mouvement concerne le passage de la forme opératoire à la forme prédicative de la 
connaissance. Ce qui semble le caractériser, c’est un processus d’explicitation (des actions par 
exemple) où l’on invite les sujets à prendre conscience de certains phénomènes de la réalité, en 
termes de relations de causalité lorsque l’on recherche ce qui rend l’action efficace, en didactique 
professionnelle, par exemple ; du moins, c’est ce qui est souhaité dans ce type de démarche.  
 
Le second mouvement est relatif à ce que nous avons choisi d’appeler « axiomatisation », 
puisque c’est ce qui est réalisé quand les connaissances sont articulées en système cohérent, en 
référence à la distinction entre concepts quotidiens et concepts scientifiques introduite par 
Vygotski. D’autres termes auraient pu être choisis pour dépeindre ce mouvement, tel que celui de 
modélisation, puisque c’est aussi par généralisation et par abstraction, deux caractéristiques 
également retenues par Pastré (2005, p.34-35), pour définir sa notion de « modèle opératif », qui 
procédant par une sorte de d’épure, font que les sujets ne retiennent que certains éléments du 
réel, estimés comme pertinents. Cependant, le terme de modèle pouvant être entendu dans un 
sens plus psychologique, à travers les notions de « modèle mental » défini par Johnson-Laird par 
exemple, ou de modèle opératif justement comme modèle déjà « pragmatisé » de Pastré, 
renvoyant alors à une forme d’explicitation, nous lui avons préféré celui d’axiomatisation en nous 
référant comme nous l’avons vu à Piaget (1976, cité par Xypas, 1997). 
 
Enfin, quand il s’agit de considérer, le mouvement de « sens inverse » aux deux premiers, le 
passage du plan de la cognition vers l’action en situation, nous avons choisi d’utiliser le terme de 
« pragmatisation ». Cette dernière notion pose justement un problème dans un sens différent que 
celui posé habituellement en didactique autant disciplinaire que professionnelle. Dans le modèle 
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de Vergnaud, si le passage de la forme opérative à la forme prédicative est souvent traité, en 
cherchant à travers le processus d’explicitation, à amener vers la forme prédicative de la 
connaissance, les connaissances opératives déployées en situations ; en revanche, le passage 
inverse n’apparaît pas suffisamment problématisé. Il s’agit alors d’effectuer un retour sur le travail 
qui a permis de mettre à jour ce mouvement inverse entre les formes de la connaissance. Ce 
sera le sujet de la seconde partie. Mais auparavant, nous apporterons quelques précisions à 
notre schéma basé sur la distinction de Vergnaud, en le confrontant à d’autres approches. 
 
 

�  Quels liens avec d’autres approches ?  
 
 
Les liens avec d’autres approches mériteraient d’être davantage développées, mais nous nous 
contenterons d’en évoquer quelques aspects intéressants, en choisissant de les aborder en 
fonction des champs disciplinaires considérés. 
 
Concernant la psychologie, nous convoquons à nouveau Vygotski (1934-1997), à travers 
plusieurs notions de son œuvre : la prise de conscience, obtenue grâce à l’explicitation effectuée 
par le langage, la médiation comme aide à cette explicitation, et le rapport déjà mentionné, entre 
les concepts quotidiens (peu explicités) et les concepts scientifiques (conscientisés puis établis 
en système) dont le lien dialectique semble relever en partie du mouvement d’axiomatisation.   
 
Du côté de la didactique des disciplines, nous nous référons, avec Chevallard, à la notion de 
transposition didactique, que nous proposons de considérer comme un mouvement particulier de 
« pragmatisation » (du savoir savant au savoir à enseigner, et au savoir enseigné), et qui dans la 
première partie de son processus pourrait être caractérisé comme mouvement depuis la forme 
théorisée de la connaissance vers sa forme prédicative (non théorisée, faut-il préciser puisque la 
forme théorisée constitue une forme spécifique de la forme prédicative). 
 
Du côté de la didactique professionnelle, nous renvoyons à différentes notions développées par 
Pastré (1997), telles que celles de « concept pragmatique », de « structure conceptuelle de la 
situation », dont Vidal-Gomel et Rogalski (2007) établissent une importante revue de questions 
pour les situer parmi d’autres approches d’une partie de la littérature scientifique. Nous 
retiendrons simplement que les concepts pragmatiques sont des concepts non scientifiques et 
techniques, qui organisent l’activité des opérateurs, et qui sont partagés par une même 
communauté. Du point de vue de l’approche de Vergnaud, ils fonctionneraient comme des 
théorèmes-en-acte micro-socialement partagés entre les experts d’un domaine. Dans le cadre de 
débriefing ou d’apprentissage-après, suivant des séances sur simulateurs, les opérateurs en 
formation, procéderaient par « rupture avec l’expérience immédiate », pour accéder d’une part à 
des prises de conscience, à travers l’explicitation (mais pas seulement) des concepts 
pragmatiques, mises en œuvre en situation, et d’autre part, par généralisation, à la structure 
conceptuelle de la situation (Pastré, 2005). Ce qui renvoie en partie aux deux mouvements 
d’explicitation et d’axiomatisation avancés au sein de notre cadre de questionnement. 
 
En empruntant le point de vue de la psychologie ergonomique, nous pouvons d’une part, 
considérer avec Leplat (1995) le lien de parenté entre la notion de compétences incorporées (à 
l’action), et celle de schème comme formes opératoires de la connaissance, et d’autre part, 
considérer la distinction tâche prescrite/redéfinie/effective selon Leplat (1997) et d’après Dessus 
et Sylvestre (2003) plus spécifiquement dans le domaine de l’éducation, comme questionnant les 
liens entre les différentes formes de la connaissance ; la prescription se trouvant bien 
évidemment du côté de la forme prédicative.  
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Afin de mieux expliquer l’origine de la notion 
de « pragmatisation », nous présentons 
succinctement le cadre de la recherche 
(Munoz, 2003) ayant permis de la mettre à 
jour. Notre question de départ était : 
comment définir un métier en fonction d’une 

compétence estimée critique ? Cette notion est empruntée à Vergnaud, qui indique que dans un 
domaine particulier, il ne faut pas chercher à tout analyser, mais se centrer sur ce qui fonde la 
différence. Même si, selon lui (1994, p.12), le « caractère critique d’une compétence ne se 
mesure pas seulement au caractère difficilement remplaçable de l’individu qui la possède, mais 
aussi à la difficulté qu’il y a à l’acquérir ». 

 
 

� Cadre de la recherche et première caractérisation d u métier :  
gérer des compromis   

 
 
Au niveau du contexte, notre travail empirique s’ancre dans le secteur de la formation 
professionnelle industrielle, et plus précisément la formation de futurs chargés de sécurité en 
entreprise. Au niveau de la méthodologie employée, notons que le métier de chargé de sécurité 
est difficile à observer directement, et ce pour deux raisons : les situations rencontrées sont 
extrêmement variées et se répartissent sur le long terme, et le caractère délicat de certains 
éléments incitent les entreprises à refuser l’observation directe. C’est pourquoi nous avons eu 
recours à une méthodologie basée sur l’analyse des représentations du travail tel qu’il est 
« redéfini » par le sujet (Leplat, 1997), à travers trois séries d’entretiens, réalisées auprès de neuf 
experts de la sécurité (trois formateurs et six fonctionnels sécurité), qui sont amenés par le 
chercheur à : 1- définir le métier, 2- valider cette définition et, 3- être confrontés à un ensemble 
de caractérisations psychologiques du métier. Le but de l’entretien 2 est de permettre aux 
acteurs de corriger, préciser ou compléter l’entretien 1. La fonction de l’entretien 3 est d’apporter 
un espace de confrontation des points de vue. 
 
Les compétences des chargés de sécurité, relèvent de la connaissance de la réglementation 
(obligations réglementaires), des conditions de son application sur le terrain, d’activités de 
diagnostic, de sensibilisation des acteurs, d’organisation et mise en œuvre de la prévention, 
évaluation de l’action, etc. En second lieu, elles relèvent aussi de la connaissance des contenus 
de sécurité (accidents du travail, habilitations obligatoires, identification des risques d'incendie ou 
électriques, etc., prévention, mise en conformité machines, etc.). Dans le cas des PME-PMI qui 
concernent cette étude, le champ de la sécurité est souvent complété d'autres champs : 
environnement, qualité ou encore maintenance. Questionnés sur la difficulté du métier, après 
avoir renvoyé à la variabilité de l’activité (Jézéquel, 1999), les experts développent la prévention 
par l’argumentation auprès des dirigeants et des opérateurs du bien-fondé de la sécurité. Mais 
outre cette composante communicationnelle du métier, dont il resterait à identifier la spécificité, 
les professionnels mentionnent spontanément et de manière relativement répartie au sein des 
entretiens, le fait qu’il s’agit pour eux de gérer des compromis. Exemple, les propos d’Isa, la 
formatrice 3 et du professionnel 5, Jan : 
 
« Les compétences requises pour le métier : l’esprit de négociation, de compromis, plus exactement, admettre les 
compromis » (F3). 
 
« On tente de concilier les impératifs de production, de sécurité et de réglementation, et les impératifs financiers » 
(P5). 

 
Dans le traitement des données d’entretien rapportés par les experts, nous avons distingué 
quatre types de compromis : l’entreprise tiraillée entre production et sécurité, la position et le rôle 
du chargé de sécurité (Quelle est sa place dans l’organigramme ? Est-il reconnu par les 
opérateurs et/ou par la direction ?), le fait des hommes au travail (et les écarts entre prescriptions 
et réalités des mises en oeuvre), et le compromis par impossibilité. 

 
 
3.   A l’origine de la pragmatisation :  
 le travail des chargés de sécurité 
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� Eléments de compétence critique : la pragmatisation  de la réglementation  

 
De nombreuses recherches ont étudié le rapport aux règles de sécurité, notamment Dodier 
(1987) pour les inspecteurs en BTP ; Dodier (1989), Mayen et Savoyant (1999), Vidal-Gomel 
(2001) pour des opérateurs, mais peu d’entre elles sauf Cru (1995), ont porté sur les chargés de 
sécurité. Entre une lecture en termes de compromis, parfois considérée comme compromission 
et une mise en œuvre stricte de la réglementation, il est possible d’introduire une notion médiane, 
celle de « pragmatisation de la réglementation ». La caractérisation du rapport à la loi, en termes 
de compromis rend compte de la complexité du travail, mais elle reste relativement statique 
compte tenu de la relation que le professionnel entretient avec la réglementation ; surtout quand 
il s’agit : non seulement, d’avoir à choisir les lois concernant l’organisme, parmi l’ensemble des 
lois existantes ou en cours de création, au sein de la réglementation que Trinquet (1999, p.124 et 
125) évalue comme « obèse et ineffective », par une activité de veille réglementaire ; mais 
encore à les faire mettre en œuvre par autrui. Sans nous intéresser au travail de constitution 
d’une loi, nous nous centrons sur la progressive « contextualisation » de la réglementation. Nous 
nommons « pragmatisation de la réglementation », ce processus qui mène des éléments édictés 
dans un texte réglementaire à sa mise en œuvre effective sur le terrain, jusqu’au poste de travail. 
Le schéma de la figure 2 permet de mieux illustrer notre propos. 
 
 

Figure 2 - Processus de pragmatisation de la réglementation 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La pragmatisation de la réglementation est un processus au cours duquel le professionnel expert 
est amené à réaliser une progressive adaptation de la réglementation, tant en fonction du 
contexte dans lequel il évolue, qu’en fonction de la représentation qu’il a pu construire de la 
réglementation et des conditions de sa mise en œuvre. De côté gauche du schéma, ce 
processus part des textes généraux qui édictent les lois, vers des textes de plus en plus 
contextualisés, tels que les décrets qui en expliquent certaines modalités d’application, ou les 
textes encore plus précis sur ce point, tels que ceux de l’Institut National de la Recherche sur la 
Sécurité (INRS) ou ceux de certaines branches professionnelles, qui fournissent, par exemple 
des procédures-types. Cet ensemble de textes constitue une première contextualisation 
consacrée au secteur d’activité où exerce l’entreprise. Le processus se poursuit au sein de 
l’entreprise, très souvent par le fait du fonctionnel sécurité, qui y introduit le point de vue 
réglementaire, en adaptant les textes, en les schématisant, en en soulignant les points les plus 
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délicats, et en les argumentant auprès de ses interlocuteurs, afin qu’ils les comprennent et les 
mettent en œuvre. Sont alors intéressants tous les documents qu’il réalise afin d’expliquer et de 
rappeler la réglementation : affiches, comptes rendus, consignes de sécurité, procédures de 
sécurité aux postes, etc. Enfin, ce travail se prolonge au quotidien, quand le chargé de sécurité 
est amené à édicter des « règles pragmatiques » auprès de chacun, au pied du poste de travail. 
Selon Trinquet (1999, p.128), l’élaboration « d’une réglementation efficace passe par la prise en 
compte des réalités du travail concret », variable vis-à-vis de la « situation de travail-étalon », à 
laquelle se réfère le législateur. 
 
L’épisode suivant, rapporté par Pol, le professionnel 3, illustre un phénomène de pragmatisation 
de la réglementation, notamment au niveau de l’implication des opérateurs : 

 
« Tiens, les gants c'est pareil, il y a les gants adaptés au poste, et puis il y a les gants que les gens vont porter. 
Nous on a trouvé des compromis, on a trouvé des gants moins performants, mais tout le monde est content, tout 
le monde les met. Il n'y a plus d'écaille, des bouts de bois qui entrent dans les doigts. Quand il y a des 
coincements c'est beaucoup moins forts, voilà ! » (P3).  
 
Dans ce propos, la thématique du compromis rejoint celle de la pragmatisation de la 
réglementation ; ce qui est également souligné dans celui de Bob, le formateur 1, suivant : 

 
« Il s’agit d’appliquer la réglementation, mais pas au mot près. Ce n’est pas interpréter la loi, mais la rendre 
pratique, “ rendre la loi applicable pratiquement ”. On souhaite souvent l’hyper-sécurité pour ne plus avoir de 
problème » (F1). 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

� Quel questionnement pour l’éducation et la formatio n ? 
 
Du côté de l’éducation, Vergnaud (1994, p.6) indique que « lorsqu’on met ainsi l’accent sur les 
situations et les activités des élèves face à ces situations, on opère un déplacement : d’une 
conception prédicative du savoir vers une conception plus opératoire, c’est-à-dire d’un savoir 
représentable comme un ensemble organisé d’énoncés, vers un savoir-faire nécessaire pour 
faire face à des situations, y compris à des situations nouvelles ». En plus de mettre en place des 
situations didactiques de type situation-problème appropriées aux contenus à enseigner ainsi 
qu’aux caractéristiques des apprenants, les enseignants se sont attelés à déployer des formes 
d’accompagnements ou médiations visant à mettre en avant les savoir-faire nécessaires à la 
résolution du problème ou à la maîtrise de la situation proposés.  
 
De manière plus triviale, est-il possible de penser « exploiter didactiquement » ces différentes 
formes et les « mouvements » entre elles, comme des possibilités de développement ? Afin 
d’illustrer notre propos, nous présentons une situation issue de la formation en alternance, où se 
jouent des « mouvements » entre la forme opératoire et la forme « théorisée » de la 
connaissance, mais comme nous le verrons, dans l’exemple qui suit, il s’agit de difficiles 
mouvements. 
 
 

� Dans le cadre de la formation professionnelle en al ternance   
 

Dans le cadre de la démarche « inductive-déductive » de la pédagogie de l’alternance, il s’agit de 
partir des expériences personnelles des apprentis vécues en entreprise (Geay, 1998) pour, au 
moment de leur retour en centre de formation, favoriser de leur part, une explicitation de leurs 
pratiques, en vue de les discuter. Qu’en est-il dès lors, de l’accès à la forme opératoire ? Ensuite, 
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si possible, il s’agit de généraliser ces éléments de connaissance particuliers issus de terrains 
différents, pour introduire des concepts scientifiques et techniques plus généraux. Qu’en est-il de 
ce second mouvement relevant d’une certaine « axiomatisation » dans la réalité de la salle de 
formation ? 
 
Concernant le contexte de notre exemple, une douzaine d’apprentis, uniquement des garçons, 
en Contrat de Qualification Soudage sont rassemblés dans une salle de cours aménagée au 
dessus de l’atelier, avec leur formateur. Ce dernier, expérimenté tant en soudure qu’en formation, 
leur propose de réviser les divers procédés de soudage (MIG ou Métal-inerte-gaz, MAG ou 
Métal-actif-gaz et TIG ou Tungstène-inerte-gaz) quelques jours avant leur évaluation certificative. 
L’extrait de données traitées (d’après Munoz & Vergnaud, 1997) se situe dans ce temps de 
révision proposé par le formateur, et se répartit en 157 tours de paroles, dont 77 interventions, 
soit 49 %, relèvent du formateur qui prend quasiment la parole une fois sur deux. En outre, ses 
interventions sont plus longues que celles des apprenants (36 d’entre elles dépassent deux 
lignes et 2 atteignent les dix lignes), alors que parmi l’ensemble de celles des apprenants (nous 
n’avons pas ici identifié chacun des stagiaires) seules quatre dépassent une ligne, alors que le 
formateur les sollicite directement ; il en questionne onze en les interpellant par leur nom. 
Globalement, cet extrait de séance peut être découpé en cinq phases : 1/ autour de la 
signification du terme « inerte gaz » de MIG et des propriétés et spécificités de ces types de 
gaz (interventions 1 à 42) ; 2/ sur les paramètres de réglages en soudure (de 43 à 102) ; 
3/ autour des autres paramètres à prendre en compte (103 à 111) ; 4/ une ouverture proposée 
par le formateur sur d’autres remarques de la part des stagiaires (111 à 124) ; 5/ un autre 
procédé, le TIG (125 à la fin).   
 
Illustrons notre propos de quelques « mouvements » entre les différentes formes de la 
connaissance. Le formateur cherche à initier un questionnement de la part des stagiaires pour 
les amener vers une forme prédicative, à partir de la forme opératoire de leur connaissance. Mais 
le passage vers la forme prédicative s’avère difficile. Le formateur s’en rend compte en exprimant 
d’ailleurs un autre but, moindre, énoncé comme suit :  
 
41. Formateur : « (…/…) On avance, c'est bon le rythme, j'ai pas envie de vous atomiser. Le but, c'est que tout le 
monde soit interrogé et participe ». 
 
Cependant, le formateur ne renonce pas, il essaie de les emmener (nous ne considérons pas ici 
comment il s’y prend pour y parvenir, ce qui nécessiterait une étude complémentaire de ses 
actes de médiation) vers une forme prédicative, tentant même le mouvement vers une forme 
théorisée, quand il renvoie à la théorie. Dans l’exemple suivant, après avoir énoncé une relation 
entre vitesse et tension relevant d’un concept théorique, le formateur « retraduit » rapidement 
cela en termes de règles d’action :  

 
88. Formateur : On peut dire que la vitesse est proportionnelle à la tension. Plus je mets du fil, plus je mets de 
tension, c'est ça ? 

 
A d’autres moments, pour aider les apprenants à rester dans la discussion, le formateur cherche 
à leur faire réaliser un « mouvement de pragmatisation » par contextualisation, en les renvoyant 
à des éléments de terrain, en ajoutant des déictiques (en gras), ou en les enrôlant directement 
dans l’action au niveau de son propos (« tu as… » ; « tu choisis »), voire par d’autres moyens 
plus subtils comme ceux utilisés vers la fin de cet extrait :  

 
65. Formateur : « On met combien là. Aller ! 1,5 à 2 selon le soudeur. On parlait des produits là, tu as ta pièce, sa 
nature, tu  choisis quel diamètre de fil ?... L'idéal,  c'est de choisir un fil polyvalent... qui te permette de faire la 
phase de fond et ensuite le remplissage, parce qu'il faut  changer la bobine en cours de travail : c'est du temps de 
perdu et on sait qu'en entreprise on a pas trop le temps. Qu'est-ce que tu prendrais comme fil, toi  qui as de 
l'expérience maintenant, qui est déjà un professionnel... aguerri ? » 

 
Dans cet extrait, apparaissent également des éléments mis en avant par le formateur, renvoyant 
à des connaissances théoriques, relatives à des nécessités liées aux actions à mettre en œuvre 
en fonction des propriétés des objets (indiquées en gras : « l’idéal » ; « il faut »). Mais sans aller 
jusqu’à dire pourquoi il faut agir en ce sens : par exemple, pourquoi est-il nécessaire de changer 
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la bobine, et de la changer à ce moment précis, dans cette classe de situation. Le formateur ne 
réalise pas systématiquement une axiomatisation des savoirs. En fait, il est obligé de revenir 
sans cesse sur le terrain, parce que les apprenants demandent à rattacher ces savoirs à leur 
expérience. Par exemple, dans l’extrait suivant, ils viennent tout juste de réviser les différents 
procédés de soudure, entamant la phase 5 de la séance :  
 
111. Formateur : « (…/…). On a dit l'essentiel sur le MIG et le MAG. Avez-vous d'autres remarques ? » 
112. Stagiaire : « J'ai l'impression qu'on l'entend, au niveau du court-circuit ». 
113. Stagiaire autre : « Ouais, il y a l'oreille aussi mais bon ». 
Formateur : « Comment peut-on considérer, effectivement, que l'on est bien réglé ou mal réglé ? » 
114. Stagiaire : « A l'oreille, on l'entend, on regarde l'arc, il est court... » 
115. Stagiaire : « Moi, je ne regarderais pas. Après le marchand de sable, il passe… » 
116. Formateur : « 250 périodes par seconde, on ne l’entend pas... C'est le seul procédé de réglage dont on peut 
dire s'il est bien réglé ou non. Quand vous avez un poste qui « chante », c'est que vous avez trouvé l'équilibre 
entre la vitesse et la tension. Par contre, quand, on a des crépitations, on est en court-circuit ou à ce moment-là, 
on est très mal réglé, on a un excès de fil par rapport à une tension qui est moyenne.... Commentaires... ? »  

 
Ainsi les stagiaires semblent-ils très attachés à une forme perceptivo-gestuelle de leur 
conceptualisation, qui n’est pas sans indiquer le caractère complexe de la maîtrise de la soudure, 
qui au-delà de la connaissance des différents paramètres en jeu, renvoie également à une forme 
sensori-conceptuelle non négligeable dans l’organisation de l’action, à partir dans ce cas d’un 
diagnostic de la situation établi sur un indice sonore particulier. 

 
 

L’objectif de notre propos était d’entamer une 
discussion autour du cadre de questionnement 
posé à partir de l’approche de Vergnaud et 
enrichi de nos questionnements issus de 
travaux en formation professionnelle.  

 
Lors de cet article, nous avons tenu à faire part du caractère spécifique des formes différentes de 
la connaissance en rapport étroit les unes aux autres et des « mouvements cognitifs » possibles 
de l’une à l’autre. A travers l’exemple spécifique d’une recherche menée auprès d’experts de la 
sécurité en entreprise, la notion de « pragmatisation  de la réglementation » a pu être mise en 
avant. Prise en un sens plus large, cette notion s’avère intéressante puisqu’elle considère un 
« mouvement » peu problématisé entre les formes de la connaissance.  
 
Cependant, les limites d’une telle approche résident dans le fait que, d’une part, la notion de 
« pragmatisation des connaissances » mériterait d’être encore mieux caractérisée, par exemple 
en l’articulant avec d’autres notions développées en didactique professionnelle, et d’autre part, 
du fait que plusieurs types de pragmatisation pourraient être distingués ; ce qui n’a pas été le cas 
dans l’étude relative à la sécurité, alors que cette distinction s’avérait importante dans le cas de 
la formation, en différenciant au moins celle depuis la forme théorisée de la connaissance vers 
une forme prédicative, de celle allant de la forme prédicative vers la forme opératoire.  
 
Pour aller plus loin, par exemple, en choisissant de se placer hors d’un paradigme 
représentationnel de la cognition, ou en accordant davantage de rôle au langage dans son 
rapport avec la pensée, la question suivante peut être posée : dans quelle mesure la forme 
prédicative de la connaissance représente-t-elle la part (rendue) explicite de la forme opératoire ? 
Enfin, clôturons avec ce propos de Vergnaud (1999, p.50), pour qui : « le concept de “rapport au 
savoir” doit donc être largement examiné à la lumière des différences, des convergences et des 
complémentarités entre la forme opératoire de la connaissance, qui permet d’agir en situation, et 
la forme prédicative qui permet de mettre en mots, en énoncés et en textes, les objets du monde, 
leurs propriétés, leurs relations et leurs transformations ». 
 
 
 
 
 

 
5. Conclusion provisoire 
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Quelques repères pour analyser les situations  

dans lesquelles le travail consiste  

à agir pour et avec un autre  
 
 

Patrick Mayen1 
 
 
 
 
 

 
 

Cet article est consacré à l’analyse de cette large classe d’activités dans lesquelles le travail consiste à agir 
pour un autre et avec lui dans le cadre de situations de service, d’aide ou de conseil. Il s’agit de mettre en 
évidence un certain nombre de caractéristiques propres à ces formes de travail, à leurs conséquences sur 
les modalités d’analyse du travail que l’on peut mettre en œuvre à leur propos et à leurs conséquences sur 
la conception et la conduite de dispositifs de formation. 

 
 
 
 
 

Cet article est consacré à l’analyse de la classe de situations dans lesquelles le travail 
consiste à agir pour un autre et avec lui. On pourrait sans doute conserver le terme d‘activités de 
service pour les désigner. Mais les professionnels qui exercent des emplois ou des fonctions de 
conseil, d’orientation, de soin, d’aide, d’accompagnement, ne s’y reconnaissent pas toujours très 
bien. En parlant, d’emblée, d’activités qui se réalisent pour et avec un autre, il me semble que 
l’on entre de plain-pied dans leur caractérisation et leur complexité.  
 
L’essentiel de ce texte est consacré à mettre en évidence un certain nombre de caractéristiques 
propres à ce type de situations. Caractéristiques qu’il semble nécessaire de prendre en compte 
pour y analyser le travail et pour concevoir et conduire des dispositifs de formation dans le 
domaine. On pourrait objecter que l’analyse du travail ne peut anticiper ses effets et que les 
caractéristiques les plus significatives d’une forme de travail particulière émergent en cours et en 
fin d’analyse. C’est tout à fait exact. Cependant, en présentant les caractéristiques génériques 
des situations de travail pour d’autres et avec d’autres que nous avons étudiées, je n’affirme pas 
qu’elles sont significatives pour toutes les situations et nous ne pouvons pas savoir quelle en est 
leur importance relative dans ces situations. Mais nous pouvons faire l’hypothèse qu’il vaut la 
peine de les examiner. De ce point de vue, elles constituent une série de repères pour définir la 
conduite de l’analyse du travail.  
 
Parmi ces caractéristiques, nous allons nous attarder sur celles qui constituent des obstacles à la 
compréhension de ces formes de travail. Il est banal de dire que, en tant que concepteur de 
formation ou formateur, nos idées de ce qu’est le travail peuvent nous conduire à concevoir des 
dispositifs ou situations de formation inadéquats. On dit moins souvent que l’analyse du travail 
elle-même peut aussi être envisagée et conduite à partir d’idées inadéquates et que, quelle que 
soit la méthode utilisée, nous pouvons ne découvrir et comprendre seulement ce que les idées 
que nous avions au départ nous permettent de découvrir et de comprendre.  
 

                                                           
1 ENESAD-EDUTER Unité Développement Professionnel et Formation. 

Résumé 
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Ainsi en va-t-il de la familiarité trompeuse que nous entretenons avec ces situations de travail qui 
sont avant tout des situations de la vie courante (aller au garage, demander un renseignement, 
emmener les enfants chez la nounou). A ce propos, je pourrais évoquer de nombreux cas de 
discussions « scientifiques » qui ont dérivé parce que les participants parlaient de leur propre 
expérience des situations de service présentées par des chercheurs. Nous pourrions aussi 
évoquer la facilité avec laquelle des formateurs conçoivent et mènent des formations dans le 
domaine à partir de leur point de vue d’usager, de patient ou de client.  
 
Sur un plan très pragmatique, nous savons aussi que le temps disponible pour analyser le travail 
est limité et que certains aspects n’en émergent pas facilement. Il vaut donc la peine de 
s’appuyer sur des connaissances capitalisées à partir d’analyses du travail pour se préparer à en 
conduire de nouvelles. Connaissances méthodologiques, sans doute, précautions éthiques, mais 
également connaissances des phénomènes et traits principaux de grandes classes de situations.  
Dans cet ordre d’idées, pour la classe de situations que nous allons examiner, la manière dont 
nous allons envisager l’activité de celui pour qui et avec qui agit le professionnel oriente 
notablement le point de vue adopté, la démarche et les méthodes, voire les cadres théoriques à 
mobiliser  (par exemple, si nous adoptons le point de vue selon lequel nous avons à faire avec 
une co-activité de deux individus poursuivant des buts propres et agissant l’un dans un monde 
professionnel, l’autre dans un monde non professionnel). Il en va de même quant à la conception 
que nous avons du langage et des activités langagières. Si nous considérons que parler c’est 
agir et que parler dans le travail n’est pas simplement un accompagnement de l’action, nous 
abordons autrement l’analyse du travail et nous aborderons autrement les formations.  
 
 
 

Je garde toujours à l’esprit l’intention exprimée, en 
ergonomie, par ces mots : « comprendre le travail pour le 
transformer ». Transposée à la formation professionnelle, 
elle donne lieu à - au moins - deux précautions. 
 

 
Première précaution : il est préférable de considérer ce qui peut être transformé dans les 
conditions du travail avant de penser à faire prendre en charge les difficultés qui en résultent par 
la formation et, par conséquent, pour les personnes qu’elle serait supposée aider à s’adapter. 
 
Deuxième précaution sur laquelle il vaut la peine de s’attarder : le travail tel qu’il est à faire et les 
conditions dans lesquelles il est à faire, les formes d’activités auxquelles il donne lieu et les 
processus et conditions par lesquels se construisent des capacités pour agir sont souvent bien 
différents de ce que les concepteurs de formation et les formateurs en croient. Bien différents 
aussi de ce qui s’en croit et s’en dit dans les milieux professionnels par les commanditaires de 
formations, par une partie des discours et pratiques ordinaires de recrutement, d’organisation du 
travail, de hiérarchisation des emplois et des diplômes, de reconnaissance et de rémunération, 
de formation. Autrement dit toutes les idées qui contribuent à influencer le jugement des 
formateurs quant à ce qu’est le travail et à ce que doivent être les formations. D’où l’intérêt de 
comprendre le travail pour transformer… les formations et les conceptions du travail et de 
l’activité des formateurs eux-mêmes et de leurs partenaires.  
 
Il ne s’agit pas de croire que nous pourrions lever la part énigmatique du travail, mais tout 
simplement de réduire un peu l’ignorance qui prévaut le plus souvent. L’objectif est de mettre en 
évidence, au-delà des traits de surface souvent trompeurs par lesquels on croit connaître un 
travail, les principales caractéristiques agissantes (Leontiev, 1976) des situations. Celles qui 
agissent sur les phénomènes et sur le travail de ceux qui ont à le faire et qui forment ce à quoi 
des professionnels en exercice ou futurs professionnels, ont à faire, ce avec quoi ils ont à 
composer, ce par rapport à quoi ils ont à se situer. 
 

 
1.   L’analyse du travail :  

un garde-fou 
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Or, les dispositifs de formation supposés conçus pour les aider à trouver et à construire des 
ressources pour agir peuvent parfois largement contribuer à brouiller leur perception de ce qu’ils 
doivent faire. Pire, la formation peut aussi brouiller leur perception de ce qu’ils ressentent et 
comprennent, lorsqu’elle est conçue à partir d’une caractérisation inadéquate de leur travail. Elle 
peut encore les pousser à adopter des manières de penser, de raisonner et d’agir qui s’avèrent 
incohérentes avec les conditions et phénomènes avec lesquels ils ont à faire. On comprend 
assez facilement comment on peut désarmer des « techniciens de service » en les privant de 
formations techniques ou de journées d’information de mises à jour des évolutions 
technologiques parce que l’on croit que les tâches de relation avec les clients, de premier accueil 
ou de premier diagnostic, ne nécessitent pas la mobilisation d’un répertoire de connaissances 
techniques.  
 
Ainsi, une compréhension partielle, déformée du travail n’entraîne pas seulement la conception 
de formations « inutiles », elle entraîne aussi un brouillage, une déformation néfaste du sens du 
travail que des professionnels ont pu ou pourraient construire. La formation n’est pas dans une 
posture de neutralité par rapport au travail. Elle ne fait pas qu’accompagner ou préparer. Elle 
contribue, au même titre que la prescription, à préfigurer le travail, c’est-à-dire à définir ce qu’il 
est et ce qu’il doit être.  
 
Une conséquence méthodologique est que les idées et discours qui circulent dans les milieux de 
travail et de formation doivent aussi être objets de l’analyse du travail et être objets de l’analyse 
de leur situation par les professionnels, au cours de leur formation, parce qu’idées et discours 
composent une partie de ce qui oriente les manières de penser et d’agir des professionnels, pour 
le meilleur et pour le pire. 
 
 

 
La plupart des emplois comportent une part 
plus ou moins élevée de tâches qui 
s’accomplissent pour ou avec d’autres 
humains : relations de service, conseil, aide 
et accompagnement, enseignement et 
formation, coopération au sein de groupes 

de travail, encadrement. Pourtant, leur importance reste sous-estimée. Elles restent mal 
identifiées, mal définies, mal prises en compte (ou de manière pas toujours fondée) en formation. 
A leur sujet, un certain nombre de constantes peuvent être identifiées dont un bon nombre 
relèvent de la part méconnue du travail. 
 
Dans l’univers de la formation domine une conception dissociée de ce qu’est ce type de travail. 
D’un côté existerait une expertise sur un objet « objectif » : corps du patient, outil à usage 
professionnel ou quotidien, information à échanger, décision à construire… Ce qui correspondrait 
à ce qui est produit ou transformé par le prestataire de service. Cet objet-là est privilégié dans les 
formations professionnelles qualifiantes. Elles restent des formations de techniciens. D’un autre 
côté existeraient des compétences générales : communication, pédagogie, empathie, conduite 
d‘entretien... Pour certains, ces compétences peuvent relever d’une formation professionnelle. 
Elles sont souvent prises en charge par la formation continue. Pour d’autres, elles font partie des 
aptitudes et qualités individuelles. Ces « compétences générales » sont conçues comme un 
contenant qui serait indépendant des contenus de l’action. 
 
Ces situations sont des situations complexes très éloignées du modèle de l’activité homme-
machine. Leur diversité et leur variabilité interne sont grandes. Dans l’interaction entre humains, 
l’autre agit et réagit selon ses propres motifs et buts, sa compréhension de la situation, son 
investissement, sa relation à son interlocuteur, au cadre et à l’objet de l’interaction. Cela entraîne 
beaucoup d’imprévisibilité. L’accès au résultat de l’action n’est pas souvent direct, pas souvent 
accessible ; il peut n’être que partiel. Les événements qui se produisent au cours de la 
transaction, l’évolution de la situation, la satisfaction du bénéficiaire dépendent généralement 
d’un faisceau de facteurs parmi lesquels il n’est pas facile d’identifier ceux qui relèvent de l’action 

            
2. Travailler pour et avec les autres : 

une forme particulière de  
 situations de travail 
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propre du professionnel. En outre, des catégories de résultats différents peuvent être étroitement 
emboîtés. Dans les activités de service, par exemple, une intervention réussie sur l’objet matériel 
du service (corps du patient, voiture ou téléviseur) peut ne pas l’être au regard d’autres 
propriétés de la situation : délais, coûts, attentes et émotions… Elles sont susceptibles de 
requérir un degré relativement élevé de conceptualisation.  
 
Enfin, ces situations semblent générer des difficultés de positionnement par rapport aux 
partenaires, des souffrances liées à l’impossibilité de répondre à des demandes et des attentes 
venant des personnes, bénéficiaires, usagers, en même temps qu’à des contraintes 
institutionnelles.  
 
Le travail s’y réalise dans des interactions. Celles-ci incluent l’activité conjointe du ou des 
partenaires, qui impose un certain nombre de contraintes et peut les imposer à tous moments. 
Les interactions se réalisent au sein de formes de vie et dans des jeux de langage qui ont leurs 
propres lois et imposent des manières de raisonner et d’agir. Les règles conversationnelles au 
garage ou dans l’entretien d’orientation ne sont pas les mêmes. Formes de vie sociales -
professionnelles et jeux de langage associés doivent être appris. Ce qui signifie ici que les 
professionnels ont à définir et à s’approprier les buts de la transaction, à se situer dans le 
processus de service (l’hôtesse d’accueil par rapport aux services vers qui elle oriente, l’auxiliaire 
de vie sociale par rapport à la famille et aux soignants qui composent l’entourage agissant d’une 
personne âgée).  
 
Ils ont aussi à identifier et construire une posture en connaissance de cause et en fonction de 
leur position dans le processus collectif de travail (limite de sa propre action, actions autorisées 
et interdites, répartition des rôles avec le bénéficiaire du service, modes de gestion de la 
coopération.) Par exemple, nature du conseil attendu : dire ce qu’il faut faire ou informer l’autre 
pour qu’il prenne sa décision, place du patient ou du demandeur dans le diagnostic initial : est-il 
considéré comme un expert de sa propre histoire, de son état de santé ou bien l’expertise est-
elle tout entière du côté du prestataire de service ? La personne âgée, malade ou le jeune enfant 
sont-ils sujets ou objets de la prestation ? 
 
Tout cela qui concoure à créer les repères par lesquels l’action est possible ne s’apprend pas 
facilement par l’expérience. La principale raison tient à ce que les modes d’action experts dans 
ce type d’activité sont souvent contre-spontanés. Ils diffèrent des modes d’action ordinaires 
construits dans l’expérience de la vie, dans l’expérience domestique et personnelle. Or, 
beaucoup d’activités de service ressemblent à des activités ordinaires dont chacun de nous a 
l’expérience, ce qui est trompeur. La construction et le développement de schèmes 
professionnels suppose alors au moins autant de ruptures que de continuités. 
 
 

Analyser le travail, cela peut donc être 
analyser aussi ce que nous croyons du 
travail, ce qu’en croient ceux qui ont à le 
concevoir, le prescrire, l’organiser et le 
contrôler, ceux qui ont à concevoir et 
conduire les formations supposées préparer 

ou aider à l’exercice du travail. Dans le cas des activités qui nous occupent, ce que nous 
pouvons appeler des familiarités trompeuses font partie des obstacles auxquels nous avons à 
faire. Il en existe de plusieurs genres. 
 
 

� Des formes de vie sociale avant d’être des situatio ns professionnelles 
 
Le premier tient à ce que les activités dans lesquelles le travail consiste à agir pour et avec un 
autre sont, d’abord, des formes de vie sociale ordinaires et familières et, ensuite, des situations 
professionnelles pour ceux qui y travaillent. La plupart d’entre nous en a l’expérience, en tant que 
client, usager, patient, bénéficiaire. Tout un chacun connaît son facteur, les guichetiers de la gare 

 
3.   Le travail pour et avec un autre : 

familiarités trompeuses 
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ou de la poste la plus proche, l’assistante maternelle de ses enfants. Du fait du caractère familier 
de ces situations, tout un chacun en parle et s’autorise à porter des jugements sur le « service », 
la qualité de la prestation. Ce type d’activités est, peu ou prou, l’objet de discussions et de 
jugements. Se constituent ainsi des « figures » du service ou du professionnel du service, plus ou 
moins stéréotypées, auxquelles les formateurs et les professionnels eux-mêmes, sont 
confrontés. Le formateur en est donc porteur lui aussi. Il doit donc pouvoir les identifier et les 
analyser plus objectivement. En effet, à ces stéréotypes sont associées des attentes de 
comportements et des attributions de valeur qui positionnent chaque type d’activité dans une 
hiérarchie de valeurs positives ou négatives. Enfin, des attentes et attributions de valeurs 
différentes peuvent s’adressent aux professionnels et à leur institution. On peut être critique 
envers La Poste mais très élogieux envers son facteur. C’est avec tout cela qu’un client aborde la 
transaction de service.  
 
Il se trouve que les jugements qui circulent sur les situations de service penchent assez souvent 
du côté négatif. Les « histoires » de dysfonctionnements circulent plus facilement que les 
réussites ordinaires qui sont considérées comme ce à quoi on peut simplement s’attendre. Ce qui 
n’est pas illégitime en soi lorsqu’on rémunère un service ou que ce service « dit public » est un 
droit mais ne prend pas en compte les conditions dans lesquelles agit le professionnel qui tente 
de produire la prestation attendue.  
 
Ainsi, les réceptionnaires d’ateliers automobiles (aussi appelés conseillers clientèle) dont le 
travail consiste à accueillir des clients qui emmènent leur voiture au garage pour entretien ou 
réparation portent le poids de l’impopularité de la profession et doivent composer avec la 
« méfiance » qui accompagne chaque client recourant aux services d’un garage. Crainte de 
devoir trop payer, d’être « privé » trop longtemps de sa voiture, d’être victime de son 
incompétence technique vis-à-vis d’un professionnel souvent désigné comme filou, tout ceci 
forme une configuration de facteurs très agissants dans cette situation. Ceux-ci organisent 
largement l’activité des clients, patients ou usagers ou de leur entourage. A ce titre, les 
professionnels doivent les identifier, les prendre en compte et construire des ressources pour 
exercer, en retour ou par anticipation, une action sur ces facteurs.  
 
La réduction de la méfiance, ou la construction de la confiance, correspond ainsi à un but 
permanent du cours de l’action dans le service après-vente automobile. Il peut être atteint par la 
manifestation de signes de transparence agis (accès du client à l’atelier, présence au cours des 
travaux, présentation des pièces défectueuses remplacées) ou parlés (explication des travaux à 
faire et des travaux effectués, de leur nécessité, de la justification des coûts ou des délais 
d’attente). La confiance, terme ordinaire, est pour autant un concept organisateur de la co-
activité. Son élaboration pour l’action suppose de l’identifier comme variable agissante de la 
situation, d’en comprendre le rôle dans le déroulement de la transaction, dans le comportement 
des clients, de construire les indicateurs permettant d’en identifier l’état pour chaque client et 
l’évolution de l’état au cours de la transaction, de connaître les facteurs de dégradation, de 
réparation, de maintien, d’accroissement de la confiance, de disposer de manières pour agir sur 
l’état de confiance de la relation. On peut noter, en passant, que l’élaboration pragmatique d’un 
concept comporte développement des connaissances (ici sur les clients, leur comportement, les 
causes de leur comportement et de leur confiance), construction d’indicateurs pour estimer 
l’évolution de la variable avant et après l’action et moyens d’agir sur celle-ci. Un tel « travail » 
passe par l’analyse de leur propre situation par les professionnels. Mais l’analyse préalable de la 
situation par le formateur s’avère tout aussi nécessaire. Parce que les phénomènes en jeu sont 
complexes et parce qu’ils ne sont pas facilement visibles. Parce qu’il n’est pas facile de les 
exprimer et de les interpréter pour leur donner une intelligibilité.  
 
Ces activités de travail ne semblent pas non plus porteuses du « mystère » ni du prestige qui 
entourent d’autres activités moins connues ou dont la technicité voile le niveau effectif de 
complexité. Elles semblent « faciles » parce que nous les avons souvent vues se déployer 
devant nous ou parce que nous n’en voyons qu’un aspect et ignorons tout de la face cachée du 
travail. Elles semblent « faciles » parce qu’elles sont désignées par des mots qui servent aussi à 
désigner des activités ordinaires (conseiller, informer, accompagner, aider, renseigner, orienter, 
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accueillir…) ou bien parce qu’elles « ressemblent », pour certaines d’entre elles, à des activités 
ordinaires que nous avons l’occasion d’effectuer (s’occuper des enfants, des personnes âgées, 
aider à se déplacer, renseigner, conseiller, accueillir, informer, aider…). En croyant savoir le faire 
dans la vie ordinaire, chacun peut croire que les autres devraient savoir le faire dans les 
situations professionnelles.  
 
Ces caractéristiques-là fondent des pratiques de recrutement, d’organisation du travail, 
d’encadrement et de formation. Les professionnels qui exercent ces activités y sont confrontés : 
dans la difficulté à se positionner par rapport au point de vue adressé par la société ou par ceux 
qui organisent et encadrent leur travail, dans la difficulté à faire valoir leur point de vue (au sens 
strict), dans les difficultés qui s’ensuivent pour construire des représentations positives et des 
manières d’agir satisfaisantes. Le plus souvent, s’ils ressentent un décalage et une pression, ils 
ne comprennent pas que leur travail soit considéré de cette manière.  
 
Pour un formateur, une connaissance de ce type ne peut constituer une connaissance 
« professionnelle » du travail. Elle est déformée par le point de vue à partir duquel il l’a vécue, 
par la rencontre spécifique avec les quelques professionnels qu’il a rencontrés au sein de 
transactions spécifiques, enfin par la relation sociale et personnelle qu’il entretient avec la 
situation et qu’il a construite dans et par expérience personnelle. Cela veut dire qu’il connaît le 
travail du point de vue de partenaire ordinaire des professionnels et de participant à une société 
donnée qui parle de et juge une catégorie d’acteurs publics. Les activités de production de 
référentiels, de définition de fonctions ou de conception de formation à partir de là peuvent 
s’avérer désastreuses sur le plan de l’adéquation des contenus et modes de formation avec le 
travail.  
 
Le sentiment de grande découverte éprouvé et exprimé par les formateurs et concepteurs de 
formation en allant analyser le travail, c’est-à-dire d’abord en passant de l’autre côté du décor, en 
considérant l’activité du point de vue de celui qui travaille et en l’écoutant en parler, traduit l’écart 
qui existe entre deux formes de connaissances. L’analyse du travail est une opportunité pour 
entraîner un effet de décentration du formateur. Condition de son recentrage sur le travail des 
professionnels.  
 
 

� Des activités professionnelles dérivées d’activités  domestiques,  
de jeux de langage et formes de vie quotidiens 

 
 
La deuxième forme de familiarité a été à peine esquissée. Elle concerne plus directement les 
professionnels. Une partie des activités qui s’exercent pour un autre et avec lui est directement 
dérivée d’activités que nous pouvons qualifier de domestiques ou d’ordinaires. Comme nous 
l’avons vu plus haut, quoi de plus familier que de donner un renseignement, un conseil, que 
d’aider une personne à se déplacer ? Les situations les plus difficiles à cet égard concernent les 
personnes qui exercent leur travail auprès d’enfants (assistantes maternelles, auxiliaires de 
puériculture) de personnes âgées ou de malades (auxiliaires de vie, aides ménagères, gardes à 
domicile…). Les établissements qui proposent des formations dans ces secteurs prévoient le 
plus souvent d’amener les professionnels ou futurs professionnels à distinguer les pratiques 
domestiques des pratiques professionnelles. Les pratiques domestiques correspondent à des 
manières de penser et d’agir construites et développées dans le cours de la vie personnelle et 
sociale : élever des enfants, s’occuper d’une personne malade ou âgée, préparer des repas, faire 
le ménage, etc. Or, la transposition de ces tâches d’un milieu privé à un milieu professionnel ne 
se fait pas sans ruptures. « On ne peut plus faire comme chez soi » puisque l’on n’est plus chez 
soi ou que le chez-soi est devenu un espace professionnel (assistantes maternelles par 
exemple). C’est l’ensemble de ce que les personnes tiennent pour vrai et des manières d’agir 
qu’ils tiennent pour pertinentes qui doit faire l’objet d’une réélaboration. Pourtant, ces pratiques 
domestiques avaient pu donner entière satisfaction. Le ménage est parfait et la maison 
impeccable… mais, au regard de la personne âgée pour qui on travaille, il se peut que cela soit 
trop bien rangé, trop net et qu’elle ne se sente plus chez elle. Sur le plan sanitaire il se peut aussi 
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que le propre apparent cache une source de risque due à l’usage de produits de nettoyage 
dangereux pour les occupants de l’appartement et inefficaces pour les microorganismes 
pathogènes.  
 
D’autres pratiques construites et éprouvées dans les situations qui composent notre expérience 
tout au long de la vie ont construit des manières de penser et d’agir qui sont elles aussi 
directement mobilisées quand il s’agit d’agir en situation professionnelle. Elles concernent tout le 
monde. On peut illustrer cette idée avec une notion des plus floues et des plus quotidiennes : 
aider. « Aider l’autre ». Ces mots et la question qui en découle : « à quelle situation ? à quelles 
actions correspondent-ils ? » reviennent, à un moment ou à un autre, dans les propos des 
professionnels.  
 
Chez les nouveaux accompagnateurs en Validation des Acquis de l’Expérience, ils relèvent d’une 
difficulté à se situer dans le dispositif. Si l’accompagnement est là pour aider le candidat à 
élaborer son expérience pour élaborer son dossier, quelle forme l’aide doit-elle prendre ? 
Jusqu’où peut-elle aller ?  
 
Le concept quotidien « aider l’autre » doit faire l’objet d’un processus d’élaboration, non pas 
pragmatique puisqu’il l’est déjà pour les situations quotidiennes, mais d’un processus 
d’élaboration professionnelle dont le processus de conceptualisation est la composante 
principale. Aider l’autre, par exemple, c’est l’aider à quoi ou à quoi faire ? La réponse, pour des 
auxiliaires de vie ou des emplois de service à domicile auprès de personnes âgées, ne va pas de 
soi. Est-ce aider, en soi, d'après l’idée courante selon laquelle il faut faire à la place de celui qui 
éprouve des difficultés à le faire ? Ou bien s’agit-il d’intervenir au point précis où l’autre ne peut 
plus réaliser la tâche sans aide ? Dans ce second cas, la tâche à réaliser, quelle qu’elle soit n’est 
pas la tâche du professionnel, mais la tâche que l’autre a à réaliser et pour laquelle il a besoin 
d’une tutelle, d’un étayage extérieur pour le faire. On mesure l’effet de décentration que cela 
implique pour un professionnel. Même les tâches ménagères deviennent les tâches de l’autre 
parce qu’elles se réalisent pour lui, dans son espace de vie, avec ses ustensiles.  
 
La notion de co-activité est appropriée pour définir ce qui se passe. Pour les professionnels, cela 
n’implique pas seulement de faire comme il faut et selon les règles de propreté ou les règles 
diététiques de préparation des repas, cela implique aussi de construire un compromis entre le 
« comme il faut » et « les attentes et besoins » spécifiques de l’autre à propos des tâches qui 
doivent être réalisées dans cet espace privé. Autre point : si l’on pousse encore un peu plus loin 
l’analyse de ce que signifie « aider l’autre » dans ce secteur, on observe que l’aide peut avoir un 
sens contre-intuitif puisque les orientations gérontologiques ont tendance à assigner deux buts 
au service à domicile. D’une part, permettre que chaque personne puisse rester à domicile bien 
qu’elle ne puisse plus effectuer l’intégralité des tâches quotidiennes sans aide. D’autre part, 
stimuler ses capacités physiques, intellectuelles et contribuer à lui « soutenir le moral ».  
 
L’analyse de ces buts avec les professionnels conduit à redéfinir les limites de ce que signifie 
« aider l’autre » puisque l’aide consiste aussi à partager le travail avec l’autre. Nous avons pu 
ainsi observer une garde à domicile effectuant des tâches d’aide ménagère laisser la personne 
âgée pour qui elle travaille, balayer elle-même son propre logement. Laisser l’autre « faire le 
travail » suppose un degré élevé de conceptualisation de la situation. Si l’objectif est que le 
logement soit propre et que la personne entretienne ses capacités et se sente bien, la laisser 
balayer produit bien ces résultats attendus dans ce cas particulier. De fait, selon les propos de la 
professionnelle, la personne âgée éprouve du plaisir à se sentir capable de faire une partie de 
son ménage. On peut parler de transformation des manières de penser et de réaliser l’ensemble 
des tâches à partir d’une conceptualisation de la situation d’intervention auprès de personnes 
âgées dans lesquels les buts consistent à intervenir dans la réalisation d’une tâche au point où 
l’autre ne peut plus y parvenir seul, à stimuler les capacités physiques et intellectuelles et à 
soutenir le moral de l’autre. Les concepts organisateurs sont en nombre très limités : état des 
capacités physiques et état des capacités intellectuelles, « niveau de moral » pour employer un 
terme couramment employé par les professionnels et enfin ce qu’on peut désigner par le couple 
besoins/attentes de la personne.  
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Comment ces concepts peuvent-ils être organisateurs du travail ? Ils le sont tout d’abord parce 
qu’ils concernent toutes les tâches qui constituent la situation : aider à la toilette, au 
déplacement, préparer le menu, le repas, aider à la prise de repas, etc. Chacune des tâches est 
réalisée en fonction d’une estimation de l’état des capacités de l’autre pour la réaliser totalement 
ou en partie, croisé avec le niveau du moral, croisé avec la nature des besoins et attentes. Cela 
conduit à considérer l’importance des opérations de diagnostic et de contrôle avant et en cours 
d’action. Cela suppose que chaque professionnel ait eu l’occasion de construire une batterie 
d’indicateurs permettant, au quotidien et en cours d’action, d’estimer ces états. Les indicateurs 
relevant du corps à corps (la personne est plus ou moins lourde quand on l’aide à se lever, elle 
tremble un peu plus ou un peu moins), relevant des échanges verbaux (Comment se sent-elle ? 
Qu’est-ce qu’elle exprime en disant ce qu’elle dit ? Qu’est-ce qu’elle se sent capable de faire ?), 
des réactions aux initiatives du professionnel. C’est en fonction des résultats de ces opérations 
de diagnostic et de contrôle que les décisions d’action sont prises : intervenir un peu plus ou un 
peu moins. Les concepts ne correspondent pas seulement aux variables à prendre en compte. Ils 
correspondent aux objets sur lesquels on peut agir : niveau de moral en agissant sur l’estime de 
soi ou en préparant un plat imprévu mais apprécié, état des capacités intellectuelles en dressant 
la liste des repas à venir et des ingrédients à choisir et acheter.  
 
Nous pourrions, de la même manière, reprendre les processus d’élaboration professionnelle de 
nombreuses autres formes d’action et jeux de langage : pour conseiller par exemple dans des 
situations de conseil auprès de très petites entreprises, nous avons pu montrer (Mayen et 
Specogna, 2005) comment la forme évolue de « dire à un autre ce qu’il doit faire » à « co-
analyser avec lui sa situation, en apportant certaines informations ou explications qui lui 
permettront de prendre une décision en meilleure connaissance de cause ». Pour accompagner 
en V.A.E. ou bien informer/conseiller pour les conseillers de Points-Relais-Conseils en V.A.E. ou 
encore « Accueillir » pour les conseillers service dans des concessions automobiles.  
 
Conséquences sur l’analyse du travail, une radicalisation des questions classiques : quels sont 
les buts et les objets de l’action ? Quelles sont les conditions du travail ? Tout cela bien avant 
d’identifier les tâches qui le constitueraient et qui pourraient réduire le travail des professionnels 
auprès des personnes âgées à « faire le ménage », « préparer le repas » ou aider à « faire la 
toilette » et donc à orienter leur formation vers l’apprentissage de ces seules tâches en dehors de 
la finalisation qui constitue le métier ; le travail des accompagnateurs de V.A.E. à « faire expliciter 
l’expérience » et à multiplier les formations à l’entretien d’explicitation et en ignorant ce sur quoi 
on agit et dans quel cadre on le fait. Nous allons revenir à présent sur le fait qu’un aspect 
essentiel de ces formes de travail est négligé celui de la co-activité et du fait que la connaissance 
de ce dans quoi le client, usager, bénéficiaire, patient est engagé reste la partie aveugle des 
formations et aussi, dans une moindre mesure des analyses du travail réalisées dans le 
domaine. Autrement dit : comment comprendre la situation et l’activité professionnelle si on ne 
comprend pas la situation sociale et l’activité personnelle que le partenaire y déploie ? 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
� Analyser la posture et la situation du client  

et la trajectoire qui l’a conduit à recourir au ser vice 
 
Revenons sur quelques phénomènes de base. Si le travail consiste à « rendre un service » ou à 
« produire » un service pour un autre, c’est que cet autre en a besoin. Il peut être contraint d’y 
recourir ou bien en faire le choix, mais il se trouve dans une situation dans laquelle il a besoin 
d’un professionnel pour rendre le service, et faire ce qu’il ne peut ou ne veut pas faire sans lui. Il 

 
 
4.   Agir avec un autre et pour un autre : 

une co-activité obligée 
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a besoin de sa compétence, au sens juridique ou au sens d’expertise pour intervenir. A l’inverse, 
la plupart des professionnels ont besoin que des gens s’adressent à eux parce que c’est l’objet 
de leur travail, même si cela leur pèse.  
 
Situation foncièrement déséquilibrée, surtout lorsqu’on constate que ce pour quoi les clients, 
usagers, patients, bénéficiaires recourent au service est une perturbation plus ou moins grave de 
leur vie ; un événement dramatique. Foncièrement déséquilibrée et source de tensions. Parce 
que l’état de déséquilibre est aggravé par l’obligation de recourir à quelqu’un d’autre, d’y 
consacrer attention, temps, argent, d’en subir les contraintes (délai d’attente, déplacement sur le 
site du service, négociations pour obtenir le service). Double tension donc : résoudre le problème 
pour lequel on fait appel au service et, entrer et agir dans le cadre de la forme de vie constituée 
par le service : aller chez le garagiste, rencontrer le conseiller d’orientation, téléphoner au service 
de dépannage à distance à la suite d’un incident sur son ordinateur. Il n’y a pas que des 
expériences négatives mais… 
 
Les tensions ne sont pas seulement dues au caractère déséquilibrant du recours au service. 
Elles sont dues aussi au fait que le client, bénéficiaire ou usager y participe avec le sentiment 
(légitime) qu’il a des droits. Ceux-ci découlent du caractère payant de la prestation ou du droit à 
celle-ci (service public par exemple). Droit à ce que le service soit produit et rendu, droit à ce qu’il 
le soit dans un délai raisonnable à un coût acceptable, droit aussi à ce qu’il soit rendu dans le 
respect de certaines attentes de considération. Ce dernier point est d’autant plus important que le 
bénéficiaire de la prestation est dépendant du professionnel. Dépendant parce qu’il a besoin de 
celui-ci, parce qu’il n’a pas non plus le niveau d’expertise technique pour estimer le bien-fondé de 
la prestation, du délai ou du coût, ou tout simplement pour conserver une position équilibrée dans 
le dialogue. Les craintes de se laisser « manœuvrer », de ne pas pouvoir maîtriser ce qui se 
passe, l’obligation de faire confiance au professionnel, sont très fortes. Les risques de perdre la 
face, de se sentir incompétent - ou complètement idiot - face à l’expertise et au langage 
technique des professionnels sont présents dans la plupart des relations. 
 
Tout cela participe à la composition de configurations relationnelles complexes et risquées. 
L’ignorance ou le déni de ces aspects du travail reviendrait à écarter une part des 
caractéristiques susceptibles de poser le plus de difficultés aux professionnels.  
 
On a donc tout intérêt à analyser et à analyser avec les professionnels ce qui contribue à ce 
qu’un usager ou bénéficiaire adopte telle posture et manifeste tel comportement dans la situation. 
Pour ce faire, l’analyse de ce qui l’a conduit à s’adresser à un prestataire de service à un moment 
donné de sa vie constitue une démarche nécessaire à la définition même de la situation. En effet, 
si, pour le professionnel, la situation vécue tient dans certaines limites (il ne rencontre le client 
que dans un temps court, par exemple ou par brefs épisodes dispersés dans le temps) la 
situation pour l’autre excède largement cet espace d’action. Or, ce qui se passe en dehors de la 
transaction détermine une grande partie de son activité. De ce fait, le professionnel a intérêt à 
pouvoir se représenter ce qui survient en dehors de son action et de sa présence, pour 
comprendre ce qui se passe et agir en fonction des événements et phénomènes absents au 
moment de la relation. C’est aussi un moyen de construire une compréhension du point de vue 
de l’autre et de pouvoir se situer dans la co-activité avec lui.  
 
Nous avons eu l’occasion de recueillir et d‘examiner, au cours de nos recherches dans le secteur 
du service après-vente automobile, des documents qui schématisent le raisonnement et les actes 
d’un client à partir du moment où il lui vient à l’esprit de se rendre au garage jusqu’au moment où 
il en revient une fois l’intervention effectuée. Lorsque nous avons présenté ces documents aux 
professionnels qui reçoivent les clients au garage pour une demande d’entretien ou de réparation 
de leur véhicule, nous avons constaté qu’ils découvraient avec surprise que les clients existaient, 
réfléchissaient, raisonnaient, avant de se présenter à eux. La connaissance des phases de 
l’activité des clients pouvaient, par la suite, devenir une ressource pour mieux interpréter leurs 
propos, leurs comportements, leurs états émotionnels et mentaux. Certains mêmes pouvaient y 
faire directement et explicitement référence en cours de dialogue.  
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En V.A.E., l’identification par accompagnateurs du parcours que représentent l’entrée et l’activité 
d’un candidat dans le dispositif, des manières de penser et d’agir construits dans ce parcours 
conduit à constituer cette « histoire » en objet de travail puisqu’il s’agit, dans de nombreux cas, 
d’amener le candidat à se situer, à comprendre ce qu’est l’accompagnement par rapport à ce 
qu’il a vécu auparavant, à identifier ce qu’il sait et ne sait pas, ce qui est plus ou moins pertinent, 
plus ou moins juste ou erroné, à lui expliquer ce qu’il a fait auparavant et à quoi cela a servi et 
pourquoi il faut reprendre certains points qu’il a pourtant l’impression d’avoir déjà traités.  
 
Si l’on veut bien considérer, au moins à titre d’hypothèse qu’un des objets du travail avec un 
autre est tout simplement composé par une partie de l’activité de cet autre, inscrit dans une 
trajectoire, inséré dans une situation sociale particulière, il est nécessaire que l’analyse du travail 
mette en évidence les propriétés et les phénomènes propres à ces objets. 
 
 

Une des questions classiques en ergonomie 
consiste à identifier ce qui est transformé par 
l’action d’un professionnel. Dans les 
situations de service, on peut donner une 
double réponse. D’abord, ce que l’on peut 
appeler « l’objet de l’intervention ». Celui-ci 

peut être matériel ou immatériel : un instrument de la vie quotidienne ou professionnelle 
(l’ordinateur ou la voiture), le corps du patient, des pièces administratives, un état de 
connaissances à enrichir, une décision à prendre (pour un renseignement ou une orientation). Le 
professionnel est supposé posséder une expertise à propos de cet objet du service. Il peut le 
réparer ou le faire réparer, le soigner, le traiter, etc. La grande majorité des formations 
professionnelles initiales contribuent à la formation d’experts de ces « objets de l’intervention ». 
C’est la logique de fonctionnement et d’entretien des objets qui est privilégiée. C’est la 
connaissance du fonctionnement et de l’intervention sur ces objets qui constitue le noyau des 
compétences visées. 
 
L’objet du service présente une différence avec l’objet d’un travail de transformation artisanale ou 
industrielle. Il est aussi l’objet du client, son objet d’usage, son objet de vie, tout particulièrement 
quand il s’agit de son corps, de son espace de vie, de ses outils quotidiens, de ses droits. Les 
propriétés de l’objet sont, par conséquent, indissociablement composées par les propriétés 
« techniques » que l’on pourrait aussi nommer « objectives » et les propriétés de la relation que 
l’usager entretient avec cet objet, dans sa vie et au sein de la relation de service elle-même. Si 
l’analyse du travail en didactique professionnelle cherche à identifier les propriétés agissantes 
des objets et des situations parce que ce sont elles que les professionnels ont à conceptualiser 
pour agir, alors l’identification des objets de l’activité et de la combinaison des propriétés 
techniques et subjectives en jeu dans la relation de service constitue l’objectif de l’analyse puis 
de la conception didactique.  
 
Il y a aussi une double activité qui ne se réduit pas à deux activités séparées, celle de 
l’intervention sur l’objet et celle de la gestion de la relation. Coopérer pour co-produire le service 
et communiquer pour coopérer. Cette co-activité intervient dans un cadre institutionnel défini qui 
impose un grand nombre de contraintes. Chaque situation sociale - professionnelle s’inscrit dans 
un « site », une forme de vie. Cela signifie que les comportements, les jeux de langage, ce qui 
est possible ou pas sont prédéfinis et régissent une part de la relation.  
 
Le rappel de ces constituants des situations de relation de service a pour but de mettre en 
évidence les éléments qui définissent, pour les experts, le contenu du système de 
représentations qu’ils ont construites pour agir efficacement dans ces situations, et des 
conceptualisations qui organisent ces représentations. L’hypothèse est que, non seulement les 
professionnels du service ont à construire un répertoire de connaissances portant sur l’objet 
technique du service, la relation entretenue par le client à l’objet du service et le cadre social et 

 
5. Une élaboration conceptuelle 

spécifique pour des objets  
 du travail composites 
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institutionnel dans lequel se déroule la transaction de service, mais aussi que ces trois domaines 
doivent être étroitement reliés en un système de représentation et d’action intégrateur. Ce dernier 
caractériserait ainsi l’expertise d’un « technicien de service ». Le répertoire de compétences 
techniques y serait toujours profondément réélaboré pour l’action au sein des transactions avec 
les clients ou usagers. Le répertoire des compétences conversationnelles y serait réélaboré pour 
s’adapter aux formes langagières en vigueur au sein du type particulier de transaction ainsi 
qu’aux particularités de l’objet et du domaine technique.  
 
 

� La conceptualisation au cœur de l’organisation de l ’action relationnelle 
  
 
Dans les séquences de diagnostic automobile entre techniciens et clients qui apportent leur 
voiture au garage pour réparation, une large part de la différence d’efficacité et d’expertise 
existant entre les professionnels repose sur deux conceptualisations : le concept de « ressenti 
client » et le concept de « possibilité d’existence d’une panne ». Ces concepts pragmatiques, 
développés chez moins de la moitié des professionnels chargés de la réception des clients, sont, 
in fine et malgré les apparences, tous les deux d’essence technique. Pour le premier concept, il 
s’agit en fait de l’expertise que détient tout possesseur d’un véhicule à propos de celui-ci. Nul 
mieux que le client ne perçoit les différences de comportement de sa voiture, nul mieux que lui 
ne peut décrire les symptômes ressentis, et les circonstances de leur apparition. Prendre en 
compte le ressenti client suppose que le professionnel ait pu construire une représentation selon 
laquelle ce ressenti est nécessaire pour faire un diagnostic précis et juste, et que les propos d’un 
non-expert peuvent être fiables, sous condition d’être testés et vérifiés par un certain nombre de 
questions en cours de dialogue. Notons que le niveau d’expertise de l’interlocuteur dans le 
domaine est ici un concept moins opératoire que dans d’autres situations professionnelles. On 
pourrait même parler de rupture puisque les professionnels doivent admettre que, du point de 
vue de l’usage et du comportement du véhicule, l’expertise est partagée. Selon le degré de 
construction, mais aussi d’adhésion à de telles connaissances sur l’interlocuteur, on observe la 
mise en œuvre de modalités d’action très différentes. Par exemple, il faut bien avoir construit 
l’idée que l’expertise est partagée pour conduire un dialogue de diagnostic coopératif avec les 
clients.  
 
Le second concept, « la possibilité d’existence d’une panne » est directement issu de 
l’apprentissage des diagnostics complexes. Dans le groupe des réceptionnaires dont nous avons 
observé le travail, seuls ceux qui ont suivi des formations techniques longues et de haut niveau 
expriment l’idée selon laquelle, comme le dit l’un d’eux : « en mécanique, on en apprend tous les 
jours ». Autrement dit, même l’impossible doit être vérifié. Lorsque cet impossible réside dans les 
propos d’un client, il est à vérifier avec la même rigueur. On peut dire que ces réceptionnaires ont 
« exporté » un principe générateur du domaine d’application technique au domaine de la relation 
de service à propos d’un objet technique.  
 
On peut conclure de cela que les compétences de service sont ici indissociablement des 
compétences techniques et de service. Elles sont organisées par deux concepts « frontière » : 
« ressenti client » et « possibilité d’existence d’une panne ». Ce dernier concept est nourri  d’un 
répertoire de connaissances sur les pratiques de conduite des clients. Il élargit le champ des 
origines possibles des dysfonctionnements ; ce qui amène certains professionnels à adopter 
systématiquement la règle d’action de l’essai avec le client au volant.  
 
La conceptualisation de l’objet d’usage ou objet pour l’autre permet de conduire et de réguler une 
interaction de co-production dans laquelle l’usager est actif et n’est pas obligé de résister à la 
dérive techniciste de son interlocuteur. La construction par le professionnel d’un système de 
représentation de la relation d’usage que le client entretient avec son objet, et dans le cadre 
particulier d’une situation où celui-ci est obligé de faire appel à l’intervention d’un tiers, constitue 
la condition de la réussite de la relation, même si elle ne la garantit pas. Comme il est dit dans le 
secteur de la réparation automobile, « le client attend d’être reçu comme couple personne-
voiture ».  
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Sur le plan des compétences, cela signifie que les compétences dans le domaine de l’objet du 
service, compétences que l’on peut appeler de spécialiste technique, demeurent indépassables, 
malgré de nombreux discours qui vont dans le sens contraire. Les clients continuent d’évaluer la 
qualité du service à partir de la qualité de l’intervention sur l’objet du service. Cependant, l’objet 
effectif de la relation de service est l’objet d’usage : corps du patient, objet technique d’usage, 
obligation administrative. Cet objet d’usage conserve évidemment ses propriétés d’objet 
technique, mais il est aussi enrichi et transformé en une nouvelle entité technique et sociale, 
porteuse de propriétés de coût, de délai, de gravité, d’investissement affectif, etc. C’est sur toutes 
ces propriétés, propres à l’univers d’un client ou d’une catégorie de clients, que porte le travail 
d’identification des besoins, des attentes, et que portent les actions proprement relationnelles 
telles que rassurer, négocier, minimiser, etc. Ces propriétés sont indissociables des propriétés 
techniques de l’objet et sans maîtrise de celles-ci par le professionnel du service, la tâche 
relationnelle est rendue plus complexe, voire impossible. C’est pourquoi nous parlons d’objets 
mixtes et de concepts frontières. Les observations que nous avons effectuées dans plusieurs 
secteurs montrent que les professionnels les plus efficaces naviguent entre l’univers du client, 
ses intentions, ses logiques et l’univers du domaine technique de spécialité.  
 
Cela suppose d’envisager des modalités de formation qui ne négligent pas la maîtrise et 
l’entretien des compétences du domaine technique, tout en prévoyant la construction et le 
développement de situations, réelles ou transposées, qui impliquent un apprentissage des 
propriétés d’usage, des propriétés sociales des objets. Par exemple, l’apprentissage du 
diagnostic technique sur un objet doit s’inscrire dans le cadre de la logique d’un diagnostic 
médiatisé par la présence du client. Il doit être susceptible d’être enrichi par l’expression de 
l’expertise du client, mais aussi déformé par son « inexpertise » technique, ses attentes, les 
conceptions qui sont les siennes sur la manière dont on doit se comporter dans le site, et sa 
perception des attentes du professionnel auquel il s’adresse.  
 
 

� Vers des compétences de technicien de service 
 
 
La tendance dominante de la formation professionnelle initiale est celle d’une centration sur 
l’objet matériel du service. C’est le choix de l’enseignement technique et professionnel qui forme 
de futurs spécialistes de l’intervention sur un large ensemble d’objets « matériels » du service 
(appareils et systèmes domestiques, bureautique, biens immobiliers, produits financiers, voire 
parties du corps du patient). La seconde tendance, plus courante en formation continue, se 
manifeste par le recours à des théories d’origines diverses, mais toujours très générales, 
supposées aider les professionnels du service à gérer la relation et la communication avec leurs 
partenaires et qui, dans tous les cas, accentue la dichotomie entre technicité d’un côté et 
communication-relation de l’autre. Un technicien de service maîtrise un domaine de technicité 
construit et validé dans un système d’enseignement technique et professionnel. C’est le plus 
souvent pour cette qualification qu’il est recruté. D’un autre côté, il a développé depuis l’enfance 
un répertoire de compétences conversationnelles acquises hors de tout apprentissage organisé : 
les lois sur les usages de la langue dans les interactions sociales et professionnelles finalisées 
restent à peu près absentes de l’enseignement. En outre, même si elles se déploient dans le 
cadre des usages et des lois conversationnelles générales, les formes conversationnelles 
professionnelles présentent des spécificités qui dépendent de la finalité et des caractéristiques 
de chaque classe de situation. Comme le note Falzon (1989), les compétences communicatives 
ne sont pas indépendantes des connaissances du domaine d’activité. Il faut ajouter qu’elles ne 
sont pas non plus indépendantes des normes en usage dans ce que Goffman (1974) appelle un 
site. On y trouve des « jeux de langage », qui sont des formes sociales partagées entre usagers 
et professionnels. On ne se comporte pas de la même manière chez le coiffeur et chez le 
médecin. Ainsi peut-on identifier un jeu de langage du diagnostic dans la relation entre garagiste 
et client (Mayen, 1998) qui diffère, par exemple, du jeu de langage du diagnostic informatique au 
téléphone décrit par Falzon entre techniciens informatiques et clients. Les différences portent non 
seulement sur le déroulement du travail de co-construction du diagnostic, sur le rôle et la place 
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des partenaires, mais aussi sur l’invention et l’usage de formes de politesse spécifiques à chaque 
catégorie de situation de service, organisées par des invariants opératoires spécifiques. Ces 
connaissances très opérationnelles pour un professionnel ne se construisent pas aussi 
spontanément qu’on pourrait le penser et les écarts sont très importants entre les pratiques des 
membres expérimentés d’un même groupe professionnel. L’observation de jeunes 
réceptionnaires (Mayen, 1997) le montre bien : certains d’entre eux constatent très rapidement 
que les formes conversationnelles de la vie courante ne « marchent » pas ; ils adoptent alors une 
stratégie « défensive » en essayant de se laisser guider par les clients (plus experts qu’eux dans 
le site). Enfin, une part seulement d’entre eux construisent et s’approprient les formes spécifiques 
de la situation pour prendre en main la conduite du dialogue dans des formes admises par les 
clients. Pour les autres, on observe une interruption du développement de formes spécifiques, 
qui se manifeste par la cohabitation de l’emploi de formules conversationnelles générales et de 
formes techniques propres à l’univers de l’atelier. 
 
En conclusion de cette partie, deux points sont à mentionner. D’une part, il existe une structure 
générique relative aux activités de relation entre humains. Dans tous les cas, il y a un objet 
technique et un objet du service, qui est défini par le type de relation entretenue par l’usager avec 
l’objet technique. Il y a en outre des formes conversationnelles admises dans le site. Chacun de 
ces trois grands champs de compétences est à travailler en formation dans une relation étroite 
avec les autres, puisque dans l’action ces trois champs sont entièrement réélaborés chez les 
professionnels efficaces. D’autre part, chaque catégorie de situations  possède ses caractères 
spécifiques. Les invariants opératoires qui les organisent sont très liés aux caractéristiques 
sociales, techniques de ces situations. Les tâches telles que l’identification de la demande, le 
diagnostic, le traitement de la demande, l’explication ou la justification de l’intervention, du coût, 
du délai, ne constituent pas des tâches générales identiques quelles que soient les situations et 
auxquelles on pourrait former les futurs professionnels, quels que soient leurs futurs emplois.  
Comme les jeux de langage de service ont une spécificité liée à chaque site, les tâches de 
diagnostic ou de négociation s’exercent sur les variables propres aux situations. 
 
 

Conclusion 
 
 
Les éléments de caractérisation des situations professionnelles dans lesquelles le travail consiste 
à agir pour un autre et avec lui sont proposés comme des repères pour contribuer à éclairer 
l’analyse de situations de travail qui entreraient dans cette vaste catégorie. Nous faisons, en 
effet, l’hypothèse que ces caractéristiques sont, en quelque sorte, des invariants de cette 
catégorie et que l’on doit donc s’attendre à les retrouver dans chacune des situations de celle-ci. 
Les retrouver ne signifie pas les retrouver telles qu’elles ont été présentées. Ils prennent des 
formes spécifiques à chaque classe de situations particulière. A ce titre, il vaut la peine de 
chercher à identifier comment ils exercent une action sur la situation et sur l’activité et donc 
comment les professionnels ont affaire avec eux. Ce sont donc des invariants pour l’analyse du 
travail. Ce sont aussi, lorsqu’ils sont analysés, des invariants pour la formation, je le répète, 
parce que ce sont les aspects du travail avec lesquels les professionnels ont à composer, ceux 
qu’ils doivent prendre en compte, ceux sur lesquels ils doivent agir. Ce sont aussi ceux qu’ils ont 
à connaître et dont ils doivent transformer ce qu’ils tiennent pour vrai à leur sujet, à propos 
desquels ils doivent construire ou transformer ou développer des manières de raisonner et d’agir.  
 
Pour la formation, la conception de la formation ne commence pas une fois que l’analyse aurait 
produit une modélisation des principaux traits de l’activité. Elle commence dés les premiers 
moments de l’analyse et donc, dés l’émergence des premiers éléments caractéristiques du 
travail. L’analyse des conditions institutionnelles, organisationnelles du travail, des prescriptions 
ne correspond pas à une sorte de prise de connaissance du contexte mais à une mise en 
évidence des caractéristiques agissantes de la situation et donc de ce qui est à connaître, à 
comprendre, à transformer par les professionnels.  
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Les enjeux de la dynamique interactionnelle  

entre conseillers et enseignants en formation et/ou  débutants 
 
 

Isabelle Vinatier1 
 
 
 
 
 

 
 

Les entretiens entre des PEIMF et des enseignants débutants ont besoin de l’analyse pour que soient 
éclairés leurs enjeux. Ces entretiens suivent l’observation des novices en situation de conduite de classe et 
ont pour objet la pratique de ces derniers. Ils mobilisent des compétences qui s’inscrivent dans une 
épistémologie du sujet et pas seulement dans une épistémologie du sujet épistémique – celui qui construit 
des connaissances – qui, à elle seule ne suffit pas à rendre compte de la construction et du développement 
des échanges verbaux. C’est donc dire que nous proposons un nouveau cadre paradigmatique pour 
interroger la notion de compétence. A travers quelques exemples, nous montrons que l’activité co-
construite entre les interlocuteurs ne relève pas seulement de la combinaison d’invariants liés au diagnostic 
de la situation observée, les « invariants situationnels » (Vergnaud, Pastré, 1996, 1999) permettant à un 
professionnel d’être efficace en situation. Nous pensons en effet qu’elle requiert également la mobilisation 
des « invariants du sujet » (Vinatier, 2002), liés à l’ordre des valeurs et des registres d’implication de la 
personne. La tension qui transit les échanges, à propos d’une situation d’enseignement-apprentissage 
vécue par l’un et observée par l’autre, résulte de l’existence de différents registres de conceptualisation de 
l’objet des échanges. Ils se distribuent entre ce que P. Rabardel appelle « l’activité productive », celle qui 
permet d’être efficace en situation d’enseignement-apprentissage et « l’activité constructive », celle qui 
consiste à tirer parti de la situation d’entretien pour qu’elle devienne un prolongement de l’expérience de 
chacun des interlocuteurs. La notion de compétence est ainsi interrogée non seulement du point de vue 
d’un sujet apprenant mais aussi de celui d’un sujet en développement. 
 

 
 
 
 

Nous poursuivons depuis 2004 une recherche avec un groupe constitué de deux PEIMF 
(professeurs des écoles, maîtres formateurs à l’IUFM des Pays de la Loire), trois conseillères 
pédagogiques et un IEN (inspecteur de l’éducation nationale) de Loire Atlantique. Notre corpus 
est constitué, d’une part, d’entretiens de conseil enregistrés par des conseillères pédagogiques 
du premier degré et, d’autre part, de séances d’analyses collectives, avec les professionnelles 
concernées, de ces entretiens décryptés. 
 
L’axe de recherche qui est le nôtre, partagé avec les professionnels, s’oriente vers la tentative de 
comprendre les enjeux de l’activité de conseil. Sur quoi portent les conseils demandés et 
donnés ? Peut-on caractériser ce type d’activité qui se développe dans les échanges verbaux 
entre des enseignants débutants et des enseignants expérimentés, voire experts ? Comment 
comprendre cette activité ?  
 
L’activité de conseil se déploie dans le cadre d’entretiens qui suivent directement une séance 
d’enseignement-apprentissage, observée par le conseiller et vécue par le stagiaire, l’enseignant 
débutant. Notre objet est donc de repérer les conditions permettant à ces entretiens de répondre 
à ces objectifs et, à la fois, d’en comprendre les enjeux. Cette problématique intègre des 
préoccupations de PEIMF qui peuvent s’exprimer sous la forme suivante : « C’est la troisième 
fois que je vois cette PE2. Elle n’a pas du tout compris ce qu’était enseigner… Il m’est très 

                                                           
1  CREN (Université de Nantes). 
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difficile (voire impossible) de trouver du positif… Cette PE2 n’en a aucune conscience, et n’a pas 
du tout été déstabilisée par mes remarques, pourtant directes ». Le recours à ce type de 
verbalisation, lorsqu’il y a difficulté, résume bien au fond les difficultés rencontrées par ces 
conseillers, et leur souffrance à ne pouvoir répondre ni à la demande de l’institution, ni à la 
demande du PE en formation. 
 
Etant donné la nature même de l’activité concernée - une activité langagière partagée entre deux 
personnes - l’analyse que nous proposons suppose la prise en compte de sa dimension 
subjective voire intersubjective, avec l’implication et l’engagement que cela suppose chez les 
acteurs. Le point de vue que nous nous proposons de travailler est celui des formateurs et pas 
celui des stagiaires. 
 
Nous allons ainsi, dans un premier temps, caractériser ces situations, puis identifier les registres 
de conceptualisation convoqués dans les échanges, pour ensuite repérer les conditions, 
exemples à l’appui, de ce que nous appelons une co-activité langagière nécessaire à la 
construction de l’identité professionnelle de l’enseignant en formation ; nous discuterons ensuite 
le rapport entre construction identitaire et développement des compétences. 
 
 
 

 
Une première caractéristique est de considérer 
que ces situations de communication sont 
finalisées. 
 

  
 

� Des situations de communication finalisées 
 

• De quoi parle-t-on ? 
 

Ces entretiens portent sur la pratique d’un enseignant débutant en cours de formation. Mais les 
échanges ne témoignent que de la manière dont cette pratique est verbalisée. A l’articulation 
entre ces deux niveaux, il y a l’implication des interlocuteurs dans leurs énoncés, leurs 
engagements, leurs positionnements et les sentiments qu’ils éveillent chez ceux qui les écoutent. 
C’est la difficile question de ce que l’on renvoie à l’autre de soi-même dans les échanges et de ce 
que l’on s’autorise à dire ou à ne pas dire.  
 
 
• Comment le parle-t-on ? 

 
Le problème posé par les PEIMF est celui du décalage ressenti entre le dire et le faire, entre le 
fait de « donner des conseils » et les capacités d’action du PE en formation, entre la pertinence 
des conseils que ces maîtres formateurs peuvent donner et le besoin de la personne en 
formation. Les professionnelles expriment combien il est difficile et délicat de s’inscrire dans la 
logique d’action de leur interlocuteur sans avoir le sentiment que le conseil donné peut relever 
d’une violation du territoire du maître de la classe. D’une certaine façon, ces professionnelles 
cherchent à saisir jusqu’où elles peuvent s’autoriser à dire, au sens de manifester, et transmettre 
des gestes professionnels. Elles évoquent la difficulté que représente pour elles cette mue 
identitaire convoquée par un changement de posture professionnelle impliquée par cette nouvelle 
activité : celle de « conseiller », « d’accompagner » de jeunes enseignants dans la construction 
et le développement de leur professionnalité. Le problème qui est évoqué, est celui de permettre 
à l’enseignant débutant la construction de savoirs professionnels à partir de l’analyse de son 
activité ce qui nous renvoie à la question inscrite au cœur du champ de recherches ouvert par 
P. Pastré, celui de la « didactique professionnelle » : que peut-on apprendre des situations ?   
 
 

 
1.  Caractériser ces situations 
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• Comment apprendre des situations ? 

 
Le travail prescrit pour ce groupe de professionnels engage la figure du « praticien réflexif » 
(Schön, 1994) qui s’est imposée dans la formation professionnelle des enseignants. Elle porte 
l’idée, qui fait consensus, qu’un enseignant réflexif est un enseignant de « qualité ». Or la 
réflexivité relève essentiellement « d’une pratique langagière, dialogique et sociale » (Perrenoud, 
2004). Permettre à un stagiaire de prendre sa propre activité comme objet de réflexion est 
devenu d’une part « l’objet » de travail des conseillers et des professeurs des écoles, maîtres 
formateurs (PEIMF), et d’autre part une « compétence » qu’ils doivent aider les stagiaires ou les 
novices à développer dans le cadre des entretiens de conseil qui suivent des observations de 
classe. Ces enseignants expérimentés ont ainsi pour tâche de conduire les enseignants en 
formation  à « apprendre de leurs situations »2 pour développer leur professionnalité. C’est là une 
conception de l’activité qui relève de la didactique professionnelle. Dans le principe, la personne 
est invitée à entrer en dialogue avec sa situation. En termes de prescription, la finalité commune 
aux parties est la production de connaissances à partir de l’analyse de l’activité de travail en 
situation.  

 
Comment cette prescription institutionnelle oriente-t-elle le conseiller dans la conduite des 
entretiens ? Comment cette idée du « praticien réflexif » se traduit-elle en savoirs d’action du 
conseiller ? Comment s’inscrit-elle dans la dynamique des échanges entre les interlocuteurs ? 
Comment un conseiller peut-il évaluer la construction et le développement de cette 
compétence ? Qu’est-ce qui est utile au stagiaire ? Comment faire la part de ce qui correspond à 
ses propres besoins de conseiller, et de ce qui répond aux besoins de la personne à laquelle il 
rend visite ? Comment permettre au stagiaire une bonne articulation entre des connaissances 
théoriques dispensées au sein de l’IUFM et des savoirs professionnels qu’il construit dans sa 
pratique ? Quel est le poids de la parole, de la transmission verbale, au regard de celui de 
l’expérience vécue ? Quels sont les registres de savoirs qui relèvent d’une transmission orale, et 
quels sont ceux qui relèvent de l’expérience du stagiaire ? Comment concilier transmission d’une 
expérience et construction de cette expérience ? 
 
Le PEIMF a une conscience sans doute aiguë du cheminement que doit parcourir le stagiaire, et 
de ses possibilités d’action réduites dans le temps, de l’écart entre ce qui pourrait être échangé 
avec ce qui a pu être échangé effectivement. Les observations de classe donnent beaucoup 
« d’objets » à discuter avec le stagiaire. Comment cerner l’essentiel, en peu de temps ? 
Comment trier les observations effectuées pour les restituer de manière efficace pour le 
stagiaire ? 
 
A partir de ce qui vient d’être évoqué, on peut comprendre qu’une activité professionnelle qui 
s’inscrit et se réalise dans l’interaction humaine possède des caractéristiques propres qui 
relèvent de facteurs à la fois externes et internes. 
 
 

� La situation est déterminée par un certain nombre d e facteurs externes. 
 
 
Différents facteurs externes définissent le cadre de la communication entre les conseillers et les 
enseignants débutants. En tout premier lieu, il nous faut considérer le contrat qui lie les 
interlocuteurs, marqué par des prescriptions institutionnelles : celle de conseiller et celle 
d’évaluer. Ensuite les caractéristiques de chacun des participants à l’interaction (âge, sexe, etc.). 
Puis la nature du « setting », c’est-à-dire le caractère plus ou moins formel du lieu où se situent 
les échanges, ainsi que le moment de la journée. Enfin, la nature de la relation (degré de 
connaissance dans un lieu qui est professionnel). Ces facteurs déterminent faiblement l’activité 
professionnelle en question, au regard de la part de création de la situation par les acteurs eux-
mêmes. 
 
                                                           
2 En résonance avec la formule de P. Pastré  « apprendre des situations » (1999, 2000). 
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�  La situation est créée par les interlocuteurs. 
 
 

Il est question dans les échanges de la pratique de l’enseignant débutant. Cet « objet » a une 
double caractéristique : il est observé par la conseillère et vécu par le stagiaire. Il s’agit donc 
d’une activité singulière (celle du stagiaire), reconstruite dans les échanges. Cette pratique 
professionnelle est continuellement redéfinie à travers deux dimensions que nous allons 
évoquer : la première relève des caractéristiques intrinsèques au contenu des échanges, la 
deuxième relève de la dynamique de l’interaction. 
 
 
• Des caractéristiques intrinsèques au contenu des échanges 

 
Ces échanges sont chargés de leur subjectivité : celle de la PEIMF et celle du PE. En 
l’occurrence, il s’agit : 
1 – des observations de la conseillère, 
2 – de son histoire d’enseignante, 
3 – de ses valeurs, 
4 – de ses attentes vis-à-vis du stagiaire, 
5 – de sa réflexivité sur sa pratique et ses connaissances professionnelles. 
Et par ailleurs : 
6 – du vécu du stagiaire, 
7 – de ses valeurs, 
8 – de ses attentes vis-à-vis de la conseillère, 
9 – du type de réflexivité développé sur sa pratique et de ses connaissances professionnelles. 
 
Par ailleurs, chacun élabore différemment ce dont on parle à partir d’une trace qui n’est pas de 
même nature. 
 
Pour le conseiller-observateur, la trace est à l’état d’objet, à partir des notes prises par les PEIMF 
(il y aurait là, d’ailleurs, une analyse très intéressante à faire des traces gardées de l’observation 
de l’activité du stagiaire). Il s’agit donc d’une analyse a priori, avant l’entretien, qui va devenir 
l’objet de l’entretien.  
 
Pour le stagiaire-acteur, la trace est celle de ses préparations, mais elle relève aussi et surtout, 
dans les échanges, de la conscience prise de son activité vécue, outil à sa disposition dans la 
conduite de l’entretien avec le PEIMF. 
 
Ce sont ces traces de l’activité située qui font l’objet de négociations entre les interlocuteurs, 
chargées de leur subjectivité. Les événements conversationnels ne cessent de les remodeler. 
Ces négociations comportent un risque. Elles peuvent en effet échouer et c’est alors la 
dimension constructive de l’activité du stagiaire visée par l’entretien qui s’expose à une remise en 
question, alors qu’il s’agit de lui permettre de construire de la généricité à partir de la singularité 
de sa pratique. C’est seulement à ce titre que la mise en mots de l’expérience peut devenir 
instrument (au sens psychologique) de l’activité d’un professionnel en développement. 
 
 
• La dynamique interactionnelle s’articule à deux pôles : la résolution et la satisfaction. 

 
1 - Les enjeux du contenu informationnel : le pôle résolution.   
Ils sont marqués par une asymétrie de position vis-à-vis de l’objet de l’interlocution, à savoir la 
pratique professionnelle. Il s’agit de l’expérience de l’un, face à l’inexpérience de l’autre, ce que 
nous avons identifié (Vinatier, 2000) comme étant le pôle résolution dans les échanges. Celui-ci 
traduit la finalité quasiment matérielle des dialogues, l’épuisement de l’objet dont on parle, l’issue 
à laquelle les interlocuteurs s’arrêtent à son propos. 
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Cette asymétrie résulte aussi du fait, nous le rappelons, que l’observateur a déjà construit une 
analyse a priori, subjective, de l’activité de son interlocuteur, à sa disposition comme objet dans 
les échanges, alors que l’acteur n’a à sa disposition, lui, qu’une certaine conscience d’une 
activité, ayant le statut d’outil non encore verbalisé, non encore formalisé. 
 
2 -Le jeu des relationèmes3 : le pôle satisfaction. 
Ces relationèmes ont une double inscription : ils sont à la fois les reflets et les constructeurs de la 
relation (marqueurs de la relation à ne pas confondre avec la relation elle-même). Ce sont des 
indicateurs de la relation et de son évolution au cours du déroulement de l’échange. En général, 
les deux interlocuteurs s’inscrivent dans une symétrie relationnelle, les PEIMF, comme les 
conseillers pédagogiques prennent garde à ne pas prendre une position haute dans les 
échanges. On a eu l’occasion de constater que ces deux pôles fonctionnent en tension l’un par 
rapport à l’autre, l’un parfois au détriment de l’autre. Ce processus renvoie à un deuxième enjeu 
fort de ces situations professionnelles : ne pas compenser l’asymétrie sur le registre de la 
résolution par une asymétrie sur le plan relationnel, c’est-à-dire accepter de s’autoriser à critiquer 
la séance observée même si la relation peut en souffrir. 
 
Pour conclure sur ce point, et dans la perspective de comprendre les enjeux de ces situations 
d’interaction, on peut dire que l’activité produite dans les échanges relève de la combinaison de 
deux types d’invariants : 
 

- les invariants d’ordre situationnel (Vergnaud, 1990) : s’ils sont déjà inscrits dans la 
conduite de la situation et permettent à l’acteur la construction d’un diagnostic in situ, 
c’est à partir d’eux que, dans le cadre de l’entretien, sera élaborée conjointement une 
conceptualisation verbalisée de la situation ; 

- les invariants du sujet (Vinatier, 2002) : le PE en formation a besoin de s’approprier la 
situation vécue afin qu’elle devienne un instrument (au sens psychologique) de son 
développement professionnel. C’est à ce titre que la subjectivité de l’acteur est 
convoquée. Elle recouvre les catégories du jugement, des valeurs, des intérêts et 
motivations de la personne. L’acteur les a construites en fonction de son histoire 
interactionnelle et des contraintes relationnelles de la situation. Cette catégorie 
d’invariant redéfinit en permanence le déroulement temporel de l’entretien. 

 
Encore une fois, il peut y avoir tension entre ces deux types d’invariants, car ce qui est 
conceptualisé dans les échanges peut ne pas s’inscrire dans l’histoire du « sujet », entendu, lui, 
dans son ipséité, au sens où, comme Sartre à propos de Genet, il peut se demander : « qu’est-ce 
que je fais de ce qu’on a fait de moi ? ». 
 
C’est dans sa dimension créative que la situation sera porteuse d’un potentiel de développement 
d’une identité professionnelle pour les PE. En ce sens, la résolution de la situation – le fait que 
les interlocuteurs trouvent une réponse à leurs attentes – et sa tension avec la satisfaction 
relationnelle émanent de la co-élaboration de la pratique professionnelle observée par l’un des 
professionnels et vécue par l’autre.   
 
L’ensemble des caractéristiques des situations de travail que nous venons d’évoquer montre que 
les analyses des entretiens post-situations entre des enseignants du premier degré et leurs 
conseillers ne peuvent se suffire de la seule théorie de l’activité de G. Vergnaud : il faut de plus la 
croiser avec une théorie interactionniste de la communication. Celle que nous avons choisie et 
qui nous semble particulièrement heuristique pour saisir les enjeux de ces situations de 
communication est celle de C. Kerbrat-Orecchioni (1990, 1992).  
 

                                                           
3 Les relationèmes sont les marqueurs linguistiques de la relation. Ils servent à marquer la proximité ou la distance entre les 
interlocuteurs (axe horizontal de la relation interpersonnelle) par exemple avec l’usage des déictiques de personne tu, nous, 
vous pour désigner l’interlocuteur ; marquer les rapports de pouvoir (axe vertical de cette relation) par exemple en coupant la 
parole, en interpellant l’interlocuteur d’une certaine manière ; menacer ou porter atteinte au narcissisme ou au territoire de 
l’interlocuteur avec l’usage des FTAs – Face Threatening Acts – comme une critique par exemple, ou au contraire valoriser le 
narcissisme de l’interlocuteur avec l’usage des FFAs – Face Flattering Act – avec des paroles encourageantes. 
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Un principe de base de ses travaux réside dans l’idée que toute interaction est une construction 
collective avec des règles qui sous-tendent la fabrication d’un texte, celui-ci étant construit, ainsi 
que sa cohérence interne, par les échanges verbaux. Nous ajoutons, à propos de ce type 
d’entretien, qu’il s’agit de construire et de co-construire un savoir professionnel commun. C’est 
cette co-construction, avec la co-activité langagière que cela suppose, instrument du pouvoir 
d’agir du stagiaire, qui implique le frottement de différents niveaux de conceptualisation. 
 
 

 
A un premier niveau, on peut considérer la 
conceptualisation de l’objet des échanges, 
c’est-à-dire la situation de classe vécue 
par l’un et observée par l’autre. Cette 
conceptualisation n’est pas forcément la 
même pour chacun des interlocuteurs, on 

peut même considérer qu’elle est le plus souvent différente. Ce niveau de conceptualisation 
relève des questions suivantes : de quelle pratique s’agit-il ? de quoi ça parle ? C’est à ce 
niveau-là que se joue la connaissance qui peut être produite à partir de l’observation et par 
l’analyse d’une pratique professionnelle. C’est à ce niveau-là qu’est convoquée la figure du 
« praticien réflexif ».  

 
A un deuxième niveau, qui s’articule au premier, nous devons prendre en compte la 
conceptualisation des attendus réciproques de chacun des interlocuteurs dans cette situation de 
communication. C’est ce qui permet de répondre aux questions suivantes : comment ça se 
parle ? comment l’interaction se déroule-t-elle dans le temps des échanges ? C’est à ce niveau-là 
que se définira la manière dont sera parlée cette pratique professionnelle. C’est à ce niveau-là 
que l’on peut repérer des quêtes d’acquiescement entre les interlocuteurs, toute verbalisation 
étant soumise au regard de celui qui écoute (Liaroutzos, 2004) : « [celui qui parle] réagit à cette 
écoute, il guette une expression du visage de [celui qui écoute], traduit à sa façon la relance la 
plus banale et ajuste sa parole en fonction des signes que lui transmet, même malgré lui, son 
interlocuteur »4.  
  
A un troisième niveau, qui s’articule aux deux précédents, nous devons aussi considérer la 
conceptualisation de la relation interpersonnelle, laquelle rend compte de la manière dont on 
considère son interlocuteur. La parole échangée ouvre un espace d’inscription du narcissisme et 
du territoire de chacun, lieu où se prend le pouvoir, s’occupe le temps de parole, se partage une 
consensualité (Vinatier, 2002).  
 
Ainsi, il n’y a pas une seule activité à l’œuvre dans les échanges, mais bien plutôt l’articulation ou 
la confrontation de deux activités, celles des deux interlocuteurs : une interaction ne relève pas 
seulement de la transmission d’information, c’est aussi une action qui affecte les relations de soi 
et d’autrui dans la communication de face-à-face.  
 
Ainsi, la production d’un texte interactionnel par le conseiller-maître formateur et le professeur 
des écoles en formation est caractérisée, d’une part, par la combinaison entre des invariants 
situationnels et des invariants du sujet avec leur mise en tension et, d’autre part, par le frottement 
de différents niveaux de conceptualisation. L’analyse de ce qui s’échange va nous permettre de 
repérer les conditions de la construction d’un savoir professionnel partagé.  
 
 
 

                                                           
4 C’est à ce titre que l’auteur parle de réflexibilité. 

  
2.  Le frottement entre différents niveaux 

de conceptualisation 
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Ces situations de travail sont marquées par 
différents buts (Brown et Fraser, 1979), ceux 
qui sont propres à la situation et ceux qui 
sont poursuivis par les interlocuteurs. C’est 
en partant de l’identification de ces buts que 
l’on peut  inférer les invariants de l’activité de 
chaque interlocuteur. 

 
 

�  Les buts liés à la situation 
 
Les buts génériques assignés par le conseiller à l’entretien post-situation pourraient être énoncés 
ainsi : permettre à l’enseignant en formation de se distancier par l’analyse de sa situation de 
classe vécue et l’accompagner dans la construction de sa professionnalité. Parmi  ces buts, liés 
à la situation, on peut identifier ceux qui sont propres aux interlocuteurs, emboîtés les uns dans 
les autres et plus ou moins en cohérence avec les premiers. 
 
 

�  Les buts liés à chaque interlocuteur 
 
On peut les repérer en considérant l’interaction au niveau global et au niveau des différents 
épisodes constitutifs d’une interaction, c’est-à-dire lors des périodes au cours desquelles on parle 
de la même chose. Cette activité comporte différents niveaux d’organisation. Ainsi, à travers la 
production d’un texte commun, celui des échanges verbaux, on peut repérer soit une co-activité 
dans le cadre de l’entretien avec construction d’un savoir commun, soit deux activités, avec buts 
et production d’objets différents. 
 
 

�   Les conditions d’une co-activité 
 
Nous allons prendre deux exemples contrastés, extraits de deux entretiens ; le premier illustre 
une co-activité langagière difficile à vivre pour les deux interlocuteurs, quoique leur pouvoir d’agir 
demeure intact, le problème étant partagé. A ce titre on peut penser que l’identité professionnelle 
du PE est au travail. Dans le deuxième exemple, difficile à vivre en particulier pour la PEIMF, 
dont le pouvoir d’agir est mis à mal, il n’y a pas de problème partagé. Il semble y avoir refus de 
co-élaboration de la situation ; dans ces conditions on peut penser que l’identité professionnelle 
du PE n’est pas convoquée dans les échanges. 
 
• Premier exemple 
 
Le déroulement de l’entretien prend la forme de deux activités conflictuelles, la préoccupation du 
stagiaire n’est pas celle de la conseillère : les buts poursuivis par chacun des interlocuteurs 
divergent. En effet, le  stagiaire a une certaine conception de l’autorité de l’enseignant. Il se 
considère comme désavoué par le comportement de ses élèves de petite section de maternelle. 
La conseillère veut faire comprendre au stagiaire que son attitude face aux élèves est la bonne. Il 
y a autoconfrontation chez le stagiaire entre une identité a priori et une identité en construction. 
 
Selon A (stagiaire), un maître qui a autorité sur ses élèves est celui qui obtient d’eux une certaine 
attitude en classe. Le stagiaire a construit cette conception dans ses expériences antérieures, et 
c’est celle-ci qui organise le regard qu’il porte sur sa pratique professionnelle (invariants du 
sujet). Il se trouve déstabilisé car il a conscience que sa conception n’est pas en adéquation avec 
la réalité de la situation. Il se réfère à la pratique même de la conseillère. 
 
 

 
3.  La difficile construction d’un savoir 

commun dans l’activité 
interactionnelle 



Recherches en Education - n° 4  octobre 2007 - Isab elle Vinatier 

  72 

 
 

121. A : … parce que moi je m’en rends pas compte de ça hein. Que, c’est vrai que dans 
ma tête pour être à l’écoute il faut être assis sur un banc, mais c’est vrai que dans 
ta classe je me rappelle que quand ils ont fait, quand ils font la lecture ils sont tous 
assis un petit peu sur le tapis et ça se passe… 

122. PEIMF1 (conseillère): Quand je lis une histoire, oui. Oui il y a des bancs, c'est-à-
dire si on a envie d’être sur un banc, on peut, et, mais euh, tu vois même au CP, 
d’abord ça les change un peu de la position assise euh au groupe euh, et puis au 
CP… 

 
 

En fait, ce stagiaire est soumis à une tension entre ses invariants du sujet inscrits dans son 
histoire et les invariants situationnels. Il subordonne les invariants situationnels, qu’il met en 
œuvre effectivement et qui sont adéquats à la situation, à ses invariants du sujet. Il demande une 
confirmation de « ses difficultés » à la conseillère, ce qu’elle lui refuse.  
 

123. A : Tu penses que, enfin, moi les regroupements je prends ça, j’ai une difficulté 
dans les regroupements, est-ce que tu penses que je suis trop exigeant par rapport 
à leur âge, dans un regroupement ? 

124. PEIMF1 : Euh, non, non. 
125. A : Qu’est-ce qu’on peut attendre d’eux quoi, par rapport à leur âge ? 
126. PEIMF1 : Euh tu ne peux qu., bah, qu’est-ce que t’attends du moment du 

regroupement quoi ? 
127. A : Bah qu’ils apprennent à être élèves, c'est-à-dire qu’à un moment, enfin être 

élève c’est aussi, c’est jou., enfin en petite section, bon c’est jouer, c’est apprendre 
des choses, mais c’est aussi un moment quand le maître dit qu’il faut écouter, 
écouter les autres, faut qu’ils apprennent aussi. Mais c’est vrai qu’en groupe je… 

 
 

Pour compenser le trouble identitaire de ce PE, la conseillère tente de le ramener à la réalité de 
la situation en valorisant l’organisation de son activité en situation. 
 

128. PEIMF1 : Oui mais dans ce cas-là, en ce moment au mois de novembre dans ta 
petite section, euh, tu as vu, à mon avis ce matin il y a deux moments où ils étaient 
intéressés et ils avaient à peu près tous envie d’être ensemble, c’est quand on fait 
des comptines mimées. 

… 
166. PEIMF1 : Non sinon c’est très bien, effectivement, euh ça se passe bien avec les 

enfants. Et je pense que ton autocritique elle est un peu sévère parce que, parce 
que t’es surpris par euh, bah les enfants de 3 ans. Enfin tu découvres un peu euh, 
et puis les enfants de 3 ans euh ils demandent beaucoup d’énergie quoi. 

 
 

Le PE ne semble pas sensible aux encouragements de la PEIMF, il traduit son trouble identitaire 
en mots. A cette occasion, il va évoquer l’écart entre des encouragements reçus lors d’une 
classe de mer et son sentiment propre. Peut-être est-ce là un moyen de reconnaître la pertinence 
de l’évaluation de sa pratique par la conseillère tout en continuant à exprimer son conflit 
intérieur ? 
 

167. A : Mais après je sais pas, après je sais pas si on a plus le profil pour cet âge-là ou 
pas, mais les gens qui me connaissent bien ils me disent « bon A., c’est… », je suis 
pas spécialement fait pour la petite section. Enfin après je découvre, mais moi j’ai 
fait des classes de mer, j’ai accueilli des fois des maternelles. Bah avec tout ce que 
j’ai, je me rappelle, j’avais prévu des trucs sur la journée et euh… C’est vrai que, on 
allait, je me rappelle, on allait voir la mer, la première chose, ils avaient leurs petites 
bottes, c’est vrai qu’ils sont mignons comme tout (inaudible), les flaques d’eau et 
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tout ça. Et puis, et les instits je m’en rappelle ils étaient là « oh c’est une super 
journée A., on a fait plein de choses », et moi j’avais la sensation qu’on avait rien 
fait. 

 
 

•  Deuxième exemple 
 
La stagiaire transforme ce qui doit être compris comme une analyse de la situation, en traits de 
personnalité. La conseillère attend de la stagiaire qu’elle s’implique dans l’analyse de la situation 
vécue mais ne semble pas être entendue. 
 
A une première question invitant la PE à repérer ce qui « a fonctionné » dans sa pratique, on 
peut constater que la PE ne s’engage pas dans la prise d’indices et le repérage de ses règles de 
fonctionnement, mais dans une évaluation sommative en catégorisant son activité en termes de 
« bien » ou de « mal ».  
 

1. IMF 2 : Toi tu penses quoi de ta matinée, en gros ? Qu’est-ce qui a fonctionné à ton 
avis ? 

2. PE2 – 4 : Alors euh, bah tout je pense, sauf bah l’atelier mathématiques que j’ai fait 
mal hein… 

 
Ci-dessous la PEIMF essaye alors d’élargir les catégories de pensée de la PE qui traduit en traits 
de personnalité le jugement qu’elle porte sur sa pratique. On peut alors penser qu’elle 
subordonne la réflexivité à la « réflexibilité ». Ainsi, elle transforme en réflexibilité ce qui est 
attendu d’elle : on peut dire de moi que je fais mal, que je suis méchante… C’est une démarche 
interactionnelle efficace, car la conseillère va être amenée à répondre elle-même à ses propres 
questions (interventions 16 et 18). 

 
8. IMF 2 : D’accord. Donc il y a la présentation des ateliers (inaudible) des consignes, 

et la gestion euh des rythmes différents des ateliers quoi, qui posent problème. Euh 
t’as un peu « squizzé » le côté qu’est-ce qui a plutôt bien marché, et pourquoi. 

9. PE2 – 4 : Ah oui mais en général je suis pas, je suis méchante avec moi, j’ai 
tendance à… 

10. IMF 2 : Mais c’est intéressant de comprendre aussi ce qui marche bien et pourquoi 
ça marche bien quoi. 

11. PE2 – 4 : Alors je suis satisfaite de moi vis-à-vis de d’interprétations là avec le 
conte, l’histoire c’est vrai que les enfants sont super intéressés et je pense que ça 
se passe correctement vis-à-vis du langage oral et tout. 

12. IMF 2 : A ton avis pourquoi ça a bien marché ce moment de langage ? 
13. PE2 – 4 : Euh parce que peut-être que ça les intéresse davantage, il y a une 

histoire en dessous. 
14. IMF 2 : Ouais, ça c’est sûr. 
15. PE2 – 4 : Et euh… non bah, c’est tout, je pense que c’est le fait que l’activité soit 

attractive. 
16. IMF 2 : Oui il y a aussi le support. Il y a aussi le support que tu leur as proposé. Ils 

ont les illustrations de l’histoire. 
17. PE2 – 4 : Ah oui. 
18. IMF 2 : Et ça c’est important, c’est une accroche importante, ça leur permet quand 

même de  reconstruire l’histoire. Je pense que si tu leur avais posé la question, euh 
sans avoir le livre avec toi avec tes illustrations, euh ils auraient eu plus de 
difficultés à, à retrouver. Donc c’est vrai que ça a bien marché parce que t’avais un 
support, un support visuel à ta consigne orale, qui était de se rappeler de l’histoire. 

19. PE2 – 4 : Mm mm. 
20. IMF 2 : Donc euh, ça c’est intéressant…   

 
Ces deux exemples illustrent de mon point de vue la difficile construction d’un savoir commun, ce 
savoir expérientiel qui est, en principe, l’objet de travail partagé par chacun des interlocuteurs et 
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qui, de fait, relève d’une négociation avec l’autre et avec soi-même. Dans les deux cas de figure, 
l’identité de la conseillère est chahutée. Celle-ci n’a pas le sentiment d’être efficace en situation, 
elle se trouve en tension entre ce qu’elle aimerait pouvoir faire construire par le PE en termes de 
pratique professionnelle et la manière dont celui-ci s’approprie ce qui est dit.  
 
 

Conclusion et discussion 
 
 
 
L’entretien entre un PEIMF et un PE est, nous l’avons dit, une activité langagière organisée d’un 
double point de vue : celui des invariants situationnels, et celui des invariants du sujet, ces 
derniers engageant la dimension subjective de la forme opératoire de la connaissance.  
 
Les invariants opératoires, outre le fait qu’ils sont des outils d’adaptation au monde 
(G. Vergnaud), sont également le véhicule des valeurs, intérêts et motivations qui, chez la 
personne, génèrent le type de relation à l’autre (I. Vinatier). Ils sont l’objet d’une co-construction 
négociée entre les interlocuteurs. Chacune de ces deux catégories d’invariants étant nourrie, 
enrichie, par les connaissances professionnelles et/ou culturelles des acteurs en présence. 
 
Nous allons évoquer, dans cette conclusion, quelques-uns de ces invariants qui nous paraissent 
rendre compte de l’activité des maîtres formateurs. Ceux que nous avons pu repérer présentent 
des niveaux de généralisation différents. 
 
Il y a ceux qui relèvent de la gestion de la situation ou « invariants situationnels » : il faut 
permettre à l’enseignant débutant de participer au diagnostic de ses difficultés et qu’il puisse être 
en mesure de collaborer à la construction d’un projet de travail (figure du praticien réflexif). 
 
Au titre de ceux que nous avons identifiés comme des « invariants du sujet », ce qui semble 
guider l’activité est variable suivant le professionnel. Soutenir la personne du jeune enseignant et 
l’encourager, le mettre en projet, le conduire à s’autoriser à s’écarter de ses préparations ou au 
contraire l’inviter à s’assurer par une préparation de classe de plus en plus soignée et rigoureuse 
sont des priorités différemment investies par les maîtres formateurs en fonction de leurs 
interlocuteurs.   
 
Un principe d’ordre plus général semble englober ceux que nous venons d’énoncer ; il nous 
paraît relatif à la conduite de l’entretien et pourrait être énoncé ainsi : « l’activité vécue par l’un et 
observée par l’autre fait l’objet d’une explicitation». Le sens sous-jacent de ce principe est qu’une 
posture réflexive dans laquelle est placé l’enseignant par rapport à ses démarches de résolution 
de problème et/ou par rapport à l’identification de la difficulté elle-même et/ou par rapport à ses 
réussites, correspond à la mise en place d’une aide à enseigner. Cependant, jusqu’où un maître 
formateur peut-il aller dans des attentes en termes de posture réflexive ? N’y a t-il pas confusion 
avec ce que O. Liaroutzos appelle réflexibilité lorsqu’un maître formateur dans son compte-rendu 
de visite à une PE écrit : « C.V. indique “un manque dans son discours et son comportement qui 
l’empêche de gérer la classe”. Mme G. (PEIMF) et moi-même (CP) l’amenons à analyser son 
manque d’autorité. Son discours est étayé mais son analyse est en décalage avec la séance 
observée. Il est difficile d’avancer dans la discussion car elle est peu lucide sur sa pratique. La 
validation de ce stage nous interroge » ? Le maître en formation doit devenir sujet de son identité 
professionnelle en construction, c’est à ce titre qu’il est considéré par le professionnel comme 
porteur de ses propres réponses et placé dans la posture d’avoir à dire ce qui fait difficulté pour 
lui et à trouver ses propres réponses en poussant cette verbalisation. C’est cette dernière qui, 
pour les conseillers, devrait permettre aux maîtres en formation une meilleure maîtrise de leur 
activité d’enseignant. Dans le cas qui nous intéresse, il semble toutefois que ce soit la stagiaire 
qui ne soit pas entendue et que les conseillères ne comprennent pas son discours, au nom 
même de la réflexivité. Il n’y a pas eu visiblement de co-élaboration du problème et 
subrepticement s’est mis en place un mécanisme de disqualification.  
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Par ailleurs, le principe de réflexivité est aussi mal compris par les enseignants en formation à 
l’IUFM. Ils l’opposent - alors qu’il devrait être considéré comme complémentaire - à la 
transmission de « gestes professionnels » et certains considèrent ainsi qu’ils sont mal 
« préparés » à la pratique de leur métier. 
Cela renvoie au problème de comprendre comment les acteurs, conseillers et stagiaires, vont 
résoudre un certain nombre de tensions : 
 
- à partir de leur propre appropriation de la notion de « réflexivité », ils vont orienter le 

déroulement des échanges entre réflexivité (par rapport à la situation) et « réflexibilité », par 
rapport à ce que chaque interlocuteur pense que l’autre attend de lui ; 

- à partir de l’appropriation de la situation, entre efficacité pour l’action et protection de sa face ; 
- à partir de la mobilisation sur des projets, entre mobilisation, prise de risque et installation 

dans une routine. 
 
Le pôle résolution-satisfaction (Vinatier, 2000) qui rend compte de la dynamique interactionnelle 
est marqué par des enjeux situationnels et des enjeux de personnes. C’est le fonctionnement de 
ce couplage qui rend compte de l’expression de ce que nous avons identifié comme une identité-
en-acte. Nos recherches nous conduisent actuellement à proposer un schéma de l’interactivité 
langagière sous-jacente à la communication. Il tente de présenter ce que nous avons identifié 
comme étant les différentes composantes des organisateurs de l’activité communicationnelle. Il a 
pour fondement théorique le croisement de la théorie linguistique de C. Kerbrat-Orecchioni et la 
théorie de l’activité de G. Vergnaud. Ce qui nous intéresse est effectivement de rendre compte 
de cette inter-activité langagière marquée par les influences réciproques entre les inter-actants, 
et dans le cadre de laquelle se manifestent des enjeux de personnes étroitement articulés à des 
enjeux de contenu. L’identité-en-acte – dans la filiation conceptuelle aux notions de concept en 
acte et de théorème en acte théorisées par G. Vergnaud – nous paraît remettre en cause la 
notion même de compétence (Vinatier, 2002).  Elle permet de considérer l’activité professionnelle 
d’un sujet de manière moins fragmentaire en l’articulant aux enjeux et aux conditions de la 
situation de communication. Il s’agit d’analyser l’activité d’un sujet en dépassant une analyse 
centrée sur la tâche. Ce type de situation professionnelle convoque un objet de travail, ici c’est la 
pratique d’un enseignant débutant, qui doit être reconstruite dans les échanges par les deux 
interlocuteurs. Cet objet, chargé d’une subjectivité que nous avons vue à l’œuvre dans les 
exemples traités, nous paraît particulièrement révéler l’activité du sujet qui est, et c’est le moins 
que nous puissions dire, acteur de sa propre activité.  
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Les philosophes ont-ils quelque chose à dire sur l’apprentissage  ? 

Essai sur « L’intuition de l'instant » de Bachelard 
 

Michel Fabre1 
 
 

 
 
 
 

 
 

Dans « L’intuition de l’instant », ce commentaire de la Siloë de Gaston Roupnel, Bachelard, aux prises avec 
l’obstacle épistémologique de la durée bergsonienne, nous livre ses confidences de lecteur. Lorsque la 
lecture nous met en présence d’un texte qui nous interpelle et met à mal nos représentations, cette 
situation critique enclenche un travail d’apprentissage que l’on peut qualifier de problématisation. Elle 
implique un travail sur le langage, une reconstruction de schèmes alternatifs, une re-conceptualisation. 
Chez Bachelard, la problématisation est vécue et éprouvée avant d’être théorisée. 

 
 
 
 
Les philosophes ont beaucoup écrit sur l’apprendre, de Platon à Wittgenstein ou à 

Deleuze, en passant par Rousseau et Hegel. J’avais donc le choix. Mais comme je travaille 
beaucoup sur Bachelard et la problématisation, j’ai choisi de vous parler de L’Intuition de l’instant. 
Pourquoi ce livre ? Parce que Bachelard nous y livre une expérience de lecture qui constitue un 
exemple d'apprentissage puisqu'on voit le philosophe aux prises avec une conception paradoxale 
du temps (le temps discontinu d'Einstein) remettre en question ses propres représentations de la 
durée bergsonienne pour se convertir peu à peu au temps relativiste, au temps discontinu. 
Bachelard nous livre une méditation écrite à la première personne à l’instar des Confessions 
d’Augustin ou des Méditations de Descartes. C’est un récit d’apprentissage, ou encore celui d’un 
itinéraire intellectuel. Au-delà de l'affrontement de deux philosophies, cette expérience de lecture 
va donc nous permettre de penser l'apprendre comme problématisation et travail sur les 
obstacles, bien que ces concepts ne soient pas encore explicités chez Bachelard, en 1932. Ils ne 
le seront que plus tard, en 1936, dans La formation de l’esprit scientifique et surtout en 1949 
dans Le Rationalisme appliqué. Mais n’est-il pas significatif que Bachelard nous livre d’abord 
dans une expérience de lecture ce qu’il théorisera par la suite ? Chez lui, la problématisation est 
éprouvée avant d’être thématisée.  

 
Nous sommes en 1932. Bachelard a écrit sa thèse principale Essai sur la connaissance 
approchée (1927) et sa thèse complémentaire, Essai sur l’évolution d’un problème de physique : 
la propagation thermique dans les solides (1928). Il enseigne à la Faculté de Dijon. Outre ses 
thèses qui sont publiées chez Vrin, il a déjà écrit La valeur inductive de la relativité, en 1929. 
L’intuition de l’instant est donc si l’on veut un livre de jeunesse (Bachelard a cependant déjà 
48 ans !) qui ouvre une riche méditation sur le temps, laquelle sera poursuivie dans La 
dialectique de la durée (1936). Il y aurait beaucoup à dire sur cette philosophie du temps, qui est 
chez Bachelard un temps de formation et sur la notion de rythme. Ces réflexions 
bachelardiennes ont d’ailleurs été reprises par Gaston Pineau (2000). Je me conterai de 
remarquer qu’il n’est pas sans importance que l’objet de la réflexion soit le temps et le fait de 
savoir si celui-ci est continu ou discontinu. Car tous les concepts ultérieurs avec lesquels 
Bachelard pensera l’apprentissage (la rupture, l’obstacle, l’émergence) supposeront précisément 
une conception discontinuiste du temps. 

                                                           
1 CREN (Université de Nantes). 

Résumé 
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Dans Le Plaisir du texte, Roland Barthes oppose 
deux types de lecture. Il existe d’abord une lecture 
de « plaisir » dans laquelle nous sommes en 
connivence avec le texte, nous nous 
reconnaissons dans ce que le texte dit. Au fond, le 

texte dit mieux que nous, ce que nous ne saurions dire. Mais, dans certains cas au contraire, 
nous faisons l’expérience de l’altérité dans la mesure où le livre se situe aux antipodes de ce que 
nous pensons. Barthes désigne cette expérience d’un mot énigmatique et quelque peu lacanien : 
la lecture « de jouissance » ! On pourrait, dans ce dernier cas, parler de « lecteur contrarié », 
comme on parle de « gaucher contrarié ». J’ai d’ailleurs montré, dans des travaux déjà anciens 
(Fabre, 1989), que la compétence en lecture ne peut vraiment s’évaluer que lorsque le lecteur 
est ainsi placé en situation critique, c'est-à-dire quand il doit restituer une pensée opposée à la 
sienne, sans forcément y adhérer, mais sans la déformer. Bachelard connaît ces deux types de 
lecture. Quand il lit Eluard, il se trouve – nous dit-il – en sympathie de lecture. Mais quand il lit 
Les chants de Maldoror de Lautréamont, il pénètre dans un monde qui lui est complètement 
étranger : celui de la cruauté (Bachelard, 1939). Bien avant Barthes, Bachelard affirme la 
nécessité de ces deux expériences pour la vie de l’esprit. L’une nous conforte dans nos idées en 
nous donnant des mots pour les dire. L’autre nous « déconforte » – selon l’expression de Barthes 
– en nous ouvrant à une pensée étrangère. Ces expériences s’avèrent donc indispensables à 
cette « hygiène de l’esprit » qui nous interdit de suivre la pente de nos intuitions sans éprouver 
également les intuitions contraires. Bachelard se méfie de l’intuition immédiate. Il tient beaucoup 
à cette expérience du paradoxe. On voit déjà les deux pôles entre lesquels oscille la formation ou 
l’apprentissage (et la formation continuée dans la lecture adulte) : le Même et l’Autre, le confort et 
le déconfort de lecture, la continuité et la rupture. Dans L’Intuition de l’instant,  Bachelard se 
débat avec un autre livre, Siloé, de Gaston Roupnel, le géographe de la campagne française qui 
est aussi poète et romancier. Or, c’est une situation étrange parce que Roupnel est l’ami intime 
de Bachelard et que les deux Gaston sont pris dans une sorte de conversation continuée, lors de 
leurs innombrables promenades dans la campagne dijonnaise. Avec ce livre, Bachelard fait donc 
une expérience tout à fait particulière qui est celle d’une grande proximité affective jointe à celle 
d’une grande distance intellectuelle.  
 
La Siloë de Gaston Roupnel élabore une métaphysique du temps. Son intuition maîtresse est 
celle-ci: "le temps n'a qu'une réalité, celle de l'instant."  Bien que Roupnel se garde de toute 
polémique, on ne peut comprendre sa thèse qu'en la confrontant à celle de Bergson. L’intuition 
de l’instant s’oppose alors à celle de la durée. Souvenons-nous que pour Bergson, la durée est 
l'étoffe même du temps, sa seule réalité. Pour lui, l'instant n'est qu'une abstraction de 
l'intelligence qui, pour comprendre le mouvement, le décompose en séries d'états immobiles. 
Inversement, pour Roupnel, c'est l'instant qui est réel. La durée n'est qu'une illusion, une 
construction de la mémoire destinée, non à mieux comprendre mais plutôt à rêver et revivre. 
Entre La Siloë de Roupnel et L'essai sur les données immédiates de la conscience de Bergson, 
l’opposition est donc totale.  
 
Pourquoi est-il si difficile à Bachelard de comprendre Siloë ? Pourquoi parler ici de paradoxe ? 
C'est qu’à cette étape de son itinéraire intellectuel, Bachelard est encore sous l’influence de 
Bergson. Il croit que le temps est durée, que la durée est une donnée immédiate de la 
conscience. Plus tard, bien plus tard, il s’affranchira totalement de l’emprise bergsonienne au 
point de faire cette étrange déclaration : « De Bergson, nous acceptons presque tout sauf la 
continuité ». Ce qui sera une manière de signaler une émancipation, un rejet de paternité et en 
même temps une dette... Mais nous n’en sommes pas encore là. L’intuition de l’instant, c’est 
précisément le temps de l’apprendre. Que veut dire ici apprendre ? Apprendre c’est mettre à 
l’épreuve son intuition première que l’on acceptait jusqu’ici comme allant de soi. Comment ? 
Précisément en l’exposant à l’intuition inverse. Une des deux grandes fonctions de la lecture 
philosophique est ainsi de nous faire faire l’expérience du paradoxe. En s'efforçant de suivre une 
intuition difficile – dit encore Bachelard – on tire une leçon "d'indépendance intuitive". La lecture 
nous oblige à diversifier nos intuitions.  

 
1.   L’expérience du paradoxe 



Recherches en Education - n° 4  octobre 2007 - Mich el Fabre 

  79 

La lecture philosophique est donc – pour Bachelard – un acte d’apprentissage pensé comme 
problématisation. Nous avons ici la première dimension de la problématisation : celle de la 
position du problème qui relève de l’appréhension d’une controverse entre Bergson et Roupnel. 
Mais cette controverse n’est pas pensée comme extérieure à Bachelard. Elle lui est au contraire 
intime, puisqu’au début du moins, Bachelard est bergsonien. C’est pourquoi, dans sa lecture de 
Siloë, il refuse les rigueurs formelles du commentaire pour rendre compte d'une expérience de 
lecture et nous livrer ainsi "toutes les pensées d'un lecteur attentif". L'explicitation des thèmes 
majeurs de Siloë revient donc à revivre pour soi-même l'intuition métaphysique roupnellienne 
d'un temps discontinu, d'un instant sans épaisseur. Car "une intuition ne se prouve pas, elle 
s'expérimente".  L’intuition de l’instant est donc un compte rendu de lecture qui expose le débat 
intérieur du lecteur aux prises avec les rigueurs du paradoxe. Et l’on va voir Bachelard avouer 
ses résistances, confesser le retour de la doxa refoulée, discuter pied à pied la thèse de Roupnel 
et finalement se laisser convaincre : abandonner les raisons bergsoniennes pour de meilleures 
raisons.         
   

 
Pour bien comprendre la position de Bachelard, il faut 
naturellement partir de la durée bergsonienne qui se 
donne à l'époque comme l'horizon philosophique de 
toute méditation du temps. Voici rappelées rapidement  
deux thèses fondamentales de Bergson. 

 
Pour Bergson, si la conscience réussit à s'abstraire du temps mathématique des horloges qui 
structure la vie quotidienne et l'entreprise scientifique, elle reconnaîtra la durée comme une 
donnée immédiate. Réaliser pleinement cette intuition, se sera – en prenant à rebours la leçon du 
langage – distendre au maximum l'idée de durée de celle d'espace. L'espace est le milieu 
homogène des extériorités, la durée le milieu hétérogène des différences purement intensives 
(des différences de degrés), soit l'hétérogénéité pure. Or, pour Bergson, c'est bien par 
contamination avec l'espace que se construit la représentation commune du temps comme 
succession réglée d'instants séparés les uns des autres. Le temps des mathématiciens, 
homogène et discontinu, avec ses instants bien définis qui prétendent séparer radicalement 
l'avenir du passé, n'est donc qu'une abstraction.  
 
Deuxième thèse : l'intuition de la durée prend immédiatement un sens ontologique, comme le 
prouve la moindre expérience psychologique, celle de l'attente par exemple. Quand nous faisons 
fondre dans l'eau une pierre de sucre, le processus objectif que nous ne pouvons ni accélérer ni 
ralentir, mesure véritablement le devenir des choses. L’intuition bergsonienne repose sur une 
métaphysique du plein. Bergson voudrait en effet nous immerger dans la plénitude du monde, 
dans une durée continue et sans lacune. Pour lui, toute négation est abstraction et toute pensée 
du vide ou du néant, un simple procédé d'exposition ou de langage, sans authenticité 
psychologique et sans portée ontologique : bref, une pseudo-pensée. On connaît les pages 
célèbres où Bergson déconstruit l’idée de néant, qu’il traite de pseudo-idée. Et c’est bien cette 
idée de néant que va développer Roupnel. 
 
Le lecteur est donc aux prises avec deux problématiques du temps. Comment Bachelard va-t-il 
passer de Bergson à Roupnel ? La problématique bergsonienne obéit en réalité à deux critères 
qui sont d’une part l’expérience psychologique et d’autre part, l’idée de mesure. Autrement dit, 
une philosophie du temps doit rendre compte de l’expérience intime du temps et elle doit 
également nous livrer la mesure du mouvement. Bergson hérite des deux manières de traiter le 
problème. Il y a le temps subjectif, la perception du temps comme « étirement de l’âme » 
qu’Augustin met en scène dans les Confessions. Cette conception sera reprise par Husserl dans 
les Leçons sur la phénoménologie de la conscience intime du temps, par Merleau-Ponty dans La 
Phénoménologie de la perception, par Gaston Berger dans Phénoménologie du temps et 
prospective. Et il y a la conception aristotélicienne du temps, pour laquelle le temps est la mesure 
du mouvement. Donc on a d’un côté le temps de la conscience, et de l’autre le temps de la 
science. Bergson veut concilier ces deux traditions. Il prétend – dit Bachelard – « rejoindre le 
domaine de la mesure tout en gardant l’évidence de l’intuition intime » (p.29). Ces deux critères 

 
2.   De la durée à l’instant 
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définissent les conditions du problème bergsonien de la durée. Bachelard accepte ces héritages 
et reprend ces critères. Comment va-t-il les travailler ? 
 
Le temps est la mesure du mouvement. La durée bergsonienne prétend nous livrer directement 
le devenir. Seulement, elle se heurte au temps d’Eisntein pour lequel seul l’instant est réel. Au 
contraire, la poétique de Roupnel s’accorde au temps relativiste. Bachelard vient d’écrire un livre 
sur La Valeur inductive de la relativité et d’autre part il sait que Bergson, après avoir dénié toute 
portée ontologique au temps relativiste, s’est trouvé très mal à l’aise et a refusé la réédition de 
son ouvrage Durée et Simultanéité. C’est que pour Bachelard, la philosophie ne peut contredire 
la science : « On ne fait pas à la science sa part, il faut la prendre tout entière » (p.30). Donc la 
durée bergsonienne ne peut rendre compte du temps objectif, du temps de la science. Pour la 
relativité, la mesure de la durée dépend du cadre de référence choisi : comme l'espace, elle se 
contracte ou se dilate en fonction de la vitesse. Le voyageur qui fonce avec une vitesse proche 
de celle de la lumière vieillit moins vite que les témoins restés à terre. C’est précisément ce que 
ne pouvait admettre Bergson qui pense que ce sont là de simples jeux de calcul (p.30). Bref, 
avec Einstein s'effondre radicalement le privilège de la durée ! A chacun sa durée, selon le 
système de références choisi ! Au contraire, « l'instant bien précis », l'instant comme point de 
l'espace-temps, ici et maintenant, reste un absolu. Il y a des durées individuelles mais un seul 
instant ! Il faut donc admettre l'arithmétisation complète du temps, le caractère absolument 
discontinu et punctiforme de l'instant. D'un tel paradoxe, la microphysique fournit d'ailleurs une 
image précise avec la théorie quantique. 
 
La durée bergsonienne échoue à mesurer le mouvement. Qu’en est-il maintenant de sa vérité 
psychologique ? Certes, il ne faut pas se laisser abuser par l’expression de « données 
immédiates de la conscience ». L’intuition bergsonienne n’a rien de facile. L’immédiat ne désigne 
pas ici ce que l’on perçoit en premier, sans effort. Les données immédiates constituent plutôt des 
expériences que l’on parvient à faire seulement après s’être défaits des médiations par lesquelles 
nous nous donnons une fausse image de la durée. Elles ne sont donc pas ce dont on part, mais 
plutôt ce à quoi l’on revient après s’être débarrassé des fausses représentations qui nous 
empêchaient de voir ce qui était précisément sous nos yeux. C’est un peu comme dans la 
phénoménologie de Husserl où il faut mettre entre parenthèses toutes les représentations 
scientifiques ou autres pour revenir au vécu. Quoi qu’il en soit, pour Bergson, si nous faisons 
l’effort de nous débarrasser des représentations spatialisées du temps véhiculées et par le sens 
commun et par les sciences, la durée devient une donnée de la conscience, la vérité 
psychologique du temps perçu. Au contraire, l’intuition fondamentale de Siloë, c'est l'expérience 
ambiguë de l'instant. L'instant nous livre bien accès à la réalité‚ mais à une réalité précaire, 
suspendue entre les deux néants du passé et de l'avenir. Et la certitude d'exister, dans le cogito, 
est rivée à l'ici-maintenant du « je pense ». Elle nous ouvre la solitude la plus radicale qui soit : 
celle qui nous isole non seulement des autres et des choses, mais encore de notre propre passé. 
Dans l’expérience du temps, nous ne sommes certains que du « maintenant ». Pour Roupnel, il 
faut donc poser un temps discontinu sans chercher à conférer au passé ou à l'avenir une 
quelconque réalité. Bergson tente de sauver ce qui peut l'être dans une durée où tout coule sans 
rien abolir, en prétendant que c’est arbitrairement que nous mettons une frontière entre passé, 
présent et avenir. Mais pour Roupnel, le passé n'est pas plus réel que l'avenir. Et le passé proche 
(le tout juste passé) n'a aucune supériorité ontologique sur le passé lointain. Ce qui vient tout 
juste de passer est peut-être encore plus mort que cet autrefois que la mémoire parvient à 
recomposer. 
 
Dans L’Intuition de l’instant, Bachelard s’efforce donc d’expérimenter la durée bergsonienne. 
Mais en vain ! C’est Roupnel qui a raison ! La durée n'est pas une donnée immédiate de la 
conscience. Ainsi « On se souvient d’avoir été, on ne se souvient pas d’avoir duré » (p.34) ! La 
durée ne peut directement s'éprouver sur aucune dimension du temps. L'attention, comme le 
souvenir, n'atteignent que des évènements : toujours des broderies et jamais l’étoffe, toujours 
des accidents et jamais la substance, toujours des évènements et jamais la durée. Si petit que 
soit un fragment de durée, il est fait de micro-évènements. Bref, « le temps ne se remarque que 
par les instants… c’est une poussière d’instants » (p.33). Et c'est seulement par une 
reconstruction rationnelle que nous donnons à ces instants l'apparence de la continuité en 
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utilisant les cadres sociaux de la mémoire, comme l’a bien montré le sociologue Maurice 
Halbwachs. Bref la durée n'est qu'une métaphore ! Quant à la pensée de l'avenir, ce n'est qu'un 
programme d'actions, une succession d’évènements sans durée. Bref « la durée est faite 
d’instants sans durée comme la droite est faite de points sans dimension » (p.20). 
 
En restant fidèle aux deux critères que se donnait Bergson (le temps subjectif et le temps 
objectif) on peut donc contredire sa thèse. La durée n'est pas une donnée immédiate de la 
conscience, ce n’est qu'un effet de perspective. Elle fait problème, elle est à expliquer. C'est 
finalement la critique einsteinienne qui amènera Bachelard à l'arithmétisation complète du temps. 
C'est cet instant punctiforme qu'il faudra paradoxalement créditer d'une réalité psychologique. Et 
l'épreuve décisive consistera à reconstruire la sensation de durée à partir de la répétition 
rythmique des instants, ce qui obligera Bachelard, dans La Dialectique de la durée, à construire 
une « rythmanalyse ». 
 
 

Ce qui m’intéresse aujourd’hui dans L’Intuition de 
l’instant, ce sont les confidences de Bachelard qui nous 
confesse les difficultés de son apprentissage. Qu’il est 
ardu en effet, l’apprentissage du temps relativiste, du 
temps discontinu. Il faudrait réussir à concevoir 

l’arithmétisation complète du temps, c'est-à-dire des instants sans durée. Il faudrait penser, 
contre la durée bergsonienne, la spatialisation du temps et concevoir l’instant comme un point 
d’espace temps (p.31). Et de même concevoir le discontinu, la nouveauté de l’instant. Quand le 
chat de Bergson saute sur la souris, nous pensons spontanément à la trajectoire du mal et nous 
cherchons toujours des causes antécédentes. Mais pour le chat de Roupnel (ou celui d’Einstein) 
il nous faudrait imaginer l’instant du mal, dans sa nouveauté radicale, coupée de tout passé et de 
tout avenir. La philosophie de Bergson est une philosophie de l’action, celle de Roupnel une 
philosophie de l’acte. En fait, éprouver l’intuition du temps discontinu ce serait éprouver la triple 
solitude du cogito cartésien qui est « sans communication avec les choses, sans communication 
avec le passé, sans communication avec les âmes étrangères » (p.37). Bachelard évoque 
Leibniz : si seul l’instant est réel alors nous sommes chacun des monades sans portes ni 
fenêtres (p.60). Dans la difficulté d’accéder au temps discontinu, Bachelard cherche une 
conciliation éclectique entre les deux doctrines. Mais comment conjuguer continuité et 
discontinuité ? En faisant de l’instant un atome de durée, un petit fragment de continu 
bergsonien ? Bachelard voudrait lester l’éphémère d’une vie ardente (p.26). Il insuffle à ces 
atomes temporels une épaisseur de vie : naissance, âge mûr, déclin et mort. On aurait donc bien 
des instants séparés par du vide, mais le temps se condenserait autour de noyaux d’actions. 
Toutefois, Bachelard se rend vite compte qu’à vouloir concilier ainsi les deux thèses adverses on 
cumule les difficultés de chacune d’entre elles. En fait cette tentative reste soumise au postulat 
que la durée est l’étoffe même du temps. 
 
Il me semble que l’effort de pensée de Bachelard peut être compris ici selon trois dimensions : 
1) la recherche d’un autre vocabulaire pour penser le temps ; 2) ce vocabulaire renvoyant en fait 
à la construction de nouveaux schèmes de pensée ; 3) enfin la prise de conscience de ce qu’on 
pourrait appeler, par anticipation, puisque le concept ne sera forgé qu’en 1938, l’influence des 
obstacles épistémologiques. Ces trois dimensions me paraissent constitutives de cette leçon 
d’indépendance intuitive dont parle Bachelard quand il dit qu’une véritable appropriation 
intellectuelle passe par la  libération de l’intuition : « comme l’intuition du continu nous opprime 
souvent, il est sans doute utile d’interpréter les choses avec l’intuition inverse. » Et il ajoute 
« C’est par la dialectique des intuitions qu’on arrivera à se servir des intuitions sans risque d’en 
être aveuglé ». En quoi consiste cette dialectique des intuitions ?  
 
Bachelard ajoute qu’il faudrait  promouvoir ici une véritable « pédagogie du discontinu » (p.56). Il 
insiste beaucoup sur la nécessité d’inventer un autre vocabulaire du temps, ou plutôt de puiser 
dans les ressources du langage pour contrer le vocabulaire de la durée. Car le langage est 
ambigu. Il décrit le temps tantôt dans le vocabulaire de la durée et tantôt dans celui de l’instant. 
Certes dit Bachelard « La durée est dans la grammaire, dans la morphologie aussi bien que dans 

 
3.   Atermoiements 
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la syntaxe » (p.40). Mais inversement, on peut dire que toute une partie du vocabulaire temporel 
est fait de métaphores spatiales : la ligne du temps, la flèche du temps, l’itinéraire de vie, la 
longueur du temps, le temps qui passe, s’écoule... Autrement dit, il faut opérer sur le langage un 
travail de pensée inverse de celui de Bergson. Bergson critiquait la spatialisation de la durée 
dans le langage. Bachelard tente au contraire de spatialiser le langage du temps. D’où une 
opération de traduction. Il ne faut pas dire « deux phénomènes sont synchrones s’ils se 
produisent toujours en même temps », mais « toutes les fois que le premier se produit, le 
deuxième se produit également ». Il ne faut plus dire en musique que la croche ne dure qu’un 
quart de blanche mais au contraire que c’est la blanche qui répète quatre fois la croche. Et que 
c’est de la répétition que naît, non pas seulement l’uniformité, mais l’illusion de continuité. Il faut 
donc remonter la pente du langage ou d’un certain langage en utilisant le vocabulaire spatial 
contre celui de la durée. Ce qui est intéressant ici c’est que Bachelard ne se contente pas de 
faire du langage un obstacle général. Il nous signifie que, bien que nous ne puissions sortir du 
langage pour penser, nous pouvons toujours travailler le langage avec le langage. Il y a là une 
première leçon de pédagogie que nous livre Bachelard. Apprendre exige un travail sur le 
langage, une opération de traduction. 
 
Mais ce travail sur le langage n’a rien à voir avec l’obsession du mot juste ou le souci de 
l’hypercorrection sémantique. En fait, derrière les questions de vocabulaire, il y a bien une 
question d’intuition, dans la mesure où il nous faut réussir à penser autrement. Là où nous 
pensions durée, il nous faut penser désormais fréquence, répétition et rythme. Comment 
expliquer de l’aspect vectoriel de la durée – demande Bachelard ? L’instant ne passe pas. 
Comment rendre l’impression de la durée, des commencements et des fins ? Un processus qui 
dure c’est un rythme qui se produit à fréquence régulière. Un processus qui finit : c’est un rythme 
qui se ralentit… (p.50). Il ne faut plus demander « combien de temps » un phénomène se produit 
mais combien de fois il se répète. Et c’est avec des fréquences et des rythmes qu’il va falloir 
rendre compte de l’illusion psychologique de la durée. La durée n’est qu’une construction 
psychologique fondée sur l’habitude. D’ailleurs qu’est-ce que le moi, en dehors de la synthèse 
réalisée par l’instant ? Il en est du moi comme de l’atome, c’est un « bouquet de rythmes ». En 
fait, on s’aperçoit que ce que Bachelard désigne par l’hygiène intellectuelle revient à chercher à 
penser un phénomène avec des schèmes opposés. Au schème de la durée, il faut tenter de 
substituer les schèmes de la répétition (rythme, fréquence). Dans La Formation de l’esprit 
scientifique, Bachelard nous dira que le premier moment de toute pédagogie scientifique est 
précisément cette relativisation des schèmes. Par exemple il nous parlera des difficultés à 
concevoir les lois de Kepler et en particulier le fait que les trajectoires des planètes sont 
elliptiques et non circulaires : que donc le soleil n’est pas au centre du système solaire. Et il 
rattachera cette erreur à la survalorisation de l’image du cercle. Or ici le cercle est bien un 
schème, c'est-à-dire une image dynamique qui déclenche un certains nombre de réflexes 
intellectuels : par exemple chercher le centre, vérifier l’équidistance, vérifier la fermeture… Le 
premier moment pédagogique est donc quelque chose qui s’apparente à une rhétorique de la 
suggestion et qui revient à se faire l’avocat de l’ellipse. L’ellipse n’est pas un cercle aplati : c’est 
plutôt le cercle qui est une ellipse qui a mal tourné ! Apprendre c’est donc travailler les schèmes. 
 
Bien que le concept d’obstacle épistémologique ne soit pas encore élaboré, Bachelard fait 
référence ici à l’idée du germe et à la conception préformiste qui nous interdit de penser la 
nouveauté radicale de l’instant. Au lieu de penser le germe comme commencement absolu, nous 
le saisissons comme prolongement d’un avant. Et nous croyons spontanément que le germe 
contient déjà tout ce qui va venir par la suite. Certains biologistes préformistes du XVIIe siècle - et 
même certains philosophes comme Leibniz - pensaient que toute l’humanité était contenue en 
germe (un peu comme pour les poupées russes) dans notre mère à tous, l’Eve première. Dans 
L’intuition de l’instant, Bachelard s’arrête précisément au seuil du travail scientifique de 
conceptualisation. Il en reste à une préparation psychologique, à un travail sur l’intuition. Le 
moment n’est pas encore venu de mettre totalement en cohérence métaphysique du temps et 
théorie quantique. Mais, dans La formation de l’esprit scientifique, sur l’exemple de la physique 
classique (les lois de Kepler), Bachelard complètera cette pédagogie de l’intuition par une 
pédagogie du concept. On passera alors du travail sur le langage et sur les schèmes à un travail 
mathématique. Dans ce cadre on ne focalisera pas sur telle ou telle figure géométrique, par 
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exemple, mais sur les lois de transformation qui font passer d’une figure à l’autre. Cercle et 
ellipse deviennent alors des cas particuliers d’équations du second degré dans la géométrie 
analytique ou de transformations projectives. Restera ensuite à effectuer des allers-retours entre 
faits et raisons, entre les lois de Kepler et l’attraction newtonnienne. 
 
 

Conclusion 
 
 

L’intuition de l’instant nous donne donc – sur le cas de la lecture – une leçon sur ce que c’est 
qu’apprendre. Et cet apprendre peut être pensé comme problématisation.  
 
On a vu comment le livre de Roupnel obligeait Bachelard à mettre en doute sa conception 
bergsonienne de la durée. C’est la dimension déconstructive de la problématisation. Un livre 
difficile heurte nos intuitions, nos habitudes de pensée, nos schèmes communs. Dans ce cas, 
apprendre c’est faire l’expérience de l’altérité. D’où une contorsion d’esprit qui nous oblige à 
développer les intuitions contraires aux nôtres. Ce qui implique un travail sur le langage et au-
delà sur nos schèmes de pensée. Sans ce travail sur l’intuition, il ne peut y avoir véritablement 
conceptualisation. En particulier les concepts scientifiques ne peuvent être compris.  
 
Mais on a vu aussi comment Bachelard reconstruisait le problème en adoptant d’ailleurs les 
critères de Bergson (le temps comme mesure du mouvement et le temps subjectif) donc sans 
changer les conditions du problème, mais en montrant que la solution bergsonienne ne répondait 
pas aux conditions mêmes du problème tel que Bergson les posait. 
 
On saisit bien également, dans ce livre, l’émergence des positions philosophiques de Bachelard 
qui seront répétées et reprises par la suite. L’apprentissage se fait dans un temps discontinu. On 
n’est pas dans une perspective de développement (comme chez Piaget) : les actes intellectuels 
sont des émergences. C’est pourquoi d’ailleurs le passé intellectuel n’est compréhensible que 
par récurrence. On comprend ses erreurs seulement dans le rétroviseur pour ainsi dire. D’autre 
part, l’apprentissage (en particulier celui des concepts scientifiques) ne se fait pas par 
élargissement et même réorganisation de schèmes mais plutôt par un double travail sur les 
schèmes. Il s’agit de chercher des schèmes alternatifs à ceux du sens commun, mais également 
d’inhiber ces schèmes du sens commun qui sont toujours prêts à resurgir (Houdé, 1995).  
 
Enfin, à travers cette expérience philosophique, Bachelard nous aide à comprendre que savoir 
c’est « s’y connaître » comme le disait Reboul (1980). Il faut s’y connaître en philosophie pour 
écrire cette méditation sur le temps, ce qui implique, non seulement de connaître les thèses des 
philosophes (savoir ce que Bergson a dit, mais encore savoir lire de la philosophie ce qui requiert 
des postures intellectuelles spécifiques), savoir discuter de leurs thèses… Bref il y a une foule de 
savoirs comment impliqués dans cette affaire. Enfin, le travail d’apprentissage revient ici à 
infirmer ses intuitions et en construire d’autres mais en les fondant en raison. C'est-à-dire en 
accédant à du savoir pourquoi. Bachelard définissait la culture intellectuelle comme l’élimination 
progressive de la contingence du savoir.… Dans cette expérience de lecture, Bachelard nous 
livre quelque chose des pratiques du savoir et de l’apprendre philosophiques. 
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Apprentissages scientifiques :  

ce qui se construit et ce qui se transmet 
 
 

Christian Orange1 
 
 

 
 
 
 

 
Nous discutons ici des relations entre construction (par les élèves) et transmission (par le professeur) dans 
les apprentissages scientifiques. Pour cela nous présentons trois cas où ces relations sont différentes. Le 
cadre d’analyse retenu est celui de la problématisation dans lequel les savoirs scientifiques ont un 
caractère de nécessité et sont organisés par des raisons. Il apparaît alors que la transmission de possibles 
en vue d’une analyse critique joue un rôle particulièrement important dans la problématisation et la 
construction de raisons par les élèves. 
 
 

 
 

Je souhaite poser ici la question de la construction et de la transmission dans les 
apprentissages scientifiques pour deux raisons, l’une générale et l’autre liée à ce lieu de 
discussion. 
 
D’une part parce que, très souvent, dans le champ didactique, la position constructiviste semble 
aller de soi ou, plus exactement, est affirmée sans préciser dans quel sens il faut l’entendre. Cela 
veut-il dire que la question de la transmission y est occultée ou rejetée ? On pourrait d’ailleurs se 
demander si cela a un sens de parler d’un enseignement constructiviste quand cet adjectif 
qualifie des cadres psychologiques ou épistémologiques. Plus précisément, si l’idée de 
pédagogie constructiviste a un intérêt critique, elle ne peut pas être comprise comme la nécessité 
pour les élèves de reconstruire par eux-mêmes tous les savoirs d’une culture, produits d’une 
histoire, que l’école est censée transmettre. Que signifient alors la construction et la transmission 
dans notre cadre théorique de l’apprentissage par problématisation ? 
 
D’autre part, parce que le résumé qu’a proposé Pierre Pastré pour sa communication 
d’aujourd’hui pose aussi cette question et met en avant une idée que je trouve très heuristique : 
l’utilisation de l’approche instrumentale de Rabardel pour dépasser l’opposition construction/ 
transmission. J’avais donc envie d’intervenir de façon à pouvoir interagir avec lui. 
 
Comme il vient d’être précisé, cette question de la construction et de la transmission ne sera bien 
sûr pas traitée dans toute son ampleur, mais dans un cadre donné : la problématisation et 
l’apprentissage par problématisation (Fabre & Orange, 1997 ; Fabre, 1999). Nous allons nous 
appuyer pour cela sur trois exemples de travail dans des classes, qui ont été conçus dans le but 
d’aider les élèves à accéder à des savoirs scientifiques problématisés, et nous allons discuter ce 
qui y est réellement construit et ce qui est transmis. Nous verrons que, dans chacun de ces cas, 
la réponse n’est pas la même ; c’est pour cela que nous les avons choisis. A l’occasion du 
premier exemple, qui a déjà donné lieu à plusieurs publications, nous rappellerons les éléments 
essentiels de notre cadre théorique. Nous terminerons par une discussion dans le but de 
dégager quelques problèmes didactiques. 

                                                           
1  CREN (Université de Nantes) et IUFM des pays de la Loire. 

Résumé 
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Soit donc de jeunes élèves (10 ans) qui travaillent sur la 
nutrition à partir de la question : « comment ce que j’ai 
mangé peut-il me donner des forces ? » Ils produisent, 
individuellement puis en groupes, des explications 
différentes. Voici deux exemples de travaux de groupe 
(figures 1 et 2). 

 
 
 
 

 
 

Figure 1 - Affiche du groupe 4 
 

 
 

Figure 2 - Affiche du groupe 3 

 
1. Premier cas : des écoliers 

devant un problème de 
nutrition humaine 

 
Texte de l’affiche   
 
« La nouriture va dans la bouche passe 
par un tuyio qui maine à l’estomac 
L’estomac trie la movaise nourritur et la 
bonne noriture 
La movaise nourriture va dans l’intestin 
grel qui passe dans le gros intestin qui 
devient du caca. La bonne noriture va 
dans les mur muscle » 

 
Texte de l’affiche 
 
« Voilà ce que nous pensons : 
Le hamburger et les frites descendent 
dans un tuyau appellé l’œsophage vers 
l’estomac. Après, certaines nourritures 
descendent dans le tuyaux des 
excréments. Les autres partiront dans 
tuyaux vers les muscles » 
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Ces deux productions contiennent un certain nombre d’idées sur la nutrition qui permettent 
d’inférer les conceptions des élèves. On peut noter dans les deux cas l’existence d’un système 
de tuyaux de distribution de la nourriture, l’absence de référence au sang et un fonctionnement 
en irrigation : les éléments nutritifs sont apportés dans les différentes parties du corps où ils sont 
utilisés et disparaissent. 
 
Que peut-on faire didactiquement de ces idées ? De nombreux travaux de didactique ont mis en 
avant l’importance de la prise en compte des conceptions des élèves. Mais, dans le cadre 
théorique de l’apprentissage par problématisation, il ne suffit pas de faire changer les élèves de 
conceptions, malgré les difficultés que cela représente. Plus exactement, ce changement de 
conceptions n’est pas une condition suffisante d’accès aux savoirs scientifiques. En effet, ce 
n’est pas en termes de vrai et de faux que se comprennent ces savoirs : ils ont un caractère 
apodictique (de nécessité) que les élèves doivent construire. Par exemple, il ne s’agit pas 
simplement de savoir que les aliments sont transformés dans le tube digestif, il faut être capable 
d’expliquer pourquoi cette transformation est nécessaire, pourquoi il ne peut pas en être 
autrement (Reboul, 1992). C’est cet accès aux raisons qui marque véritablement l’entrée dans la 
science. 
 
Accéder à ce degré de connaissance demande de questionner les idées explicatives qui sont 
présentées dans la classe selon l’ordre du possible, de l’impossible, du nécessaire et du 
contingent. Les questions pertinentes ne sont pas : « est-ce exact ? » Mais : « comment est-ce 
possible ? », « peut-il en être autrement ? ». D’où l’intérêt de débats scientifiques dans la classe 
où les affiches sont critiquées en ces termes. 
 
Voyons, sur des extraits de transcription, ce que font les élèves dans un tel débat et les 
arguments critiques sur les productions qu’ils peuvent y développer. Les échanges qui suivent 
portent sur l’affiche du groupe 3 (voir plus haut). Jul fait partie du groupe qui a produit cette 
affiche, les autres élèves qui interviennent n’en font pas partie. 
 
 
314 Ste : (montre le schéma) Ils disent que ce n'est pas les vitamines qui vont dans le muscle, ils disent que 

c'est tout l'aliment. 

315 Jul : Peut-être que dans les aliments il y a des vitamines. 

317 Jul : Dans les aliments il y a des vitamines et y a des aliments et ça descend (montre sur l'affiche)... 

318 Pat : Oui mais il faut déjà que ça se trie. 

319 Clé : Les excréments là (montre de loin le schéma) ça tombe n'importe comment. Il y a des vitamines qui 
tombent dedans... Non mais là, ça se mélange et puis ça xxx partout xxx excréments. 

320 M : Qu'est-ce que vous pensez de cette idée de tri dont parle Steven ? Marion ? 

324 Clé : Je trouve que c'est vrai ce que dit Steven, y a pas de tri ni rien. C'est comme si tout partait n'importe 
comment. Y avait des vitamines qui partaient avec des excréments xxx. 

325 Jen : En fait il y a les excréments et la nourriture qui va dans les excréments. Et puis il y a de la nourriture 
qui se sépare comme ça, mais c'est que de la nourriture. Alors si tu fais ça à chaque fois comme ça, à la 
fin tu vas plus rien avoir... dans l'estomac. Il n'y aura plus rien dedans parce que si ça fait toujours ça, la 
bonne nourriture elle doit aussi se transformer en excréments, à la fin, tu vas plus rien avoir dans 
l'estomac. 

332 M : Qu'est-ce que vous pensez de ce que dit Steven? Au sujet du tri. Qu'est-ce que vous en pensez ? 

333 Que : Elles ont oublié de dire que ça trie parce que sinon il y a de la mauvaise nourriture qui va dans les 
muscles. 

 
 
Dans cet épisode, les élèves repèrent des fonctionnements impossibles : tout « l’aliment » ne 
peut pas aller dans les muscles (Ste, 314). Le processus en jeu est désigné (« il faut déjà que ça 
trie », Pat, 318) et la nécessité de ce tri est affirmée : « Elles ont oublié de dire que ça trie parce 
que sinon il y a de la mauvaise nourriture qui va dans les muscles » (Que, 333). D’autres 
nécessités sont travaillées au cours de ce débat, notamment celles de la distribution et de la 
transformation (voir Orange, 2003). 
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Dans les séances qui suivent ce débat, le travail se poursuit, notamment par l’étude de 
documents, de façon à déterminer comment sont réalisées ces nécessités dans la nutrition 
humaine. Nous ne détaillerons pas ici cette fin de séquence où les processus de transmission (à 
partir notamment des documents) et de construction (par la mise en relation des documents avec 
les nécessités repérées) s’articulent : l’analyse en serait trop longue. Nous nous focaliserons, 
dans cet exemple comme dans les autres, sur le travail des possibles et des nécessités, c’est-à-
dire sur l’accès aux raisons qui, selon notre cadre théorique, conditionne l’entrée des élèves dans 
les apprentissages scientifiques. Dans ce premier cas, les nécessités semblent véritablement 
construites par la classe2 à partir des idées des élèves qui viennent de l’expérience de chacun et 
d’un fond culturel partagé. L’enseignant intervient par sa conduite du débat qui vise à 
l’explicitation de ces nécessités et, éventuellement, à leur thématisation. 
 

 
Le deuxième exemple est un travail de 
lycéens sur la circulation sanguine. On  a 
demandé à une classe de première S 
(élèves de 16 ans), au début d’un travail sur 
la circulation sanguine3, d’expliquer 
comment les muscles sont approvisionnés 

en nutriments et comment ils sont débarrassés de leurs déchets métaboliques (déchets azotés). 
Pour cela, les élèves partent d’un schéma correspondant à ce qu’ils viennent de travailler – les 
échanges respiratoires – et qui comprend les poumons, le cœur, les muscles et les principaux 
vaisseaux sanguins de la petite et de la grande circulation. Ce schéma, ils doivent le modifier 
comme ils le souhaitent pour répondre à la consigne. L’enseignant leur dit qu’ils peuvent ajouter 
des vaisseaux sanguins, modifier le trajet de ceux qui figurent déjà etc. Voilà un exemple d’un 
schéma  (figure 3)  représentatif de l’ensemble des productions de la classe (Orange C. & 
Orange D., 1995). 

 
 
 

Figure 3 - Classe de première S : un exemple de production d’élève sur la circulation sanguine 
 

 
 

                                                           
2 Nous laissons de côté ici la question de savoir si tous les élèves construisent ces nécessités. Ce n’est pas sur ce point que 
nous voulons développer notre analyse. 
3 Ce travail, fait dans l’ancienne option « sciences expérimentales », ne correspond pas aux programmes actuels. 

 
 
2.   Deuxième cas : des lycéens et la 

circulation sanguine 
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Ce qui caractérise cette production, c’est la mise en série de l’intestin (qui approvisionne le sang 
en nutriments), du muscle (qui utilise ces nutriments et produit des déchets) et du rein (qui 
évacue les déchets azotés produits par le métabolisme), alors que le biologiste les met en 
parallèle (voir figure 4 ci-dessous). Cette mise en série par les élèves est très générale (tous la 
proposent), dans cette situation comme dans d’autres où il est question de penser l’économie 
générale des fonctions de nutrition de l’organisme. La logique d’une telle organisation est 
d’ailleurs claire : le sang passe par l’intestin pour se charger en nutriments qu’il va porter aux 
muscles. Ceux-ci, par leur fonctionnement, produisent des déchets azotés qu’ils évacuent dans 
le sang qui va à son tour s’en débarrasser dans les reins. L’histoire est simple et claire. 
 
Bien  plus, si, après ce premier travail, l’enseignant propose aux élèves une schématisation de la 
circulation conforme aux savoirs actuels (figure 4), et leur demande ce qu’ils en pensent, il se 
trouve confronté à une réelle incompréhension de la plupart des élèves. 
 
 

 
Figure 4 - Un schéma de la circulation selon les biologistes 

 
 
 
La question est bien : comment est-ce possible ? Passe encore, pour les élèves, que le sang, 
une fois chargé de nutriments au niveau de l’intestin, aille se promener dans tout le corps plutôt 
que d’aller en voie directe vers les muscles utilisateurs de ces nutriments : cela ne leur semble 
pas très rationnel, mais cela doit pourvoir fonctionner. Mais le devenir des déchets azotés que 
traduit ce schéma leur paraît totalement incompréhensible. Voilà en effet un sang qui, une fois 
chargé de déchets azotés au niveau des muscles, ne va pas immédiatement se faire nettoyer par 
les reins. Pire, et c’est là pour beaucoup d’élèves réellement insupportable, ces déchets vont 
aller jusqu’au cœur. Après un tour par les poumons, ils arrivent maintenant dans l’aorte ; un autre 
problème apparaît alors : comment, à la bifurcation (pointée par la flèche en pointillé sur le 
schéma de la figure 4) entre l’artère rénale et celle qui va vers les muscles, ces déchets vont-ils 
être dirigés vers les reins ? De toute évidence, dans le schéma proposé par les biologistes, 
certains déchets n’y passeront pas… et les voilà repartis pour un tour : pour les élèves, cela  
semble aberrant. 

que se passe-t-il ici ? 
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Ce cas ne fonctionne pas comme le précédent. Les élèves proposent tous une explication très 
proche et n’y voient rien à redire. Un modèle non envisagé par les élèves est apporté par 
l’enseignant mais cela ne suffit pas pour qu’ils le comprennent : dans la plupart des cas, le 
professeur doit encore les aider en leur fournissant un texte (oral ou écrit) de savoir qui rend 
recevable cette solution et les sorte de leur logique narrative linéaire. Par exemple : « il existe un 
seuil de concentration des déchets azotés dans le sang en dessous duquel ils ne sont pas 
toxiques et ne gênent aucunement le fonctionnement de l’organisme. Supposons qu’à un 
moment nous soyons en dessous de ce seuil. Si, à tout instant, les reins extraient du sang qui 
passe par eux au moins autant de déchets azotés que l’ensemble des organes en produisent, 
alors on reste sous le seuil et tout va bien ».On est donc dans un cas où les constructions 
explicatives et argumentatives des élèves ne leur permettent pas de construire un problème 
scientifique pertinent au regard des savoirs visés et pour accéder aux raisons. Ce n’est que par 
des apports de l’enseignant, donc une transmission, que la problématisation peut s’engager. Ces 
apports ne doivent pas, dans notre cadre théorique, être compris comme l’imposition de la 
« bonne » solution, mais comme un enrichissement des possibles devant être soumis à l’analyse 
critique. Le travail constructif des élèves porte sur cette analyse. 
 
 

Le troisième cas concerne des élèves de 
seconde (15 ans) qui, après avoir calculé la 
production annuelle de maïs dans une 
parcelle, ont travaillé en groupes la question 
suivante : « que doit prendre le maïs dans le 
milieu et que doit-il en faire pour passer de 

l'état de plantule (quelques grammes) à l'état de maïs adulte »4 (Orange, 1997). La figure 5 
donne un exemple de production (une partie de texte a été réécrite pour la rendre plus lisible). 
On voit que l’explication donnée s’appuie sur des propriétés d’un certain nombre de substances 
que le maïs trouve dans son environnement (« la fertilité de la terre », par exemple) et se limite à 
dire que la consommation « de tous ces facteurs » permet la transformation de la plantule. Rien 
n’apparaît de mécanismes chimiques conduisant à la production de la matière végétale.  
 

Figure 5 - De la plantule au maïs adulte : explication par un groupe d’élèves de seconde 
 

 
                                                           
4 Cette situation correspond à un ancien programme de la classe de seconde. 

 
3.   Troisième cas : des lycéens et la 

nutrition des plantes 
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Ce type d’explication du fonctionnement du végétal est très fréquent à ce niveau de la scolarité. 
La conservation de la matière n’y est aucunement convoquée : le végétal se développe de lui-
même, par nature pourrait-on dire, pourvu qu’il rencontre des conditions qui lui conviennent. 
C’est ce qu’illustre le texte suivant (figure 6) produit par un élève de seconde pour expliquer la 
croissance d’un jeune arbre dans un pot sur plusieurs années alors que la masse de terre n’a 
pratiquement pas varié. 
 
 
 

 
 

Figure 6 - La croissance d’un jeune arbre, alors que la terre ne change pratiquement pas de masse (élève de seconde) 
 
 
 
Revenons à la classe qui a travaillé sur le maïs. Si les explications par une croissance 
« naturelle » de la plante sont majoritaires, d’autre groupes proposent des solutions mettant 
davantage en avant les transformations chimiques à partir des substances absorbées. Mais cette 
différence de point de vue, sur laquelle le professeur tente de s’appuyer au cours du débat sur 
les productions des groupes, ne semble pas repérée par une bonne partie des élèves. Au bout 
du compte, ils ont l’impression d’un accord au sein de la classe sur les facteurs qui interviennent : 
eau, sels minéraux ou engrais, lumière ou soleil5. Et si le professeur intervient pour proposer 
(sous forme de documents par exemple) une explication donnant toute leur importance aux 
entrées de matière, aux sorties et aux réactions métaboliques, cela ne gêne aucunement les 
élèves : ils pensent que ce n’est pas très éloigné de ce qu’ils proposaient avec cette croissance 
« naturelle » et ses conditions. Quant aux expériences classiques, elles sont tout à fait 
compatibles avec leur façon de voir, sauf peut-être celles qui concernent le CO2. 
 
Dans cet exemple, comme dans le précédent et contrairement au premier, la confrontation des 
idées des élèves ne permet pas de construire des nécessités, d’accéder aux raisons. Mais 
l’apport par le professeur d’un autre modèle, et c’est là une différence avec le deuxième cas, ne 
provoque pas chez eux de « choc épistémique » : ils n’y voient que des différences de détails 
avec leurs idées. Tout ce qu’on leur apporte est compatible avec leur façon d’aborder le 
problème. Avant même de pouvoir construire un problème scientifique pertinent, au regard des 
savoirs visés, les élèves doivent apprivoiser un nouveau cadre de problématisation ; on pourrait 
dire un nouveau cadre épistémique (Piaget et Garcia, 1983) ou un nouveau paradigme (Kuhn, 
1983). Cela peut prendre du temps. 

                                                           
5 Le biologiste donne au CO2 de l’air une grande importance dans la nutrition des plantes. Pour ces élèves, le CO2 n’est que 
très rarement évoqué en tant de substance nutritive. Il y a là un obstacle que des travaux didactiques ont bien étudié mais qui 
n’est pas l’objet de cette discussion. 
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Revenons sur ces différents exemples du point de vue de la 
problématisation. Problématiser consiste à explorer et délimiter 
le champ de possibles, en posant des questions du type : 
comment est-ce possible ? Peut-il en être autrement ? Cela se 
fait par un travail critique sur les possibles qui débouche sur 

l’établissement de nécessités. Si les possibles envisagés sont trop limités (cas n°2), la 
problématisation le sera aussi ; s’ils sont variés, mais dans des cadres forts différents qui ne les 
rendent pas mutuellement discutables (cas n°3), la problématisation ne pourra pas se faire. Dans 
les exemples pris ici, il apparaît que les possibles intéressants pour la problématisation visée par 
l’enseignant ne sont pas toujours constructibles directement pas les élèves (ni même parfois 
accessibles) : ils le sont à peu près pour la nutrition en cycle 3 (cas n°1) ; ils ne le sont pas dans  
les deux autres cas. Plus largement, on voit bien en quoi des élèves, dans le temps didactique, 
ne peuvent pas reconstruire tous les possibles pertinents6 que la science a produits et explorés 
pour les discuter et ainsi développer leur savoir scientifique. Dans le cadre théorique qui est le 
nôtre, il y a donc une transmission nécessaire qui porte non pas sur le vrai, mais sur ces 
possibles. Notons que faire porter la transmission sur les possibles et non sur le vrai déplace 
nettement les questions didactiques et les formes d’enseignement. 
 
Dans le cas où des possibles pertinents sont disponibles dans la classe et accessibles aux 
élèves, il semblerait que les nécessités puissent être construites par les élèves, à partir de 
l’exploration critique de ces possibles ; c’est notamment le cas pour la nutrition, avec des élèves 
assez jeunes (cas n°1). En fait, c’est un peu plus compliqué. Dans ce cas, ce sont surtout des 
impossibilités qui ont été construites, dans des discussions qui restent très contextualisées à telle 
ou telle production. Ce n’est qu’avec l’appui important de l’enseignant que ces impossibilités 
peuvent être thématisées comme des nécessités et mises au travail sur d’autres propositions. 
Dans la mesure où l’exploration des possibles n’est pas maîtrisée par les élèves, la portée des 
nécessités ne l’est pas non plus. Accéder totalement à des nécessités demanderait un outil 
d’exploration systématique des possibles, donc un formalisme minimum. 
 
Pour que les élèves construisent et s’approprient des savoirs scientifiques critiques, 
problématisés, le gros travail de transmission concerne les possibles et les repères pour les 
produire et non pas la transmission de solutions validées scientifiquement. Ces possibles sont 
des artéfacts qui doivent être mis au travail pour devenir des instruments épistémiques. Resterait 
à préciser, et nous y travaillons, à quoi correspond cette genèse instrumentale problématisante. 
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6 Pertinent ne doit pas être compris ici comme synonyme de vrai ou de juste, mais signifie : dont la discussion critique est 
potentiellement productrice de nécessités. 
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Chercher du travail : 

le cas des enseignants titulaires remplaçants 
 
 

Xavière Lanéelle1 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

Les titulaires de zone de remplacement (TZR) sont des enseignants du secondaire dont la mission est le 
remplacement des professeurs absents. Ce sont des enseignants à l'emploi atypique puisqu'ils sont 
fréquemment dans des situations de sous-emploi. Certains cherchent alors du travail. Cette recherche 
s'effectue de diverses manières mais toujours en mobilisant ou en construisant un réseau social 
professionnel. Son efficacité n'est cependant pas toujours avérée, elle peut varier en fonction de 
l'ancienneté, de la matière et du vécu de l'emploi considéré.  

 
 
 
 

La société salariale du siècle dernier était définie par un pacte social qui permettait à 
l'immense majorité des salariés de bénéficier d'un statut protégé en échange de leur participation 
à temps plein à l'effort productif. Ce statut était celui caractérisé par le contrat à durée 
indéterminée à plein temps dans l'entreprise (CDI). Certes les situations des salariés n'étaient 
pas toujours aussi simples puisqu'il existait déjà des emplois en intérim et des chômeurs, mais 
ceux-ci ne constituaient pas la norme. L'individu ainsi protégé par son contrat et/ou son statut 
pouvait adhérer à la société c'est-à-dire qu'il pouvait développer des formes d'appartenance 
symboliques et matérielles à l'ensemble des institutions, aux représentations de la société. 
L'individu affilié était inscrit dans l'ordre social. C'est ce pacte qui a rendu enviable la condition de 
salarié en résolvant la première "question sociale". Aujourd'hui le chômage, les emplois 
atypiques : contrats à durée indéterminée, intérim, sous-emploi (dont le temps partiel subi) et leur 
menace participent de ce que Robert Castel (1995) a nommé "la déstabilisation des stables". 
 
Pourtant une partie des salariés, les fonctionnaires, continue à être fortement protégée puisqu'ils 
disposent d'un emploi typique. Cela signifie-t-il qu'ils échappent à la "déstabilisation des 
stables" ? En partie seulement puisqu'il arrive qu'ils rencontrent des situations atypiques. C'est le 
cas, dans l'enseignement en France, pour les Titulaires de Zone de Remplacement (TZR), sans 
poste fixe et parfois même sans classe, qui remplacent les professeurs du secondaire absents 
dans le cadre de leur statut2. Paradoxalement ce statut a été élaboré dans le cadre de la loi Le 
Pors (1983) qui visait à mettre fin à l'emploi atypique dans les administrations publiques.  
 
Faute d'être durablement inscrits dans les établissements, ces "doublures" (Le Floch, 2002) ne 
connaissent-ils pas des difficultés à s'intégrer ? Quelles conséquences à cet emploi atypique ? 
Le TZR en est-il satisfait ou ne cherche-t-il pas à travailler davantage, quand bien même il a 
souvent choisi ce statut ?  
 

                                                           
1 IUFM des Pays de la Loire - CREN (Université de Nantes). 
2 Les TZR, dont le statut est régi par le décret 99-823 du 17/9/99, succèdent au Titulaires Académiques, qui avaient un statut 
analogue, lors la déconcentration de la gestion du mouvement des professeurs du second degré.  

Résumé 
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Nous répondrons à ces questions en expliquant d'abord en quoi consiste ce travail atypique. Puis 
nous envisagerons les réponses que les TZR sont susceptibles de donner à ce type de situation. 
Nous étudierons ici quelques cas : le cas d'un enseignant qui a une longue expérience du métier, 
et deux cas de néo-titulaires en analysant leur capital relationnel, c'est-à-dire leur réseau socio-
professionnel. Si nous n'utilisons pas le concept de "capital social", c'est à dessein. En effet notre 
démarche s'inscrit dans une démarche qui recherche "dans le principe d'une variation d'échelle 
une exceptionnelle fécondité, parce qu'elle rend possible la construction d'objets complexes et 
donc la prise en compte de la structure feuilletée du social" (Revel, 1996) qui s'est nourrie de 
l'analyse des réseaux sociaux de l'école anthropologique de Manchester3, ou encore de celles 
mobilisées par la microstoria (Levi, 1989). Néanmoins nous conservons le mot capital, puisqu'il 
peut produire des services tel le capital d'une entreprise sert la production.  
 

 
Dispositif méthodologique 

 
Une enquête qualitative menée avec des entretiens semi-directifs (25 TZR), avec un suivi 
longitudinal sur trois ans, lorsque celui-ci a été possible ; en effet certains ont obtenu un poste 
fixe et n'ont pu par conséquent être suivis. 
 
La collecte des réseaux sociaux professionnels par un générateur de nom inspiré de celui utilisé 
par Maurizio Gribaudi (1998), avec également un suivi.  
 
Les réseaux professionnels sont ensuite cartographiés pour l'analyse. La cartographie a une 
visée exploratoire puisqu'elle permet en visualisant les données de donner certaines pistes 
d'analyse mais aussi une visée de présentation, le graphe cartographié étant à la fois une 
objectivation et un support au discours. Nous avons donc choisi de représenter graphiquement 
les relations en les inscrivant dans une carte stylisée de la zone de remplacement ou de la ville 
où se situe l'établissement concerné.  
 
Les relations sont notées de 1, 2, 3 etc. dans la zone ; 101, 102, 103 etc. lorsqu'elles se situent 
dans un établissement ; 201, 202, 203 etc. lorsqu'elles se situent dans un autre établissement. La 
nature des relations d'ego est symbolisée par des disques aux trames de couleur différentes. La 
multiplexité4 peut être figurée en outre par un symbole placé à côté du numéro de la relation. Les 
liens entre les relations sont figurés par des lignes. Chaque format de ces lignes symbolisant la 
nature de la relation. 
 
 

Le "Titulaire de zone de remplacement" - oxymore s'il en 
est, tant le mot "titulaire" est attaché à la stabilité alors 
que l'expression "zone de remplacement" impose la 
discontinuité des espaces et temporalités - exerce un 
travail que nous pouvons qualifier d'atypique compte 
tenu de ses caractéristiques.  

 
Les TZR étaient 37 3225 en 2001, formant 9,26 % du total de l'effectif des enseignants. Ils 
enseignent dans toutes les matières mais sont particulièrement concentrés dans certaines 
matières (15,2% des TZR enseignent les Lettres, 15,2% les Langues vivantes, 10,9% les 
mathématiques) et dans l'enseignement général (88,6% d'entre eux). Si nous prenons pour 
exemple l'académie de Nantes où nous avons enquêté, un TZR sur deux est sans classe à 
l'année, contrairement à tous les enseignants typiques en poste fixe qui sont titulaires de leurs 
classes, le "titulaire mobile" (Le Floch, 2002) est rattaché à un établissement où il est susceptible 
d'être appelé à tout moment pour remplacer un collègue absent. Il "navette" ainsi pendant l'année 
entre établissements, parfois éloignés de son domicile et parfois au cours de la même journée 
lorsqu'il est nommé sur plusieurs établissements. Nous avons rencontré des situations où le trajet 

                                                           
3 Comme par exemple celle de J.-C. Mitchell (1969). 
4 Une relation peut avoir de multiples natures : collègue, collègue de la même matière, ami etc. 
5 Note d'information du MEN 00.52. 

 
1.   Des emplois atypiques 



Recherches en Education - n° 4  octobre 2007 - Xavi ère Lanéelle 

  95 

domicile-travail dépassait 60km (9 enseignants de notre population) alors même que l'enseignant 
résidait à l'intérieur de sa zone de rattachement. Parfois cette distance est beaucoup plus longue 
du fait que, néo-titulaire, il n'a pas obtenu l'Académie ou le département de son choix et a 
conservé son domicile d'élection (c'est le cas d'Anne, SES, 24 ans, ex-PLC de l'IUFM des Pays 
de la Loire, qui s'est mariée, habite Bordeaux, où son conjoint a un emploi et a travaillé à Pons, 
Charente Maritime, soit à 118km de son domicile en 2003-2004 puis à Rochefort, 157km).  
 
Pour ce qui est de la nomination sur plusieurs établissements, il est arrivé à un TZR angevin 
d'être nommé sur trois établissements de la Sarthe distants entre eux de 12km, 18km et 20km ; 
la ville du domicile étant à 130km de l'établissement le plus lointain6.  
 
À chaque fois la distance perturbe la vie de celui qui la vit, amputant les budgets-temps familiaux 
et professionnels. Ainsi Julie (SES, 29 ans), nommée sur deux établissements distants de son 
domicile de 94km, souligne l'amplitude horaire de ses journées (son temps de trajet aller-retour 
est de 2h30mn, ses deux établissements sont à 20 mn l'un de l'autre, et elle a 14 heures de 
cours dans l'un et 4 heures dans l'autre) : "je ne connais pas de nourrice qui prenne un enfant à 
six heures et demie, surtout quand on le reprend à sept heures le soir (…) Cette année, j’aurais 
pas eu de premières les années d’avant, je serais pas organisée comme je suis organisée, c'est-
à-dire que j’ai tout tapé sur mon ordinateur, j’aurais vraiment eu du mal à faire cours ! J’ai pas le 
temps de faire mes cours en fait" signifiant ainsi qu'elle ne consacre plus beaucoup de temps à 
ses préparations et moins de temps qu'elle le souhaiterait à son enfant. D'ailleurs, le jour où elle 
n'a pas de cours et n'est pas obligée de se déplacer, elle garde son fils (3 ans) à la maison et ne 
travaille pas. 
 
Certes dans un cas sur deux aussi, les TZR peuvent être affectés à l'année sur un poste 
demeuré vacant, souvent du fait d'un congé prolongé (maladie, formation) du titulaire, ou sur un  
"budget de moyens provisoires" (BMP). Dans ce cas le TZR est plus stable et sa mobilité se joue 
davantage d'une année sur l'autre. En effet, s'il lui arrive d'être nommé plusieurs années 
consécutives sur le même poste, c'est loin d'être systématique. Là aussi, il devra s'adapter aux 
changements que cela  suppose comme le type d'établissement avec son projet, ses élèves, des 
nouveaux collègues et souvent des nouveaux manuels. Patricia (Espagnol, 37 ans) a renoncé de 
ce fait à organiser des voyages scolaires parce que "quand on change chaque année on ne peut 
pas faire des projets". 
 
Entre deux missions, ou lorsque son  BMP est limité (ainsi Céline n'a que 14 heures de cours cf. 
infra), le TZR reste dans son établissement de rattachement, à moins que son chef 
d'établissement ne tolère qu'il reste chez lui, malgré les consignes des rectorats. Or, le taux 
d'occupation des TZR varie entre 60% et 70% au niveau national (Grignon & Vallet, 1999). Le 
TZR connaît donc une certaine intermittence, l'enseignant étant tantôt en remplacement, tantôt 
sans emploi d'enseignant, même s'il exerce quelques fonctions alternatives exigées par son 
supérieur hiérarchique dans son établissement de rattachement : soutien, surveillances, 
permanences au centre de documentation et d'information (CDI). N'est-il pas alors en situation de 
sous-emploi ? L'INSEE (Arnault, 2005) définit le sous-emploi : "toutes les personnes pourvues 
d'un emploi, salarié ou non, qu'elles soient au travail ou absentes du travail, qui travaillent 
involontairement moins que la durée normale du travail dans leur activité et qui étaient à la 
recherche d'un travail supplémentaire ou disponibles pour un tel travail durant la période de 
référence".  
 
Pour ce qui concerne la première proposition de la définition, le TZR est en sous-emploi. En effet, 
s'il doit un temps de présence dans son établissement de rattachement de 18 heures pour un 
certifié, 15 heures pour un agrégé, les tâches auxquelles il est susceptible d'être affecté ne 
requièrent pas forcément un temps de préparation (surveillances de devoir, de travail autonome 
dans des salles informatiques ou au CDI). Il est donc en sous-emploi si on se réfère à la durée 
légale du travail de 35 heures. Il fait donc à ce titre partie des 1 197 000 personnes en sous-
emploi en 2004 en France, soit 4,8% des actifs occupés. Sous-emploi particulièrement élevé 

                                                           
6  Ce cas a été cité par un représentant syndical qui nous a accordé un entretien. Le TZR aurait finalement pu refuser un des 
établissements grâce à un appui de ce syndicat. 
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chez les jeunes (9,5% des 20-24 ans actifs occupés), ce qui est sans doute notre cas ici  puisque 
ce statut est une voie fréquente d'entrée dans le métier. L'INSEE précise que le sous-emploi 
touche davantage le secteur tertiaire (93% des personnes sous-employées) et que le secteur de 
l'éducation en concentre une part non négligeable7 (Arnault, 2005). 
 
Mais qu'en est-il de la "recherche d'un travail supplémentaire ou disponibles pour un tel travail 
durant la période de référence" (deuxième proposition) ? Les TZR ressemblent-ils aux "64% des 
personnes en sous-emploi [qui] souhaiteraient travailler davantage et sont disponibles pour 
cela" ? Plusieurs TZR de notre population recherchent du travail (10 personnes). C'est à eux que 
nous nous intéresserons ici.  
 
 

Nous avons choisi ici de "penser par cas" (Passeron & 
Revel, 2005) c'est-à-dire de fonder notre interprétation 
sur "l'exploration et l'approfondissement des propriétés 
d'une singularité accessible à l'observation" dont "la 
réhabilitation méthodologique" est récente mais 

concerne la plupart des sciences humaines. Nous en présenterons trois, qui montrent comment, 
en situation de sous-emploi, un enseignant peut être amené à chercher du travail. 
 
 

� Conserver un travail 
 
 
Daniel (EPS, 55 ans)8 a travaillé pendant 25 ans dans le même établissement puis est parti 
outre-mer pour réaliser un rêve de jeunesse, un "projet que j'avais d'ailleurs depuis très 
longtemps". Trois ans plus tard, à son retour, il a perdu son poste et se retrouve TZR ce qu'il 
avait anticipé et qu'il accepte: "Je suis très fier de cela et je ne regrette absolument rien" dit-il. Il 
faut dire qu'il a rejoint - grâce à la bonification de points à laquelle il avait droit en rentrant d'un 
territoire d'outre-mer - son département d'origine. Non seulement il assume son statut mais il ne 
se plaint même pas des nominations hors-zone9 : "L'île d'Oléron ça me faisait 170km par jour. 
Pour deux semaines (…) Si mon remplacement s'était prolongé je me serais arrangé. Il y a des 
campings, je prenais un bungalow. (…) après tout c'est mon problème à gérer si on m'appelle à 
80-90 km de chez moi... j'y vais… c'est mon lot hein !" 
 
Il souhaite de préférence des remplacements longs pour pouvoir véritablement travailler : "des 
remplacements de courte et moyenne durées c'est quand même un peu plus de la garderie. 
Vraiment. On nous demande, au niveau des inspecteurs, de plancher sérieusement sur le 
problème du projet d'établissement, construire des choses, c'est normal, c'est très bien. 
Construire tout en fait : les évaluations, le choix des activités par rapport aux installations et c'est 
devenu très cadré, qu'on accepte ou qu'on n'accepte pas, c'est très cadré. Il me paraît difficile de 
rentrer dans un "match" entre guillemets, d'arriver pour 3 semaines. Certes dans le meilleur des 
cas, il y a un bon projet en EPS, avec éventuellement toutes les séances, les leçons qui sont 
déclinées. Néanmoins les activités sont très variées et quand on n'a pas de recul par rapport à 
une activité… Par exemple, j'arrive ici et je trouve beaucoup de courses d'orientation. Sur une 
activité comme ça, je n'ai aucun vécu. C'est comme ça je n'ai aucun vécu pédagogique. Je ne 
me sens pas à faire n'importe quoi".  
 
Daniel présente par conséquent un véritable souci de respecter les instructions officielles, en 
témoigne sa référence au projet d'établissement et à l'inspection. Cependant il a aussi un souci 
pour les élèves : faire de la "garderie" n'est pas un attribut de sa profession d'enseignant. Il a 
donc pour objectif de participer à l'efficacité du système. L'idéal est donc pour lui d'obtenir des 
remplacements à l'année où il peut mener une véritable activité pédagogique. 

                                                           
7 Mais cette publication ne donne aucune information sur le % d'enseignants en sous-emploi. 
8 Cet enseignant, bien que son nom soit anonymé, l'est peu puisque les noms de lieux ne le sont pas. Cependant comme il a 
déclaré qu'il n'a "rien à cacher", nous avons pris cette liberté. 
9 Au premier entretien, sa zone est Sud Charente Maritime. 
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Il vit par conséquent très mal le sous-emploi qu'il a connu à deux reprises pendant la période de 
notre enquête : 2 semaines en 2003-2004, et 27 semaines consécutives en 2004-2005. La 
première expérience, bien que brève, est qualifiée la même année de "très inconfortable. Si je 
caricature, j'avais plus l'impression d'être là pour faire le café, ranger les ballons, aller aux 
relations avec l'administration, aller au casier, ramener, et puis c'est tout. On peut être appelé 
pour des classes, des surveillances. Pour des compléments par exemple de CDI, des choses 
comme ça. Jamais on m'a appelé. J'ai demandé. On m'a dit : Ben oui, voyez avec les collègues. 
Bon. Je sais que sur un plan syndical, justement, on ne doit pas tomber dans ce travers-là. Moi, 
sur un plan personnel je l'aurais fait parce que je m'ennuie autrement. C'est pour cela que la 
situation de remplacement me convient beaucoup mieux".  
 
Daniel se prête donc à ces occupations qui, lorsqu'elles sont détachées de l'exercice du métier, 
apparaissent comme des tâches indues à la plupart des TZR enquêtés. Non qualifiées, elles 
conduisent l'enseignant à affirmer que sa situation est "inconfortable" et qu'il aurait même 
accepté de faire des tâches déqualifiées pour se sentir exercer. En effet, les tâches de CDI 
données aux TZR ne sont pas des plus gratifiantes. De nombreux documentalistes veillent à la 
sauvegarde de leur propre qualification, en refusant de laisser aux remplaçants des opérations 
de prêt ou de catalogage, qui signifieraient que tout le monde peut exercer leur métier. Les 
documentalistes n'accordent donc que de simples tâches de magasinier aux TZR. En souhaitant 
même effectuer ce type de tâche, Daniel renonce à être dans la norme syndicale, pour laquelle 
un enseignant peut refuser toutes tâches qui ne correspondent pas à sa qualification. Pourtant 
son engagement syndical est ancien et son adhésion10 est éloignée de l'"engagement post-it" 
opportuniste et précaire des nouveaux syndiqués (Ion, 1997). On aurait donc pu trouver chez lui 
un comportement plus hostile à ces occupations.   
 
Pour éviter les périodes de sous-emploi et les remplacements de courte durée, puisqu'il éprouve 
le besoin d'avoir du temps pour travailler de manière satisfaisante, il cherche lui-même ses 
remplacements. Il nous explique sa stratégie : "je recherche un remplacement plutôt de longue 
durée que de courte durée. C'est ce que j'ai fait depuis 2 ans, parce que je suis ancien dans le 
coin, les collègues ont des plans. Je téléphone, je trouve un coin. Je téléphone. Je me planque 
pas ! Je téléphone au Rectorat, je dis il y a un poste là-bas, ça m'intéresse. Donc j'ai demandé un 
poste de remplacement à l'année à Pons, je l'ai eu. Après l'année dernière il y a eu à l'année 
aussi à Gémozac. A 2km de chez moi. Je l'ai proposé,  je l'ai eu. Les remplacements à l'année, 
j'hésite à demander hors-zone. J'ai demandé pourtant, à la frontière de la zone, à 10km de 
Gémozac, et il a fallu que je fasse preuve de beaucoup de diplomatie pour essayer de leur 
expliquer qu'un agent qui était dans de bonnes conditions était un peu plus performant que 
quelqu'un qui y allait à reculons. Qu'il y avait 10km et que c'était un peu ridicule de mettre 
quelqu'un qui viendrait de Royan11…  avec les indemnités… alors que moi je leur demandais 
rien. Un remplacement à l'année m'intéresse profondément sur le plan professionnel. Minimum 
un an de stabilité. Vous voyez j'ai mon casier, je suis tout content d'avoir mon casier, d'avoir mes 
élèves".  
 
Pour chercher et maximiser ses chances d'obtenir un remplacement, il se sert donc des 
ressources relationnelles qu'il a pu accumuler du fait de son ancienneté dans le département. En 
glanant des renseignements sur les absences dans sa discipline dans sa zone et même au-delà, 
il développe une véritable stratégie de réseau. 
 
L'utilisation d'un réseau social pour chercher du travail est "classique", elle a d'ailleurs fait l'objet 
d'une analyse canonique de la recherche sur les réseaux sociaux avec le livre de Mark 
Granovetter, Getting a job (1974) où il montre que les étudiants d'Harvard mobilisent de manière 
préférentielle leurs liens faibles – relations rarement côtoyées, au contenu peu signifiant12 – pour 
trouver un emploi. C'est la "force des liens faibles". Analysons donc ici de manière plus 
approfondie les liens qu'est susceptible de mobiliser Daniel.  

                                                           
10  Il mentionne dans un entretien toutes les dimensions idéologiques qui l'ont fait adhérer à un syndicat et pas à un autre. 
11  C'est la ville hors-zone  où il est en poste à la date de cet entretien.  
12 A contrario des liens faibles, les liens forts comme les relations amicales et familiales. 
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Son réseau est étendu et diversifié puisqu'il a plusieurs composantes : une composante EPS qui 
comprend 35 personnes-ressources (numérotées de 1 à 35), des composantes liées aux 
établissements dans lesquels il a été nommé (nous avons recueilli deux de ces réseaux). 

 

 
Figure 1 -  Le réseau professionnel de Daniel 

 

 
 

 
 
Le sous-réseau EPS est majoritairement composé d'anciens élèves, que Daniel a connu dans 
l'établissement où il a été stable pendant 25 ans, devenus professeurs d'EPS. Le nombre est 
étonnant quand bien même la durée d'accumulation de ce "capital relationnel" est longue. Mais il 
faut le situer dans le contexte EPS : dans les années 80-90 on y a connu une explosion du 
nombre des postes qui a permis à de nombreux jeunes d'entrer dans le métier et d'être nommé 
dans leur département d'origine. C'est un type de relations qui s'inscrit particulièrement bien dans 
ce qu'on nomme la logique du carnet d'adresses (Degenne & Forsé, 1994), bien qu'il ait 
développé des liens forts avec certains d'entre eux du fait de la temporalité longue dans laquelle 
ils s'inscrivent (Lanéelle, 2007). À ceux-là, Daniel a rajouté à son réseau professionnel d'autres 
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enseignants d'EPS : le fils d'un ami professeur (1), la sœur de Daniel, elle-même enseignante 
d'EPS (5), une ancienne stagiaire (34), l'IPR (9) et les enseignants d'EPS côtoyés dans les 
établissements (107 à 111 et 206 à 210).  
 
S'ajoutent deux sous-réseaux constitués dans les établissements où figurent des relations 
diverses avec l'administration, des collègues d'autres matières et des agents (sous-graphe 
constitué à Pons par les relations de 101 à 111 et celui constitué à Royan par les relations de 
201 à 214). 
 
Ce réseau est efficace. On voit que son activation lui a procuré la connaissance de 
remplacements à effectuer. En effet, 6 a permis à Daniel de faire un remplacement à Montendre,  
25 l'a informé d'un remplacement à Saintes, 212 l'a informé du second remplacement à Royan en 
2005-2006 : "le directeur adjoint a bougé. Elle avait envie de m'avoir. Oui, elle a beaucoup 
bougé". Quant à 9, qui est IPR, il l'informe régulièrement des absences lorsqu'il en a pris 
connaissance. De plus le réseau étant spatialement étendu sur tout le département, il multiplie 
les ressources dont Daniel peut disposer à Rochefort, St Porchaire etc. et même au-delà. La 
zone a été élargie depuis le premier entretien, Daniel peut donc être amené à exercer jusqu'à 
Marans c'est-à-dire dans tout le département.  
 
 

Figure 2 - Lieux d'exercice des relations - ressources de Daniel 
 

 
 
 
Notons tout de même que la stratégie n'est pas toujours couronnée de succès puisqu'elle a 
échoué en 2004-2005 pour un remplacement que lui avait signalé un ancien élève (25) et qu'il en 
a fait "une grosse déprime" et en éprouve une certaine amertume : "j'ai fait une tentative de 
remplacement, enfin y'avait un remplacement à faire sur Saintes, qui m'intéressait énormément. 
Oui. C'était pas loin. Congé maternité jusqu'à pratiquement la fin de l'année. Et puis la règle 
administrative ! Bon OK c'est comme ça, j'appartiens à une administration, je me plie à la règle 
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administrative. Y avait un TZR disponible sur Saintes, donc il coûte moins cher, on le prend mais 
ce qui m'a un petit peu froissé c'est que (…) les activités correspondaient exactement à mes 
compétences (…) y'a qu'une chose qui compte c'est la calculette". Sans travail, en effet, l'individu 
se retrouve en dehors du collectif de travail alors qu'aujourd'hui la norme est d'être actif, 
autonome, performant, dynamique (Boltanski & Chiapello, 2000). Ne pas obéir à cet impératif l'a 
donc conduit à la dépression. 
 
Mais tous n'ont pas ce capital relationnel qui permet d'agir afin d'exercer le métier. D'une part 
tous n'ont pas l'ancienneté de Daniel, d'autre part, tous n'ont pas une discipline qui s'y prête, et 
par conséquent un important réseau-ressource mobilisable dans le temps. 
 
Ainsi les néo-titulaires ne disposent d'aucun capital relationnel initial. Certains vont néanmoins 
constituer un réseau social local permettant de s'intégrer. Là aussi nous verrons "un cas" qui 
pose la question de la légitimité de la recherche d'un travail dans n'importe quelles conditions. 
 
 

� Démarrer dans le travail 
 
 
Véronique (Histoire-Géographie, 26 ans) est néo-titulaire, TZR par extension des vœux. Elle a 
fait le remplacement d'une collègue en congé de maternité dans son lycée de rattachement au 
premier trimestre. Ensuite, au second trimestre elle n'a plus eu de classe mais elle est 
intervenue : "en soutien en Seconde, Première et Terminale et je fais des heures de CDI" pour 
compléter ses 18 heures de présence dans l'établissement. Cependant, "depuis la rentrée d'avril, 
j'ai pas fait d'heures de soutien parce que le proviseur adjoint ne m'en a pas donné". Nous 
pouvons donc considérer que Véronique est en sous-emploi dans la mesure où 18 heures de 
présence dans un établissement ne saurait être considérées comme un temps plein dans la 
mesure où elle ne fait alors ni préparation de cours, ni correction de devoirs, ni même de suivi 
d'élèves puisqu'elle n'a plus d'heures de soutien. 
 
Tout est en place par conséquent pour que cette situation de sous-emploi soit mal vécue. 
D'ailleurs elle dénonce l'administration "c'est vrai qu'on a un peu de mal avec l'administration (…) 
quand on va voir le proviseur adjoint (105 cf. figure infra), pour lui demander des heures de 
soutien, et justifiées ! il nous dit qu'on va m'occuper à d'autres choses. Par exemple je suis allée 
le voir avant les vacances d'avril pour lui dire que ce serait bien de faire encore du soutien aux 
Term'. Que c'était le moment de l'année où ils en avaient le plus besoin à peu de temps du bac et 
il m'a dit : 
- Pendant la grève13 est-ce que vous avez eu des élèves ?  
- Non c'était la grève j'en ai pas eu.  
Alors il m'a dit : 
-  Bien alors, c'est qu'ils n'en ont pas besoin.  
- Il y a eu pendant ce moment-là des heures de cours mais c'est vrai qu'on a eu des jours où les 
élèves étaient mobilisés…  où il y avait pas d'élèves. Donc ça se passe pas très bien. Parce qu'il 
veut utiliser les TZR à autres choses, il dit qu'il veut rentabiliser (…) Parfois on a l'impression 
d'être de la ressource mais c'est pas de la ressource humaine. Voilà !" 
 
Véronique cherche donc du travail puisqu'elle a mené une démarche auprès du chef 
d'établissement pour la poursuite du soutien. Ses relations difficiles avec l'administration de son 
établissement s'expliquent par le fait qu'elle désire travailler et en a eu de trop rares occasions 
pendant l'année : seulement pendant un trimestre.   
 
Or, Véronique a su construire un réseau : "moi, cette année, je me suis dit que bon, fais pas ton 
escargot ! va voir les profs et puis essaye d'être naturelle et assez ouverte et voilà !"  
 
 
 
                                                           
13  Grèves de 2006 au sujet du Contrat Première Embauche (CPE). 
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Figure 3 - Le réseau de Véronique14 
 

 
 

 
 
Dans son réseau figurent "Mathieu (101, même matière), c'est LE PROF de la salle des profs. Un 
peu la grande gueule, celui qui chante, qui a toujours… je pense… un personnage. Et là c'est 
Mathieu, et j'ai un très très bon contact avec lui !" ; Claire (102) qui "m'a proposé plusieurs fois de 
passer chez elle le dimanche…", et Marie (102) qu'elle a hébergée "lors des conseils de classe 
pour pas qu'elle fasse la route" parce qu'elle habite loin. Elle cite en outre une assistante 
d'Allemand (104) avec laquelle elle est devenue amie (elles ont le même âge), un professeur 
avec lequel elle joue au badminton, deux professeurs, d'autres matières, avec lesquels elle a eu 
l'occasion de faire les TPE alors qu'elle était en remplacement au premier trimestre. Son réseau 
est donc assez large : 8 relations alors qu'en début d'année elle ne connaissait personne15 ; 
certains liens sont déjà multiplexes, les relations sont diversifiées puisque les âges vont de 
28 ans à 55 ans, les deux sexes sont représentés, quatre collègues d'autres matières sont cités. 
On retrouve déjà la même diversité de relations qu'ont les enseignants en poste fixe de certains 
cercles qu'avait analysé Yves Dutercq (1993). Ceci prouve la capacité de Véronique à nouer des 
relations et celle de ses collègues à l'accueillir. Mais l'intérêt de ce parcours tient dans le fait que 
la recherche de travail de Véronique s'accompagne de pratiques peu conventionnelles. 
 
Marie (102) lui a fait "cadeau d'une semaine de cours". Probablement parce qu'elle se plaignait 
de ne pas enseigner et cherchait du travail. Peut-être aussi parce qu'elle était soucieuse de 
conserver ou de développer des compétences et qu'elle appréciait cet exercice de pratique 
accompagnée ? 

                                                           
14 La forme de la commune de l'établissement est vague pour préserver l'anonymat. 
15 Certains TZR ne mentionnent dans ces conditions que 2 ou 3 relations. 
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Ce don était singulier, Véronique l'a bien senti puisqu'"On l'a pas dit à l'administration. Elle 
(Marie, 102) était présente quand je faisais le cours. Elle était au fond de la classe. Et c'est vrai 
qu'on s'est posé la question, si l'administration avait eu l'écho de ça. En sachant qu'on a pas de 
très bons rapports avec l'administration, on peut nous, on peut avoir des ennuis. Mais ça va. Rien 
n'a été su, les élèves n'ont pas… n'ont rien dit." 
 
Première pratique non-conventionnelle : en effet, les relations hiérarchiques avec l'administration 
sont contrariées, puisque Véronique exerce sans leur autorisation avec la complicité de sa 
collègue Marie (102).  
 
Seconde pratique non-conventionnelle : ce qu'elle a fait en soutien. 
"C'était pas vraiment du soutien, c'était plutôt du cours parce que je rattrapais des choses qui 
avaient pas été… pas été… bien faites. Je sais pas si c'est mal préparé ou parce que c'est les 
élèves qui avaient pas très bien compris…  
- Qui décidait que ce n'était pas bien fait ou pas bien compris ? 
- Et bien… euh…  en fait c'est… ce qu'il y a, c'est… qu'on a un collègue [il s'agit de son ami 
Mathieu], c'est la première année qu'il a des terminales et ça ne se passe pas bien (…) Et je me 
suis rendue compte que les élèves ne comprenaient pas bien les choses. Donc mon soutien s'est 
transformé en reprise des cours. 
- C'est vous qui avez jugé, ou c'est ce collègue qui le sentait ? 
- Non, c'est pas trop le collègue… c'est plutôt mon autre collègue…  
- Et qu'est-ce qu'il en dit lui ? 
- Bon… C'est… Il sait pas vraiment ce que j'ai fait avec sa classe. Et je lui ai pas dit : bon ce 
concept ils ne l'ont pas maîtrisé. J'ai un peu caché la vérité… et d'ailleurs par rapport à cela ç’a 
pas été très évident de gérer le soutien parce qu'en fait je demandais à ma collègue avec 
laquelle ça se passe bien, ce qui était important pour les élèves. Sur le programme, ce qu'il fallait 
qu'ils sachent". 
 
Pratique peu déontologique s'il en fut. Ainsi, si Véronique parvient à travailler, elle le fait en 
contrariant les règles (de l'administration, de la déontologie entre collègues).  
 
Ce "cas" nous rapproche ici des cas des casuistes. Quelle légitimité à ces pratiques ? La "bonne 
volonté" exprimée dans la recherche de travail les justifie-t-elle ? Quelles réponses peuvent 
donner les hiérarchies dans ce cas ? Nous ne répondrons pas à cette question, son intérêt étant 
simplement de soulever des problèmes qui se posent dans les établissements. L'examen d'un 
dernier cas retiendra notre attention. 
 
 

� Chercher du travail… ailleurs 
 
 
Céline (SES, 29 ans) aussi est un cas singulier puisqu'elle est sur deux établissements du Val de 
Marne en sous-service "j'ai un établissement où j'ai une seule classe de seconde. Et l'autre 
établissement où j'ai seconde et première". L'un facile au "public assez diversifié (…) plutôt 
classe moyenne voire cadre supérieur d'origine familiale… avec d'assez bons éléments, enfin, 
certains avaient des difficultés mais très très calmes, très très sérieux dans l'attitude, et voire des 
très bons éléments dans la classe, moteurs quoi !". Par contre l'autre lycée est difficile : "classé 
en zone prévention violence où depuis le début de l'année il y a eu des évènements très 
graves.(…)  Et où je suis en sous-service, donc je fais des heures de soutien... Ou alors, bon …" 
 
Que signifie ce "ou alors, bon ?" quand par ailleurs elle nous dit à la fin de l'entretien, hors 
enregistrement, "tout compte fait ça m'arrange d'être TZR" ? 
 
Sa singularité tient également à son parcours. Elle a préparé le CAPES en même temps qu'un 
DEA. Reçue aux deux, elle raconte : "j'ai eu la vocation de la recherche, à la fin de mon DEA (…) 
j'ai été en congé sans solde pendant un an. Et à la fin de cette première année de congé sans 
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solde, j'ai eu un poste de moniteur et du coup, j'ai été détachée dans l'enseignement supérieur 
pour exercer le monitorat qui m'a valu le stage puisqu'à la fin des deux années, j'ai été titularisée 
par les commissions. Donc, sans inspection, sans rien, enfin sans… formation ! Et, euh, voilà, 
après j'ai été détachée deux ans sur un poste d'ATER Et puis voilà ! Donc là, ça se terminait 
ATER !" 
 
L'enseignement dans l'enseignement secondaire n'est donc pas son premier choix, la position 
d'ATER étant généralement liée à la recherche d'un emploi à durée indéterminée à l'Université. 
Elle dit néanmoins s'intéresser à son enseignement et avoir suffisamment d'autorité pour 
l'exercer. Mais observons la configuration de son réseau professionnel. 
 
 
 

Figure 4 - Le réseau professionnel de Céline 
 

 
 

 
 
Réseau bien différent de celui de Daniel si nous utilisons les mêmes critères de construction. En 
effet, si celui de Daniel est entièrement organisé dans l'enseignement secondaire, celui de Céline 
reste lié "professionnellement" à l'Université. Son réseau garde donc les traces de son parcours 
à moins qu'il ne révèle… des relations-ressources pour travailler davantage… ailleurs. 
 
De plus, elle a "toujours une recherche en cours avec des membres de [son] laboratoire" (301, 
302,303 et 304) et son budget-temps, révèle un temps stratégique. Lorsque nous lui demandons 
à la fin de l'année scolaire de raconter comment elle organisait ses journées elle nous avoue 
après quelques détours : "L'université c'est moins urgent ? (…) Mais quand je m'engage dans 
quelque chose… c'est le problème. Quand on s'engage dans quelque chose après on est pris 
par les appels à rendre quelque chose. Donc… mais… mais bon vis à vis du lycée c'est l'attente 
des élèves et puis mon attente aussi. Mais je dois dire que les fois où j'ai vraiment, où j'avais vu 
que je le ferais pas… je faisais plus rapidement mes cours. Par exemple au mois de décembre, 
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j'avais une étude à… je m'étais engagée sur une étude. J'aurais jamais du le faire et je n'en 
finissais plus, et je travaillais avec 3 collègues de mon labo et… et je faisais mes cours mais 
euh… j'aurais pu les approfondir trois fois plus. Et je l'ai pas fait. 
- Et ça s'est moins bien passé avec les élèves ? 
- … Ben peut-être. Les premières non. Je maîtrisais vraiment, il n'y avait pas de difficulté 
intellectuelle donc… avec les secondes, j'ai probablement manqué de recul, de temps, pas de 
temps de préparation vraiment, mais de temps d'affinage. Peut-être de varier les exercices que je 
leur ai fait faire…  c'est-à-dire que j'aurais pu…" 
 
Et son activité extra-scolaire déborde encore plus dans la mesure où elle fait des heures à 
l'Université. Elle se justifie d'une certaine manière en invoquant qu'elle est "couverte" par son 
proviseur : "Sauf que mon chef d'établissement le sait parce que j'ai demandé un cumul de 
rémunération pour l'activité de recherche que je mène. Et pour les quelques cours que j'ai fait. 
Parce que j'ai fait 3-4 cours, donc il le sait. Et puis je lui ai demandé une absence, une 
autorisation d'absence, il y a 15 jours parce que j'étais à un colloque, donc il sait mon activité, il 
l'a toujours bien acceptée".  
 
Elle cherche donc bien du travail mais le cherche dans l'enseignement supérieur. Les contacts 
soigneusement mentionnés avec des chercheurs de trois établissements universitaires différents 
sont sans doute entretenus à ces fins (301 à 307).  
 
Recontactée en 2006, elle m'annonce avoir été nommée dans l'enseignement supérieur après 
avoir tenté plusieurs fois d'être recrutée les années précédentes. Céline a donc déployé une 
stratégie de fuite. "Celles-ci peuvent prendre des formes plus ou moins radicales et plus ou 
moins visibles : il y a d'abord l'abandon pur et simple de la profession, ce qui est assez rare en 
France étant donné que la sécurité de l'emploi est actuellement une valeur très prisée sur le 
marché du travail. Il y a également la possibilité de partir vers d'autres fonctions dans 
l'enseignement" (van Zanten & Grospiron, 2002) possibles ici parce que Céline disposait déjà 
d'un diplôme qui permettait un autre travail à l'intérieur même de la fonction publique. Mais peut-
on réellement parler de fuite dans son cas puisque la recherche d'emploi était engagée avant 
même qu'elle ne rencontre les difficultés d'une affectation sur deux établissements dont l'un 
difficile ? Toujours est-il que d'autres enseignants dans notre population ont fui, mais ces 
stratégies étaient invisibles dans leurs réseaux professionnels puisqu'elles étaient davantage 
orientées vers un repli sur la sphère familiale. 
 
 

Conclusion 
 
 
Les TZR peuvent être confrontés à un exercice professionnel atypique marqué par l'alternance 
entre des périodes de remplacement, où ils exercent effectivement leur profession et des 
périodes où ils sont certes présents dans des établissements mais sans classe, sans 
responsabilité d'enseignement hormis, parfois, quelque soutien ou aide ponctuelle à leurs 
collègues. Nous avons qualifié ces périodes de sous-emploi puisque  la durée de leur travail est 
inférieure à la durée légale des enseignants et que certains cherchent à travailler davantage. 
 
Pour ce faire, ils mobilisent ou construisent des réseaux sociaux professionnels qui deviennent 
des ressources pour travailler. Ces relations leur permettent d'obtenir des remplacements ou 
d'obtenir des tâches d'enseignement même lorsqu'ils n'ont pas de classe. Les enseignants qui 
ont une longue expérience professionnelle ancienne peuvent bénéficier de ressources 
relationnelles anciennes, plus propices à la mobilisation pour trouver du travail tout 
particulièrement dans certaines matières. Pour les jeunes enseignants, la construction du réseau 
reste à faire.  
 
Chercher un travail est devenu un impératif dans notre société, en effet le chômeur comme la 
personne en sous-emploi sont toujours soupçonnés de l'être volontairement. Les notions 
économiques de "chômage volontaire" (des néoclassiques à  Milton Friedman) ou de "trappe à 
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inactivité" jettent "scientifiquement" le discrédit sur ces personnes qui préfèreraient substituer 
l'oisiveté au travail grâce aux allocations chômage. Le TZR est aussi suspecté ; ainsi Louise a 
subi des propos vexatoires. Des proches lui ont même reproché "d'être payée à ne rien faire". Il 
ne faut donc pas s'étonner s'ils cherchent du travail. 
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